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Loi n° 92-24 du 9 mars 1992, portant promulgation du 

code des assurances(*). 

(JORT n° 17 du 17 mars 1992, page 314). 

Au nom du peuple,  

La chambre des députés ayant adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit : 

Article premier 

Les dispositions annexées à la présente loi et relatives au 

contrat et aux professions d'assurances sont réunies dans un 

code appelé "Code des Assurances". Les lois se rapportant aux 

autres domaines du secteur des assurances et adoptées 

ultérieurement seront incorporées audit code.  

Article 2  

Un délai expirant le 31 décembre 1992 est accordé aux 

entreprises d'assurances pour se conformer aux dispositions des 

articles 54, 57 et 58 du code des assurances. 

Article 3 

Les agents d'assurances, les courtiers d'assurances et les 

producteurs en assurance sur la vie, en fonction à la date de 

promulgation de la présente loi et agréés en vertu de la 

légalisation antérieure, sont réputés satisfaire aux conditions 

requises pour exercer leurs professions. Toutefois, ils doivent 

accomplir les formalités prévues à l'article 70 du code des 

assurances, dans un délai expirant le 31 décembre 1922. 

                                                      
(*)

  Travaux préparatoires :  Discussion et adoption par la chambre des députés dans sa 

séance du 4 mars 1992. 
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Les agents d'assurances agréés, en fonction à la date de 

promulgation de la présente loi, continuent de bénéficier de 

l'indemnité compensatrice, dans les conditions prévues à 

l'article 20 et suivants de l'arrêté du 4 octobre 1950, portant 

homologation du statut des agents d'assurances. 

Article 4 

Sont abrogés à partir de la date d'entrée en vigueur du code 

des assurances, les textes suivants : 

- le décret du 16 mai 1931, relatif au contrat d'assurance, 

- le contrat du 16 août 1946, relatif au fonctionnement et au 

contrôle des entreprises d'assurances, 

- les articles 60, 61 et 62 de la loi n° 74-101 du 31 

décembre 1974, portant loi de finances pour la gestion 1975, 

- et les articles 25, 26 et 27 de la loi n° 75-83 du 31 

décembre 1975, portant loi de finances pour la gestion 1976. 

Article 5 

Les dispositions du code des assurances entrent en vigueur à 

partir du 1er janvier 1993. 

La présente loi sera publiée au Journal de la République 

Tunisienne et exécutée comme loi de l'Etat. 

Tunis, le 9 mars 1992. 

 

Zine El Abidine Ben Ali 
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TITRE I 

LE CONTRAT D'ASSURANCE 

CHAPITRE I 

DISPOSITIONS GENERALES 

 

Article premier 

Le contrat d'assurance est la convention par laquelle une 

entreprise d'assurance ou assureur s'engage, en cas de 

réalisation du risque ou au terme fixé au contrat, à fournir à une 

autre personne appelée "assuré" une prestation pécuniaire en 

contrepartie d'une rémunération appelée prime ou cotisation.  

Article 2 

Le contrat d'assurance est rédigé en caractères apparents. Toute 

modification ou addition au contrat initial doit être constatée par un 

avenant signé des deux parties. Toutefois, avant la délivrance du 

contrat ou de l'avenant, l'assureur et l'assuré peuvent s'engager l'un 

à l'égard de l'autre par la remise d'une note de couverture qui, sauf 

stipulation contraire, indique que l'engagement est fait sur la base 

des conditions générales du contrat d'assurance. 

Article 3 

L'assurance est contractée, avec ou sans mandat, soit pour le 

compte du souscripteur du contrat, soit pour le compte d'une 

personne déterminée, soit pour le compte de qui il appartiendra. 

Le contrat comporte : 

- la date de souscription, 

- les indications relatives aux parties contractantes, 

- le risque assuré ou le terme de l'engagement, 

- la chose ou la personne assurée, 

- la prime ou la cotisation  d'assurance, 
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- la valeur assurée , 

- la date d'effet du contrat et sa durée. 

Article 4 

Tout intérêt légitime peut faire l'objet d'un contrat 

d'assurance. Tout intérêt direct ou indirect à la non-réalisation 

d'un risque peut être assuré sauf exclusion formelle et limitée. 

L'assureur ne répond pas des dommages résultant de la faute 

intentionnelle ou dolosive. 

Article 5 

La durée de l'assurance est fixée au contrat. Si cette durée 

excède une année, et sous réserve des dispositions relatives aux 

assurances sur la vie, l'assuré a le droit de résilier le contrat tous 

les ans à l'échéance du contrat en prévenant l'assureur au moins 

deux mois avant la date d'échéance dans l'une des formes de 

résiliation indiquée au dernier alinéa du présent article. Ce droit 

de résiliation doit être mentionné dans chaque contrat. 

A condition qu'il est fait mention au contrat, l'assureur 

dispose également, dans les mêmes conditions de délai et de 

forme, de ce droit de résiliation.  

Nonobstant toute clause la limitant à une forme particulière, 

la notification de la résiliation se fait soit par huissier notaire, 

soit par lettre recommandée avec accusé de réception, soit par 

tout autre moyen indiqué au contrat. La résiliation peut être 

aussi notifiée à l'assureur au moyen d'une déclaration faite à ses 

bureaux contre récépissé. 

Article 6 

La prime ou cotisation d'assurance est payable au domicile 

de l'assureur ou du mandataire désigné par lui à cet effet. 

Toutefois, elle peut être payable au domicile de l'assuré ou à 

tout autre lieu convenu dans les cas et dans les conditions qui 

seront fixés par arrêté du ministre des finances. 
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Section I. -  Obligations de l'assuré et de l'assureur 

Article 7  

L'assuré est obligé : 

1) De payer la prime ou la cotisation d'assurance aux 

époques convenues. 

2) De répondre loyalement et avec précision à toutes les 

questions consignées dans le formulaire de déclaration du 

risque par lequel l'assureur l'interroge, lors de la conclusion du 

contrat, sur les circonstances qui sont de nature à lui faire 

apprécier les risques qu'il prend en charge. 

3) De déclarer les circonstances nouvelles intervenues en cours 

de contrat et rendant inexactes les réponses portées au formulaire 

de déclaration du risque. L'assuré doit par lettre recommandée, 

déclarer ces circonstances à l'assureur dans un délai de huit jours à 

partir du moment où il en a eu connaissance. 

4) De donner avis à l'assureur, dès qu'il en a eu connaissance 

et au plus tard dans un délai ne dépassant pas cinq jours ouvrés, 

de tout sinistre de nature à entraîner la garantie de l'assureur. Ce 

délai est ramené à deux jours ouvrés en cas de vol et à vingt-

quatre heures en cas de mortalité du bétail.   

Les délais prévus aux paragraphes 3 et 4 du présent article 

peuvent être prolongés d'un commun accord entre les deux 

parties contractantes. 

Lorsqu'elle est prévue par une clause du contrat, la 

déchéance pour déclaration tardive au regard des délais prévus 

au paragraphe 4 du présent article ne peut être opposée à 

l'assuré qui justifie qu'il a été mis, par suite d'un cas fortuit ou 

de force majeure, dans l'impossibilité de faire sa déclaration 

dans le délai imparti. 

Les dispositions mentionnées aux paragraphes 1, 3 et 4 du 

présent article ne sont pas applicables aux contrats 

d'assurances sur la vie. 
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Article 8 

Indépendamment des causes ordinaires de nullité, le contrat 

d'assurance est nul en cas de réticence ou de fausse déclaration 

intentionnelle de la part de l'assuré se rapportant aux indications 

portées sur le formulaire de déclaration du risque quand cette 

réticence ou cette fausse déclaration a changé l'appréciation du 

risque assuré alors même qu'elle a été sans influence sur le sinistre. 

La réticence ou la fausse déclaration de la part de l'assuré 

n'entraîne la nullité du contrat que lorsque l'assureur prouve la 

mauvaise foi de l'assuré. 

Dans tous les autres cas, l'assureur, s'il constate la réticence 

ou la fausse déclaration avant tout sinistre, a le droit de résilier 

le contrat dix jours après la date de la notification adressée à 

l'assuré par lettre recommandée avec accusé de réception sauf si 

l'assuré accepte une majoration de la prime d'assurance en 

rapport avec la réalité du risque assuré. 

Si le contrat  est résilié, l'assureur est tenu de restituer à 

l'assuré le reliquat de la prime ou de la cotisation d'assurance 

afférente à la période pendant laquelle le risque n'a pas couru.  

Lorsque la constatation de la réticence ou de la fausse 

déclaration a lieu après sinistre, l'assureur est en droit de réduire 

l'indemnité en proportion du taux de prime payé rapporté aux 

taux de la prime qui aurait été dû s'il n'y avait pas eu réticence 

ou fausse déclaration. 

Les dispositions du présent article s'appliquent aux 

déclarations en cours du contrat relatives aux circonstances 

nouvelles visées au paragraphe 3 de l'article 7 du présent code. 

Article 9  

L'assureur peut en cours de contrat augmenter la prime ou 

cotisation d'assurance en cas d'aggravation du risque telle que si 

les circonstances nouvelles avaient existé à la souscription ou 

au renouvellement il n'aurait pas contracté ou ne l'aurait fait que 

moyennant une prime ou cotisation d'assurance plus élevée. 

Dans tous les cas le contrat doit mentionner explicitement les 

aggravations du risque. 
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Lorsque l'assuré n'accepte pas l'augmentation qui lui a été 

proposée, l'assureur a le droit de résilier le contrat trente jours à 

compter de la date de notification de la demande 

d'augmentation faite à l'assuré par lettre recommandée avec 

accusé de réception. Ce délai doit être mentionné dans la lettre 

de notification. 

En cas d'aggravation du risque, en cours de contrat, telle que 

si les circonstances nouvelles avaient existé à la souscription ou 

au renouvellement, il n'aurait même pas envisagé de contracter, 

l'assureur peut, sous réserve des dispositions particulières 

relatives aux assurances obligatoires, résilier le contrat, les cas 

susvisés doivent être indiqués explicitement dans le contrat. 

L'assureur exerce ce droit de résiliation après notification à 

l'assuré faite sous la forme et dans le délai prévu au deuxième 

alinéa du présent article. 

Toutefois, l'assureur  ne peut plus se prévaloir de 

l'aggravation des risques quand, après en avoir été informé de 

quelque manière que ce soit, il a accepté le maintien du contrat 

d'assurance aux mêmes conditions notamment en continuant à 

recevoir les primes d'assurances ou en payant, après un sinistre, 

une indemnité. 

En cas de diminution des risques en cours de contrat, l'assuré 

a le droit de demander une diminution de la prime ou de la 

cotisation d'assurance. Lorsque l'assureur n'accepte pas la 

demande de diminution,  l'assuré a le droit de résilier le contrat  

trente jours à compter de la date de la notification de la 

demande de diminution par lettre recommandée avec accusé de 

réception ou par déclaration faite contre récépissé aux bureaux 

de l'assureur. En cas de résiliation, l'assureur doit restituer à 

l'assuré la portion de prime ou cotisation d'assurance afférente à 

la période pendant laquelle le risque n'a pas couru. 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables 

aux contrats d'assurances sur la vie. 
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Article 10 

Lors de la réalisation du risque ou à l'échéance du contrat, 

l'assureur est tenu de payer dans le délai convenu l'indemnité ou 

la somme fixée au contrat. L'assureur ne peut être tenu au-delà 

de la somme assurée. 

Les sommes non versées produisent intérêts de plein droit au 

taux de l'intérêt légal tel qu'il est fixé par la législation en 

vigueur, à compter de la date à laquelle ces sommes sont 

devenues exigibles jusqu'au paiement intégral. 

Dans tous les cas où l'assureur se réassure, il reste seul 

responsable vis-à-vis de l'assuré. 

Article 11 

L'assureur peut suspendre le contrat d'assurance quand, l'assuré 

n'a pas payé à son échéance la prime ou la cotisation d'assurance ou 

la fraction de cette prime ou cotisation. La suspension ne prend effet 

que vingt jours après l'envoi à l'assuré, à son dernier domicile connu 

de l'assureur, et par lettre recommandée avec accusé de réception, 

d'une mise en demeure d'avoir à payer. 

Cette lettre doit comporter une mention claire indiquant qu'elle 

est envoyée à titre de mise en demeure à l'assuré, rappeler la date 

de l'échéance de la prime et reproduire le texte du présent article. 

L'assureur a le droit, dix jours à partir de l'expiration du délai 

fixé à l'alinéa premier du présent article, de résilier le contrat ou 

d'en poursuivre l'exécution en justice. 

La résiliation peut se faire par une déclaration de l'assureur 

contenue dans une lettre recommandée avec accusé de réception 

adressée à l'assuré. 

Le contrat suspendu ne reprend ses effets que le lendemain 

du jour où les primes arriérées auront été payées. 

La résiliation fait que l'assureur ne peut plus réclamer le 

reliquat de la prime afférent à la période pendant laquelle le 

risque n'a pas couru. 
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La suspension ou la résiliation est sans effet à l'égard des 

tiers de bonne foi, bénéficiaires de l'assurance en vertu d'un 

transfert antérieur à tout sinistre et à la notification de la 

suspension ou de la résiliation. Cependant en cas de sinistre, 

l'assureur peut opposer à ces tiers, à due concurrence, la 

compensation de la prime afférente à l'assurance dont ils 

revendiquent le bénéfice. 

Article 12 

Sont nulles : 

1) Toutes clauses générales frappant de déchéance l'assuré en 

cas de violation des lois ou des règlements, à moins que cette 

violation ne constitue un crime ou un délit intentionnel. 

2) toutes clauses frappant de déchéance l'assuré à raison de 

simple retard apporté par lui à la déclaration du sinistre aux 

autorités ou à des productions de documents, sans préjudice du 

droit pour l'assureur de réclamer une indemnité proportionnée 

au dommage que ce retard lui a causé.  

3) Toute clause édictant des nullités, des déchéances ou des 

exclusions non mentionnées en caractères très apparents. 

Section II. - Compétence et prescription 

Article 13 

Premièrement : Pour les actions dérivant du contrat 

d'assurance : 

a) Si l'action est engagée par l'assureur, le tribunal compétent 

est celui du domicile de l'assuré. 

b) Si l'action est engagée par l'assuré, celui-ci peut saisir soit 

le tribunal du lieu de son domicile, soit celui du lieu du 

domicile de l'assureur, soit le tribunal du lieu où se trouvent les 

meubles objet du contrat d'assurance, soit le tribunal où s'est 

produit le dommage. 
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Deuxièmement : En matière d'immeubles, l'action est portée 

devant le tribunal du lieu de la situation des immeubles concernés. 

Article 14 

Toutes actions dérivant d'un contrat d'assurance sont 

prescrites dans un délai de deux ans à compter de l'évènement 

qui y donne naissance. Toutefois, ce délai ne court : 

1) En cas de réticence, omission, déclaration fausse ou inexacte 

sur le risque couru, que du jour où l'assureur en a eu connaissance. 

2) En cas de sinistre,  que du jour où les intéressés en ont eu 

connaissance, s'ils prouvent qu'ils l'ont ignoré jusque-là. 

Quand l'action de l'assuré contre l'assureur a pour cause le 

recours d'un tiers, le délai de prescription ne court que du jour 

où ce tiers a exercé une action en justice contre l'assuré ou a été 

indemnisé par ce dernier. 

Article 15  

La prescription est interrompue par une des causes ordinaires 

d'interruption ou par la désignation d'expert à la suite d'un sinistre 

ou par l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception 

adressée par l'assureur à l'assuré en ce qui concerne l'action en 

paiement de la prime d'assurance et par l'assuré à l'assureur en ce 

qui concerne la demande d'indemnisation. 

CHAPITRE II 

DISPOSITIONS SPECIFIQUES 

A CERTAINES CATEGORIES D'ASSURANCES 

Section I. - Les assurances à caractère indemnitaire 

Sous-section 1. - Principes généraux 

Article 16 

Sans préjudice des dispositions de l'article 10 du présent 

code, l'indemnité d'assurance ne peut pas dépasser le montant 

de la valeur de la chose assurée au moment du sinistre. 
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Les détériorations, diminutions et pertes subies par la chose 

assurée et qui proviennent de son vice propre ne sont pas à la 

charge de l'assureur. 

Article 17 

Il peut être stipulé que s'il résulte de l'estimation des experts 

que la valeur de la chose assurée excède au jour du sinistre la 

somme garantie, l'assuré est considéré comme restant son 

propre assureur pour l'excédent, et supporte, en conséquence 

une part proportionnelle du dommage en cas de sinistre partiel 

de la chose assurée. 

Si cette règle a été prévue au contrat, elle doit faire l'objet 

d'une notice explicative adressée à l'assuré conjointement au 

document du contrat. 

Article 18 

Celui qui s'assure pour un même intérêt et contre un même 

risque auprès de plusieurs assureurs doit donner immédiatement 

à chaque assureur, connaissance de l'autre assurance. 

L'assuré doit, lors de cette communication, faire connaître le 

nom de l'assureur avec lequel une autre assurance a été 

contractée et indiquer la somme assurée. 

Quand plusieurs assurances sont contractées sans fraude, soit à 

la même date, soit à des dates différentes, pour une somme totale 

supérieure à la valeur de la chose assurée, elles sont toutes valables 

en proportion de la part de chaque contrat dans la somme totale 

sans que l'ensemble des indemnités dépasse la valeur de la chose 

assurée. Il peut être stipulé au contrat l'adoption de la règle de 

l'ordre des dates ou la solidarité des assureurs. 

Article 19 

Le contrat d'assurance est nul si, la chose assurée a péri ou 

ne peut plus être exposée aux risques lors de la conclusion du 

contrat. 
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Le contrat d'assurance prend fin de plein droit en cas de la 

perte de la chose assurée résultant d'un évènement non prévu 

par le contrat. 

Dans les cas prévus aux alinéas précédents l'assureur doit 

restituer à l'assuré la prime ou la portion de la prime payée d'avance 

afférente à la période pendant laquelle le risque n'a pas couru. 

Article 20 

Les indemnités dues à raison de contrats d'assurances sont 

attribuées, sans qu'il y ait besoin de délégation expresse, aux 

bénéficiaires, et aux créanciers privilégiés ou hypothécaires 

suivant leur rang qui ont informé l'assureur de leurs droits avant 

le règlement de ces indemnités. 

L'assureur doit, par lettre recommandée avec accusé de 

réception, informer les bénéficiaires en personne des indemnités 

qui leur ont été allouées et ce dans un délai d'un mois à compter 

de la réception du jugement exécutoire octroyant la réparation. 

Article 21 

L'assureur qui a payé l'indemnité d'assurance est subrogé, 

jusqu'à concurrence de cette indemnité, dans les droits et 

actions de l'assuré contre les tiers qui, par leur fait, ont causé le 

dommage ayant donné lieu à la responsabilité de l'assureur. 

L'assureur peut être déchargé, en tout ou en partie, de sa 

responsabilité envers l'assuré, quand la subrogation ne peut 

plus, par le fait de l'assuré, s'opérer en faveur de l'assureur. 

Par dérogation aux dispositions du présent article, l'assureur  n'a 

aucun recours contre, les descendants, ascendants, alliés en ligne 

directe, préposés, ouvriers ou domestiques, et généralement toute 

personne vivant habituellement au foyer de l'assuré, sauf le cas de 

dommage intentionnel commis par l'une de ces personnes  
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Article 22 

En cas de décès de l'assuré ou d'aliénation de la chose 

assurée, l'assurance continue de plein droit au profit de l'héritier 

ou de l'acquéreur ou qui il appartiendra à charge pour ceux-ci 

d'exécuter toutes les obligations dont l'assuré était tenu vis-à-vis 

de l'assureur en vertu du contrat. 

Toutefois en cas d'aliénation d'un véhicule terrestre à moteur, 

le contrat d'assurance est suspendu de plein droit dix jours après 

la date d'aliénation. Il peut être résilié par chacune des parties. A 

défaut de résiliation par l'une des parties ou de remise en 

vigueur par accord de l'assureur et de l'acquéreur, la résiliation 

intervient de plein droit à l'expiration d'un délai de deux mois à 

compter de la date de l'aliénation 

L'assureur ne peut, en assurance de la responsabilité  civile 

des propriétaires de véhicules terrestres à moteur, opposer aux 

victimes d'accidents ou à leurs ayants droits, la suspension du 

contrat prévue au deuxième  alinéa du présent article.  

L'assuré doit informer l'assureur par lettre recommandée de 

la date d'aliénation. 

Sous-section 2. - Assurance de responsabilité 

Article 23 

L'assureur répond des pertes et dommages causés par les 

personnes dont l'assuré est civilement responsable quelle que 

soit la nature et la gravité des fautes de ces personnes. Il répond 

également des pertes et dommages causés par les choses et les 

animaux que l'assuré a sous sa garde. 

Article 24 

Lorsque l'assuré a causé un dommage à un tiers, l'assureur 

n'est tenu d'indemniser que si le tiers lésé a adressé à l'assuré 

une réclamation amiable ou a exercé contre lui une action en 

justice. 
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Article 25 

Les dépens résultant de toute action en responsabilité dirigée 

contre l'assuré sont à la charge de l'assureur. 

Article 26 

Dans la limite du montant du dommage subi et de la valeur 

de l'engagement fixé au contrat d'assurance, le tiers lésé a le 

droit d'agir directement contre l'assureur. 

Sous-section 3 L’assurance contre l'incendie 

Article 27 

L'assurance conte l'incendie répond de tous dommages 

causés aux objets assurés par conflagration, embrasement ou 

combustion. Toutefois, il ne répond pas sauf convention 

contraire, de ceux occasionnés par la seule action de la chaleur 

ou par le contact direct et immédiat du feu s'il n'y a eu ni 

incendie, ni commencement d'incendie. 

Article 28 

Sont assimilés aux dommages occasionnés par l'incendie 

ceux causés aux objets compris dans l'assurance par le secours 

et par les mesures de sauvetage. 

Article 29  

L'assureur répond, nonobstant toute stipulation contraire, de 

la perte ou de la disparition des objets assurés survenus pendant 

l'incendie, à moins qu'il ne prouve que cette perte ou disparition 

provienne d'un vol. 

Article 30 

L'assureur répond des dommages occasionnés par l'incendie 

même causés par un vice propre de la chose assurée. 
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Sous-section 4. L’assurance de groupe 

Article 31  

Le contrat d'assurance de groupe est le contrat souscrit par 

une personne morale ou chef d'entreprise en vue de l'adhésion 

d'un ensemble de personnes physiques répondant à des 

conditions définies au contrat, pour la couverture des risques de 

maladie et / ou les risques portant atteinte à l'intégrité physique 

de la personne ou liés à la maternité. Les adhérents doivent 

avoir un lien de même nature avec le souscripteur. 

Article 32 

Le souscripteur ne peut exclure un adhérent du bénéfice du 

contrat d'assurance de groupe que si le lien qui les unit est 

rompu ou si l'adhérent cesse de payer la prime. 

Cette exclusion ne peut faire obstacle, le cas échéant, au 

versement des prestations acquises en contre partie des primes 

ou cotisations versées antérieurement par l'assuré. 

Le souscripteur est tenu de remettre à l'adhérent une notice, 

établie par l'assureur, comportant notamment les garanties et 

modalités pour en bénéficier et indiquant les formalités à 

accomplir en cas de sinistre. 

Le souscripteur est tenu d'informer par écrit les adhérents 

des éventuelles modifications apportées à leur droit et 

délégations. 

Sous-section 5. – L’assurance - assistance 

Article 33  

L'assurance - assistance consiste à prendre, moyennant le 

paiement préalable d'une prime ou cotisation, l'engagement de 

mettre immédiatement une aide à la disposition du bénéficiaire 

d'un contrat d'assistance lorsque celui-ci se trouve en difficulté 

par suite d'un événement fortuit dans les cas et dans les 

conditions prévues par le contrat. 
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Nonobstant les dispositions de l'article premier du présent 

code, l'aide peut consister en des prestations en nature. 

Section II. - Les assurances de personnes 

Article 34  

Sont considérées comme assurances de personnes, les 

assurances sur la vie y compris l'assurance en cas de décès et 

l'assurance en cas de vie ainsi que les assurances contre les 

accidents atteignant les personnes et pour lesquelles les sommes 

assurées sont fixées par les parties au contrat. 

"Ces contrats peuvent être souscrits soit individuellement, 

soit collectivement. 

Est considéré comme un contrat groupe d'assurance, le 

contrat souscrit par une personne morale ou un chef d’entreprise 

en sa dite qualité, en vue de l’adhésion d’un ensemble de 

personnes physiques répondant à des conditions définies au 

contrat. Les adhérents doivent avoir un lien de même nature 

avec le souscripteur". (Ajouté par l'article 3 de la loi              

n° 2002-37 du 1/04/2002). 

Article 35 

Dans les assurances de personnes, l'assureur, après paiement de 

la somme assurée, ne peut être subrogé aux droits du contractant 

ou du bénéficiaire conte des tiers à raison du sinistre. 

Article 36 

L'assurance en cas de décès contractée par un tiers sur la tête 

de l'assuré est nulle si ce dernier n'y a pas donné son 

consentement par écrit avant la souscription du contrat. Le 

consentement de l'assuré est exigé en cas de constitution de 

gage ou en cas de transfert du bénéfice de l'assurance. 



23  

Article 37 

L'assurance en cas de décès est sans effet si l'assuré s'est 

volontairement suicidé. Cependant, l'assureur est tenu de payer 

aux ayants-droit une somme égale au montant de la provision 

mathématique. En cas de suicide inconscient de l'assuré, 

l'assureur est tenu de payer les sommes fixées au contrat. La 

preuve du suicide de l'assuré incombe à l'assureur, celle de 

l'inconscience de l'assuré au bénéficiaire de l'assurance. 

Article 38  

L'assurance en cas de décès cesse d'avoir effet quand le 

bénéficiaire a occasionné volontairement la mort de l'assuré. 

Article 39  

Dans l'assurance en cas de décès, les sommes stipulées au 

contrat sont payées soit à une ou plusieurs personnes désignées 

au contrat, soit à des personnes désignées après la souscription 

du contrat. Le bénéficiaire désigné au contrat acquiert un droit 

propre et direct sur lesdites sommes. 

Sont considérées des personnes désignées : le conjoint, les 

descendants nés ou à naître et les héritiers sans indication de 

leurs noms. 

Si l'assurance est souscrite au profit des héritiers sans 

indication de leurs noms, chacun d'eux, a droit au bénéfice de 

l'assurance en proportion de sa part héréditaire.  

Nonobstant les dispositions de l'article 241 du code des 

obligations et des contrats, celui qui a renoncé à la succession 

ne perd pas le droit au bénéfice de l'assurance. 

Article 40 

Lorsque l'assurance en cas de décès a été conclue sans 

désignation d'un bénéficiaire, ou lorsque le bénéficiaire désigné 

renonce à la stipulation faite à son profit, le capital ou la rente 

garanti fait partie de la succession du contractant. 
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Article 41  

L'assureur n'a pas d'action pour exiger le paiement des 

primes. Le non-paiement d'une des primes n'a pour sanction que 

la résiliation du contrat d'assurance ou la réduction de ses effets. 

Dans les contrats d'assurances en cas de décès qu'ils soient 

faits pour la durée entière de la vie de l'assuré, sans condition de 

survie, ou qu'il y soit stipulé que les sommes ou rentes assurées 

seront payables après un certain nombre d'années, le défaut de 

paiement ne peut avoir pour effet que la réduction du capital ou 

de la rente assuré, nonobstant toute convention contraire, 

pourvu qu'il ait été payé au moins trois primes annuelles. 

Article 42  

Dans les assurances sur la vie, le rachat du contrat est 

obligatoire à la demande du contractant. 

Les assurances temporaires en cas de décès ne donnent lieu 

ni à la réduction du capital ni au rachat du contrat. 

CHAPITRE III 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 43  

Tout organisme qui propose, en vertu d'une convention cadre 

conclue avec un assureur, une assurance dont le bénéfice est 

stipulé à son profit, doit remettre à l'assuré une notice 

comportant un extrait des conditions générales de l'assurance, 

notamment le nom et adresse de l'assureur, la durée de 

l'assurance, les risques couverts et ceux qui sont exclus. 

Article 44 

Les risques situés en Tunisie et les personnes qui y sont 

domiciliées ne peuvent être assurés que par des contrats 

souscrits auprès d'entreprises d'assurances ayant le statut 

d'entreprises résidentes. 
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Toutefois, le « Ministre des finances sur proposition du 

Comité »
(1) 

peut accorder une dérogation exceptionnelle pour 

souscrire, en dehors du territoire tunisien, des contrats 

d’assurances couvrant les conséquences de la responsabilité 

civile professionnelle du transporteur maritime ou de l’armateur 

maritime. (Paragraphe 2 ajouté par l'article 3 de la loi 

n°2002-37 du 01/04/2002). 

Article 45 

Pour les assurances rendues obligatoires en vertu de textes 

en vigueurs, le « Ministre des finances sur proposition du 

comité »
(1)

 peut édicter des clauses-types de contrats 

d'assurances et fixer les maxima et les minima de tarification 

ainsi que les maxima des taux de commissionnement des 

intermédiaires en assurance. 

Article 46 (Modifié par l'article 5 de la loi n° 2001-91 du 

7 août 2001) 

Les entreprises d’assurances doivent communiquer au 

« Comité général des assurances »
(1)

, les conditions générales 

des contrats d’assurances et leurs modifications un mois 

préalablement à leur diffusion auprès du public, et ce, 

conformément au modèle type fixé par arrêté du ministre des 

finances sur proposition du comité »
(1)

. 

Article 47 

Les entreprises d'assurances doivent communiquer au 

« Comité général des assurances» 
(1)

 les tarifs des différentes 

catégories d'assurances avant leur application.  

                                                      

(1)

  L’expression a été modifiée par la loi n°2008-8 du 13 février 2008. 
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"Les tarifs de l’assurance sur la vie doivent être certifiés par 

un actuaire répondant à des conditions prévues par décret. Les 

actuaires ne peuvent certifier les tarifs de l’assurance sur la vie 

qu’après avoir signé un cahier des charges approuvé par arrêté 

du « ministre des finances sur proposition du comité »
(1)

 et été 

inscrits sur un registre tenu par l’association professionnelle des 

entreprises d’assurances". (Modifié par l'article 5 de la loi n° 

2001-91 du 7 août 2001). 

                                                      

(1)

 L’expression a été modifiée par la loi n°2008-8 du 13 février 2008. 



27  

 

 

TITRE II 

ORGANISATION DES PROFESSIONS 

SPECIFIQUES AU SECTEUR DES ASSURANCES 

CHAPITRE I 

LES ENTREPRISES D'ASSURANCES ET LES 

ENTREPRISES DE REASSURANCES 
(1)

 

Section I. – l'Agrément 

Article 48   

Sont considérées comme "entreprises d'assurances" et 

soumises de ce fait à agrément, toutes les entreprises qui se 

livrent, à titre d'activité habituelle, à la souscription et à 

l'exécution de contrats d'assurances tels que définis à l'article 

premier du présent code. 

"Sont considérées comme entreprises spécialisées en 

réassurances, les entreprises qui se livrent exclusivement, à titre 

d’activité habituelle, aux opérations d’acceptation et de cession 

des risques et ne pratiquant pas la souscription et l’exécution 

des contrats d’assurances. Elles sont, de ce fait, soumises, dans 

un délai d’un mois à compter de la date de leur constitution, à 

l’obligation d’informer le ministre des finances et de lui 

transmettre un dossier dont le contenu est fixé par arrêté". 

(Ajouté par l'article 3 de la loi n° 2002-37 du 1/04/2002). 

« Les demandes d’agrément et les dossiers d’information 

sont adressés au comité qui procède à leur examen. Il est 

                                                      

(1)  Modifié par l'article 4 de la loi n° 2002-37 du 01/04/2002. 
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habilité à cette fin à réclamer tous les renseignements et 

documents qu’il juge nécessaires ». (Paragraphe 3 ajouté par 

l'article 4 de la loi n° 2008-8 du 13 février 2008) 

Article 49 

Les entreprises d'assurances sont tenues d'indiquer, lors de la 

demande d'agrément, la ou les catégories d'assurances qu'elles 

entendent exploiter. 

La liste des catégories d'assurances est fixée par arrêté du 

« ministre des finances sur proposition du comité »
(1)

. 

Article 50  

L'agrément visé à l'article 48 du présent code est délivré 

par le ministre des finances « sur avis du comité »
(1)

 et doit 

comporter les catégories d'assurances exploitées par 

l'entreprise. 

Pour accorder ou refuser l'agrément, le Ministre des 

finances prend en compte la faisabilité et la solvabilité de 

l'entreprise et notamment le programme d'activité, les moyens 

techniques et financiers mis en oeuvre ainsi que la 

qualification des dirigeants de l'entreprise et la structure de 

son capital ou son fond commun. 

« La décision d’agrément est prise dans un délai de quatre 

mois à compter de la date de communication de tous les 

renseignements demandés. Le comité se charge de notifier à 

l'intéressé la décision du ministre des finances arrêtée au sujet 

de la demande d'agrément». (Paragraphe 3 ajouté par l'article 

4 de la loi n° 2008-8 du 13 février 2008) 

                                                      

(1)

 L’expression a été modifiée par la loi n°2008-8 du 13 février 2008.  
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Article 50 bis (Ajouté par l’article 6 de la loi n° 2008-8 du 

11 février 2008) 

 L'octroi de l'agrément à des entreprises étrangères n'est pas 

subordonné à l'obtention de la carte de commerçant prévue par 

le décret-loi n° 61-14 du 30 août 1961 relatif aux conditions 

d’exercice de certaines activités commerciales . 

Article 50 ter (Ajouté par l’article 6 de la loi n° 2008-8 du 

11 février 2008) 

Les entreprises d’assurance et les entreprises de réassurance 

sont tenues d’informer le ministre des finances de toute 

désignation qu’elles projettent de faire au sein de leurs conseils 

d’administration ou de leurs conseils de surveillance ou de leurs 

directoires ou de leurs principaux dirigeants tout en fournissant 

un état détaillé de leurs compétences et expériences. 

Le ministre des finances peut s’opposer à cette désignation 

dans un délai maximum d’un mois à partir de la date de cette 

notification s’il constate un défaut de compétences et 

d’expérience nécessaires chez l’une des personnes mentionnées 

au paragraphe précédent.  

Les dossiers d’information sont adressés au comité qui 

procède à leur examen et les soumet au ministre des finances, le 

comité est habilité à cette fin à réclamer tous les renseignements 

et documents qu’il juge nécessaires.   

Article 51   

Le ministre des finances peut, « sur avis du Comité »
(1)

 prononcer 

le retrait partiel ou total de l'agrément visé à l'article 48 du 

présent code dans les cas ci-après : 

                                                      

(1)

 L’expression a été modifiée par la loi n°2008-8 du 13 février 2008. 
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1) Quand l'entreprise ne fonctionne pas conformément à la 

réglementation en vigueur ou à ses statuts. 

2) Quand la situation financière de l'entreprise ne donne plus 

de garanties suffisantes pour lui permettre de remplir ses 

engagements. 

3) Lorsque les fonds propres de l'entreprise d'assurance 

n'atteignent pas le pourcentage fixé à l'article 58 du présent code. 

4) En cas de dissolution de la société ou en cas de sa 

déclaration en faillite. 

5) Quand l'entreprise n'exerce pas son activité pendant une 

année à compter de la date de la notification de la décision 

d'agrément ou lorsqu'elle arrête de souscrire des contrats 

d'assurance pendant un an. 

Les contrats d'assurances en cours au moment du retrait 

d'agrément continuent à produire leurs effets jusqu'à la 

publication d'un arrêté du ministre des finances qui fixera leur 

sort. 

Article 52 

L'agrément ne peut être retiré en vertu des dispositions de 

l'article 51 que si l'entreprise a été préalablement mise en 

demeure par écrit et par lettre recommandée avec accusé de 

réception précisant les manquements relevés à son encontre 

et l'invitant à présenter par écrit ses observations dans un 

délai ne dépassant pas un mois à compter de la date de la 

mise en demeure. 



31  

Section II. – Formes des entreprises d'assurances et des 

entreprises de réassurances 
(1)

 

Article 53   

Pour être agréées, les entreprises d'assurances doivent être de 

droit tunisien et constituées sous l'une des formes suivantes : 

* Société anonyme 

* Société à forme mutuelle 

* Caisse mutuelle agricole constituée conformément aux 

textes particuliers la régissant. 

"Les entreprises de réassurances ne peuvent exercer leurs 

activités que si elles sont constituées sous l’une des formes 

prévues ci-dessus" (Ajouté par l'article 3 de la loi n° 2002-37 

du 1 avril 2002). 

Article 54 (Modifié par l'article 1 de la loi n°2002-37 du 1 

avril 2002)
(1)

. 

Le capital social des sociétés anonymes ne peut être inférieur 

à dix (10) millions de dinars entièrement libérés. Le capital 

social des sociétés anonymes, pratiquant exclusivement une 

catégorie d'assurance, ne peut être inférieur à trois (3) millions 

de dinars entièrement libérés. 

« Est soumise à l’agrément mentionné à l’article 48 du 

présent code, toute acquisition faite directement ou 

indirectement par une personne ou un groupe défini de 

personnes , de parts du capital d’une entreprise d’assurance et 

                                                      
(1)

 Modifié par l’article 5 de la loi n° 2002-37 du 1/04/2002. 

(1)

  L'article 2 de la loi n°2002-37 du 1
er

 avril 2002 dispose que : "Les entreprises 

d'assurances disposent d'un délai d'un an à compter de la date de publication de la 

présente loi pour se conformer aux dispositions des articles 54, 57 et 58". 
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de réassurance susceptible d'entraîner le contrôle de celle-ci, et 

dans  tous les cas toute opération dont il résulte l'acquisition du 

dixième , du cinquième, du tiers , de la moitié ou des deux tiers 

des droits de vote. La demande d’agrément est adressée au 

comité général des assurances qui prépare à cet effet un rapport 

au ministre des finances. Le comité est habilité à cette fin à 

réclamer tous les renseignements et documents qu’il juge 

nécessaires. Le comité général des assurances se charge de 

notifier à l'intéressé la décision du ministre des finances arrêtée 

au sujet de la demande dans un délai maximum d’un mois à 

partir de la date de son dépôt ». (Paragraphe 2 ajouté par 

l'article 4 de la loi n° 2008-8 du 13 février 2008) 

 « Sont considérées nulles les acquisitions de parts de capital 

d'une entreprise d'assurance et de réassurance faites en violation 

des dispositions du deuxième paragraphe du présent article." 

((Paragraphe 3 ajouté par l'article 4 de la loi n° 2008-8 du 

13 février 2008) 

Article 55 (Modifié par l'article 1 de la loi n°2002-37 du 1 

avril 2002). 

Les sociétés d'assurances à forme mutuelle sont des sociétés 

civiles à condition qu'elles garantissent à leurs adhérents, 

moyennant cotisation, le règlement intégral de leurs 

engagements en cas de réalisation des risques dont elles ont pris 

la charge et qu'elles répartissent leurs excédents de recettes 

entre leurs adhérents dans les conditions fixées par les statuts. 

Article 56 (Modifié par l'article 1 de la loi n°2002-37 du 1 

avril 2002). 

Les organes de gestion, d'administration et de délibération 

des sociétés d'assurances à forme mutuelle sont fixés par les 

statuts. Les dispositions-type de ces statuts, revêtant un 

caractère obligatoire, sont fixées par décret. 
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L'article 223 et les articles 258 à 273 du code des sociétés 

commerciales leur sont applicables. 

Article 57 (Modifié par l'article 1 de la loi n° 2002-37 du 

1 avril 2002)
 (1)

. 

Le fonds commun des sociétés d'assurances à forme 

mutuelle ne peut être inférieur à un million cinq cents mille 

dinars. Il est constitué des droits d'entrée acquittés par les 

adhérents en même temps que la première cotisation, des 

emprunts, des subventions, des dons et legs à la société. 

Article 58 (Modifié par l'article 1 de la loi n° 2002-37 du 

1 avril 2002)
(1)

. 

Les entreprises d'assurances doivent constituer une marge de 

solvabilité suffisante pour toutes leurs opérations. 

La marge de solvabilité est constituée, après déduction des 

pertes et des actifs incorporels, par les éléments suivants : 

- le capital social entièrement libéré ou fonds d'établissement 

constitué et la moitié (50%) de la fraction non libérée du capital 

social, 

- les réserves légales, les réserves statutaires et les réserves 

facultatives, 

- les bénéfices reportés, 

- les plus-values résultant de la réévaluation d'éléments 

d'actif de l'entreprise après la couverture totale des engagements 

techniques et accord du « comité général des assurances» 
(2)

 , 

                                                      

     
(1)

 - L'article 2 de la loi n°2002-37 du 1
er

 avril 2002 dispose que : "Les 

entreprises d'assurances disposent d'un délai d'un an à compter de la date de 

publication de la présente loi pour se conformer aux dispositions des articles 

54, 57 et 58". 

(2)

 L’expression est modifiée par la loi n°2008-8 du 13 février 2008. 
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- autres éléments corporels pouvant être compris dans la 

marge de solvabilité après accord du « comité général des 

assurances»
(1).

 

 Article 58 bis (Ajouté par l'article 3 de la loi n°2002-37 

du 1 avril 2002)
 (1)

 

Le montant minimum réglementaire de la marge de 

solvabilité est déterminé comme suit :  

a- pour les entreprises d’assurances pratiquant les catégories 

d’assurance autre que la vie : 

La marge de solvabilité est obtenue par application des deux 

méthodes suivantes, seul le montant le plus élevé sera retenu : 

- 20% du total des primes émises et acceptées nettes 

d’impôts et d’annulations, multipliée par le rapport existant 

entre les primes retenues et les primes émises et acceptées 

nettes d’impôts et d’annulations sans que ce rapport puisse être 

inférieur à 50%. 

- 25% de la charge moyenne annuelle des sinistres des trois 

derniers exercices tant pour les affaires directes que pour les 

acceptations en réassurance, multipliée par le rapport existant, 

entre le montant des sinistres demeurant à la charge de 

l’entreprise après cession et rétrocession et le montant des 

sinistres brut des réassurances sans que ce rapport puisse être 

inférieur à 50%. 

 Le montant de la charge de sinistres des trois derniers 

exercices est égal au total des règlements au cours de cette 

période s’y ajoute les provisions pour sinistres à payer 

                                                      

(1)

  L’expression est modifiée par la loi n°2008-8 du 13 février 2008. 
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constituées à la fin du dernier exercice après déduction des 

provisions pour sinistres à payer constituées au début du 

premier exercice de cette période et les recours encaissés. 

 Pour les entreprises qui pratiquent d’une façon principale 

l’assurance crédit, il est tenu compte pour le calcul de la charge 

moyenne annuelles des sinistres, de la période des sept derniers 

exercices sociaux au lieu des trois derniers. 

b- pour les entreprises d’assurances sur la vie et 

capitalisation : 

Le montant minimum réglementaire de la marge de 

solvabilité est égal à la somme des montants obtenus en 

application des deux méthodes suivantes : 

- 4 % des provisions mathématiques multipliées par le 

rapport existant entre le montant des provisions mathématiques 

net de cession en réassurances et le montant des provisions 

mathématiques brut de réassurance sans que ce rapport puisse 

être inférieur à 85 %. 

- 3 ‰ des capitaux sous risque multiplié par le rapport 

existant entre le montant des capitaux sous risques net de 

cession et rétrocession en réassurance et le montant des 

capitaux sous risque brut de réassurances sans que ce rapport 

puisse être inférieur à 50 %. 

Les capitaux sous risques sont égaux aux capitaux assurés 

déduction faite de la provision mathématique. 

c- pour les entreprises qui pratiquent l’assurance non vie et 

l’assurance - vie et capitalisation : 

Le montant minimum réglementaire de la marge de 

solvabilité pour ces entreprises est égal à la somme des deux 

montants obtenus par l’application des méthodes prévues dans 

les paragraphes a et b ci-dessus. 
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Section III. – Le régime financier et comptable 

Article 59 (Modifié par l'article 3 de la loi n°2002-37 du 1 

avril 2002) 

Les entreprises d'assurances doivent inscrire au passif et 

représenter à l'actif de leur bilan les provisions techniques 

suffisantes pour le règlement intégral de leurs engagements vis-

à-vis des assurés ou bénéficiaires de contrats. 

Un arrêté du ministre des finances fixera la liste, le mode de 

calcul de ces provisions ainsi que les conditions de leur 

représentation à l'actif du bilan. 

Article 60 (Modifié par l'article 3 de la loi n°2002-37 du 1 

avril 2002) 

Les entreprises d'assurances et les entreprises de 

réassurances doivent produire au « comité général des 

assurances », 
(1)

dans les délais fixés, ce qui suit : 

- une fois tous les trois mois, les documents et les états de 

conjoncture, 

- au plus tard le 31 juillet de chaque année, le compte rendu 

annuel de toutes leurs opérations avec les tableaux statistiques 

et les états annexes. 

La liste et la forme de ces documents, les états de 

conjoncture, les tableaux statistiques et les états annexes, joints 

au compte rendu annuel, sont fixés par « le  comité ».
(1)  

 

Elles doivent, en outre, publier chaque année leurs bilans, 

leurs comptes de résultats techniques, leurs comptes de résultats 

et leurs tableaux de flux de trésorerie ainsi que les conclusions 

du commissaire aux comptes au Journal Officiel de la 

République Tunisienne et dans au moins deux quotidiens 

paraissant à Tunis dont l'un d'entre eux doit être en langue 

                                                      

(1)

 L’expression est modifiée par la loi n°2008-8 du 13 février 2008. 
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arabe. En cas de carence, la publication peut être faite à 

l'initiative du « comité général des assurances»
(1)

 aux frais de 

l'entreprise concernée. 

Article 61 (Modifié par l'article 3 de la loi n°2002-37 du 1 

avril 2002) 

Nonobstant leurs obligations légales, les commissaires aux 

comptes des entreprises d'assurances et des entreprises de 

réassurances sont tenus de : 

1- signaler, immédiatement au « comité général des 

assurances»
(1)

 , tout fait de nature à constituer un danger pour 

les intérêts de la compagnie ou les bénéficiaires de contrats 

d'assurances, 

2 - remettre au « comité général des assurances»
 (1)

, dans les 

six mois qui suivent la clôture de chaque exercice, un rapport 

concernant le contrôle effectué par eux. Ce rapport est établi 

dans les conditions et selon les modalités fixées par le ministre 

des finances, 

3 – adresser au « comité général des assurances»
 (1) 

une 

copie de leur rapport destiné à l'assemblée générale et aux 

organes de l'entreprise qu'ils contrôlent. 

Une interdiction d'exercer ses fonctions auprès des entreprises 

d'assurances et des entreprises de réassurances peut être prononcée 

par le « ministre des finances sur proposition du comité »
 (1)

 
 
à titre 

provisoire, pour une durée maximum de trois ans, ou à titre 

définitif à l'encontre de tout commissaire aux comptes qui manque 

aux obligations mises à sa charge par les paragraphes 1 et 2 ci-

dessus. 

(Le dernier paragraphe abrogé par l’article 7 de la loi 

n°2008-8 du 13 février 2008) 

                                                      

(1)

 L’expression est modifiée par la loi n°2008-8 du 13 février 2008.  
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    Section IV. – Transfert de portefeuille, fusion                               

et liquidation d'entreprises d'assurances 

Article 62 

Les entreprises d'assurances peuvent, après approbation du 

Ministre des finances, transférer en totalité ou en partie leur 

portefeuille de contrats, avec ses droits et obligations à une ou 

plusieurs entreprises d'assurances agréées. 

Les fusions ou absorptions d'entreprises d'assurances sont 

soumises à la même procédure. 

« Le ministre des finances accorde son approbation sur la 

base d’un rapport du comité qui se charge d’en informer 

l'intéressé  ». ((Paragraphe 3 ajouté par l'article 4 de la loi n° 

2008-8 du 13 février 2008) 

Article 63   

Si une entreprise d'assurances n'est pas en mesure de 

poursuivre ses activités ou si sa situation financière ne donne 

plus de garanties suffisantes lui permettant de remplir ses 

engagements, le « ministre des finances sur proposition du 

comité »
(1)

 peut décider le transfert d'office partiel ou total du 

portefeuille de contrats de la société à une autre entreprise 

agréée. 

Article 64 

Les opérations de transfert, de fusion ou d'absorption sont 

portées, à l'initiative de l'entreprise concernée, à la connaissance 

des assurés, souscripteurs et bénéficiaires de contrats ainsi 

qu'aux créanciers par un avis publié au Journal Officiel de la 

République Tunisienne et dans au moins deux quotidiens. 

                                                      

(1)

 L’expression est modifiée par la loi n°2008-8 du 13 février 2008.  
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Un délai de 3 mois au moins à partir de la publication de 

l'avis au Journal Officiel de la République Tunisienne est 

accordé aux intéressés pour présenter leurs observations. 

L'approbation des opérations de transfert, de fusion ou 

d'absorption par le ministre des finances, intervenue après le délai 

susvisé, les rend opposables aux assurés souscripteurs et 

bénéficiaires de contrats ainsi qu'aux créanciers. 

Article 65 

L'avis écrit du Ministre des finances est requis préalablement 

au prononcé de la dissolution ou de la liquidation d'une 

entreprise d'assurances. La faillite d'une entreprise d'assurances 

est déclarée par jugement du tribunal du lieu de son siège social 

après production de l'avis écrit du Ministre des finances, le 

ministère public entendu. 

 « Le ministre des finances donne son avis sur la base d’un 

rapport du comité». (Paragraphe 2 ajouté par l'article 4 de la 

loi n° 2008-8 du 13 février 2008) 

Article 66 

"L'actif des entreprises d'assurances est grevé d'un privilège 

général, affecté par priorité au règlement des bénéficiaires de 

contrats d'assurance-vie à concurrence de leurs actifs en premier 

lieu et des bénéficiaires des contrats d'assurance non vie en 

second lieu". (Modifié par l'article 1
er

 de la loi n°2002-37 du 

1 avril 2002) 

Par dérogation à l'article 199 du Code des Droits Réels, ce 

privilège prime le privilège général du Trésor. 
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 Section V. – Les entreprises d'assurances  et de réassurances 

non résidentes 

Article 67  

Les organismes d'assurances ou de réassurances travaillant 

essentiellement avec les non-résidents et les succursales en 

Tunisie des organismes étrangers d'assurances et de 

réassurances peuvent être admis à pratiquer l'assurance en 

Tunisie des risques autres que ceux dont la couverture doit être 

réalisée localement en vertu de l'article 44 du présent Code. 

Ces organismes peuvent, en vertu « d'une convention 

conclue sur avis du comité entre le ministre des finances et 

l'assureur ou le réassureur concerné »,
(1)

 bénéficier du régime 

prévu par la loi  n°85-108 du 6 décembre 1985 portant 

encouragement d'organismes financiers et bancaires 

essentiellement avec les non-résidents. 

La convention susvisée déterminera notamment le champ 

d'activité ainsi que les modalités et les conditions d'octroi du 

bénéfice du dit régime prévu par la loi précitée et sera ratifiée 

par décret. (Paragraphe 3 modifié par l’article 5 de la loi 

n°2008-8 du 13 février 2008) 

Article 68 

Les organismes visés à l'article 67 du présent Code ainsi que 

les entreprises de réassurances n'ayant pas leur siège en Tunisie 

et préalablement agréée, doivent présenter à l'acceptation du 

Ministre des Finances un agent spécialement proposé à la 

direction de toutes les opérations qu'ils se proposent de 

pratiquer en Tunisie. 

                                                      

(1)

 L’expression est modifiée par la loi n°2008-8 du 13 février 2008.  
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« Le ministre des finances accorde son approbation sur la 

base d’un rapport du comité qui se charge d’en informer 

l'intéressé  ». ((Paragraphe 2 ajouté par l'article 4 de la loi n° 

2008-8 du 13 février 2008) 

CHAPITRE II 

LES INTERMEDIAIRES, LES EXPERTS 

EN ASSURANCE ET LES COMMISSAIRES 

D'AVARIES 

Section I. – Les intermédiaires 

Article 69 

Les opérations d'assurances peuvent être présentées au 

public par l'entremise des intermédiaires ci-après : 

1) Le courtier d'assurances : Le courtier d'assurances est la 

personne mettant en rapport des preneurs d'assurances et des 

entreprises d'assurances ou de réassurances sans être tenu dans 

le choix de celles-ci à l'effet d'assurer ou de réassurer des 

risques. Le courtier est le mandataire de l'assuré et est 

responsable envers lui. 

2) L'agent d'assurances : L'agent d'assurances est la personne 

chargée en vertu d'un mandat de conclure des contrats 

d'assurances au nom et pour le compte d'une ou de plusieurs 

entreprises d'assurances. Il exerce individuellement ou dans le 

cadre d'une société civile professionnelle. 

3) Le producteur en assurance sur la vie : le producteur en 

assurance sur la vie est la personne physique salariée ou non, 

mandatée par une entreprise pratiquant les opérations d'assurances sur 

la vie. L'activité du producteur est limitée à la présentation des contrats 
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et éventuellement à l'encaissement des primes. Le producteur en 

assurance sur la vie ne peut représenter qu'une entreprise d'assurance. 

4) "Les banques chargées en vertu d'une convention de 

conclure des contrats d'assurances au nom et pour le compte 

d'une ou de plusieurs entreprises d'assurances, quelle que soit sa 

forme et nonobstant toutes dispositions contraires, et ce, pour 

les branches d'assurances dont la liste est fixée par un arrêté du 

ministre des finances". (Ajouté par l'article 3 de la loi n° 

2002-37 du 1 avril 2002). 

5) L'Office National des Postes chargé en vertu d'une 

convention de conclure des contrats d'assurances au nom et 

pour le compte d'une ou de  plusieurs entreprises d'assurances, 

et nonobstant  toutes dispositions contraires, et ce, pour les 

branches d'assurances dont la liste est fixée par un arrêté du 

Ministre des Finances. (Ajouté par l'article 39 L.F. n° 2003-

80 du 29 décembre 2003). 

Article 70   

« A l'exclusion des établissements bancaires et de l'Office 

National des Postes, les personnes visées à l'article 69 du 

présent code, doivent justifier de la possession d'une carte 

professionnelle et de leur inscription sur un registre tenu à cet 

effet par les services du « comité général des assurances »
(1)

, et 

ce, afin de pouvoir présenter des opérations d'assurances. » 

(Modifié par l'article 41 L.F. n° 2003-80 du 29 décembre 

2003). 

Le registre visé à l'alinéa précédent du présent article 

comporte trois sections selon la catégorie d'intermédiaires. 

                                                      

(1)

 L’expression est modifiée par la loi n°2008-8 du 13 février 2008.  
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Ces sections sont : 

- Section 1 : Les courtiers et les entreprises de courtages en 

assurances. 

- Section 2 : Les agents d'assurances et les sociétés d'agents 

d'assurances. 

- Section 3 : Les producteurs en assurances sur la vie. 

Article 71  

La carte professionnelle visée à l'article 70 du présent Code 

est délivrée par le « comité général des assurances »
(1)

 après 

avis d'une commission dont la composition et les règles de 

fonctionnement sont fixées par décret. 

Article 72 

Tout intermédiaire en assurance ne peut détenir qu'une seule 

carte professionnelle. 

Article 73  

La carte professionnelle ne peut être accordée à la personne 

physique que si elle remplit les conditions suivantes : 

1) Etre de nationalité Tunisienne. 

2) N'ayant pas fait l'objet d'aucune condamnation pour crime 

ou délit intentionnel. 

3) N'ayant pas fait l'objet d'une déclaration de faillite. 

4) N'ayant pas été privé d'administrer son patrimoine. 

5) Etre en possession d'un mandat écrit ou traité de 

nomination s'il s'agit d'agent d'assurances ou producteur en 

assurance sur la vie ou être immatriculée au registre du 

commerce s'il s'agit d'un courtier. 

                                                      

(1)

 L’expression est modifiée par la loi n°2008-8 du 13 février 2008.  
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6) (Modifié par l'article 1
er

 de la loi n°2002-37 du 1
er

 avril 

2002) « Satisfaire l'une des conditions de capacité 

professionnelle suivantes : 

a - Pour les courtiers et les agents d'assurances : 

- être titulaire d'un diplôme de fin d'études secondaires et 

avoir suivi avec succès un cycle de formation en assurance 

auprès d'une entreprise agréée par le ministre des finances et 

justifiant d'une expérience professionnelle dans le domaine des 

assurances d'une durée minimale de 5 ans, 

- avoir accompli avec succès le 1er cycle de l'enseignement 

supérieur dans une discipline juridique, économique, commerciale 

ou dans une spécialité scientifique et justifiant d'une expérience 

professionnelle dans le domaine des assurances d'une durée 

minimale de 3 ans, 

- être titulaire d'une licence ou d'une maîtrise dans une 

discipline juridique, économique, commerciale ou dans une 

autre spécialité scientifique et justifiant d'une expérience 

professionnelle dans le domaine des assurances d'une durée 

minimale d'un an, 

- être titulaire d'un diplôme de troisième cycle d'études 

approfondies en assurance. 

b - Pour les producteurs en assurance sur la vie : 

- être titulaire d'un diplôme de fin d'études secondaires et 

avoir suivi avec succès un cycle de formation en assurance sur 

la vie auprès d'une entreprise agréée par le ministre des finances 

et justifiant d'une expérience professionnelle dans le domaine 

d'assurance sur la vie d'une durée minimale de 2 ans, 

- avoir accompli avec succès le 1er cycle de l'enseignement 

supérieur dans une discipline juridique, économique, 

commerciale ou dans une spécialité scientifique et avoir suivi 
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avec succès un cycle de formation en assurance sur la vie 

auprès d'une entreprise agréée par le ministre des finances et 

justifiant d'une expérience professionnelle dans le domaine 

d'assurance sur la vie d'une durée minimale d'un an, 

- être titulaire d'une licence ou d'une maîtrise dans une 

discipline juridique, économique, commerciale ou dans une 

spécialité scientifique et avoir suivi avec succès un cycle de 

formation en assurance sur la vie auprès d'une entreprise agréée 

par le ministre des finances, 

- être titulaire d'un diplôme de troisième cycle d'études 

approfondies en assurance ». 

La carte professionnelle ne peut être accordée aux personnes 

morales que si les personnes physiques chargées de leur 

direction et de leur gestion remplissent les conditions prévues 

au présent article. 

Article 74  

Le nom, le prénom et le code-société du titulaire de la carte 

professionnelle par l'entremise duquel a été souscrit un contrat 

d'assurance doivent figurer sur le contrat ou sur tout autre 

document pouvant y suppléer. 

Article 75   

Le « comité général des assurances »
(1)

 procède au retrait de 

la carte professionnelle et à la radiation d'inscription au registre 

visé à l'article 70 du présent Code après avis de la commission 

visée à l'article 71 qui doit entendre obligatoirement l'intéressé 

dans les cas suivants : 

                                                      

(1)

 L’expression a été  modifiée par la loi n°2008-8 du 13 février 2008.  
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1) Si l'une des conditions prévues à l'article 73 du présent 

code vient à faire défaut. 

2) En cas de cessation définitive d'activité. 

3) En cas d'infraction à la législation ou à la réglementation 

des assurances. 

4) Si les fonds perçus à titre de primes d'assurances sont 

utilisés à des fins personnelles. 

Article 76 (Modifié par l'article 42 L.F. n° 2003-80 du 29 

décembre 2003). 

A l'exclusion des établissements bancaires et de l'Office 

National des Postes, l'exercice de l'activité d'intermédiaire en 

assurance est incompatible avec toute autre activité à caractère 

commercial.  

Article 77  

Sous réserve des dispositions du présent Code, les courtiers 

d'assurances exercent leur profession conformément aux 

dispositions du Code de Commerce et notamment celles relatives 

au contrat de courtage et les rapports entre agents d'assurances, 

producteurs en assurance sur la vie et entreprises d'assurances sont 

régis par les dispositions du Code des Obligations et des Contrats 

et notamment celles relatives au mandat rémunéré. 

Article 78  

 I- « La propriété du portefeuille des contrats d'assurances 

souscrits dans le cadre du mandat octroyé à l'agent d'assurances 

ou à la banque ou à l'Office National des Postes revient à 

l'entreprise d'assurance mandante. » (Modifié par l'article 40 

L.F. n° 2003-80 du 30 décembre 2003). 

L’agent d’assurances qui renonce de son propre gré au mandat 

dont il est titulaire, ou ses ayants droit en cas de décès bénéficie 

d’une indemnité compensatrice attribuée sur la base de ses droits 

sur les commissions afférentes aux créances abandonnées. 
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II- Les relations entre entreprises d'assurances et agents 

d'assurances obéissant aux dispositions d'un traité de 

nomination-type établi par l'Association Professionnelle des 

Entreprises d'Assurances prévue à l'article 91 du présent Code 

après consultation des organisations syndicales les plus 

représentatives des agents d'assurances. Le traité de 

nomination-type préalablement soumis à l'approbation du 

Ministre des Finances, doit fixer notamment le montant du 

cautionnement exigé de l'agent d'assurances et la méthode de 

calcul et de paiement de l'indemnité compensatrice visée à 

l'alinéa I du présent article. Le traité de nomination-type doit, 

en outre indiquer que l'agent est en possession d'un compte 

bancaire professionnel destiné exclusivement aux opérations 

financières d'assurances. 

III -  "Les relations entre les entreprises d’assurances et les 

banques obéissent aux dispositions d’une convention cadre 

établie par les associations professionnelles des entreprises 

d’assurances et des banques. Cette convention cadre est soumise 

à l’approbation préalable du ministre des finances". (Ajouté par 

l'article 3 de la loi n° 2002-37 du 1 avril 2002). 

IV. "Les relations entre les entreprises d'assurances et 

L'Office National des Postes obéissent aux dispositions d'une 

convention cadre établie par l'Association Professionnelle des 

Entreprises d'assurances et l'Office National des Postes et 

soumise à l'approbation préalable du Ministre des Finances". 

(Ajouté par l'art. 40 L.F. n° 2003-80 du 29 décembre 2003). 
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Section II – Les experts et commissaires d'avaries 
(1)

 

Article 79  

Est considéré comme expert, tout prestataire de service habilité 

à rechercher les causes, la nature, l'étendue des dommages et leur 

évaluation. Sa mission est exclusivement technique. 

Est considéré comme commissaire d'avaries tout prestataire 

de service habilité à constater les dommages, perte et avaries 

survenus aux marchandises assurées, à exercer le recours contre 

les tiers responsables et à prendre les mesures conservatoires et 

de prévention à l'effet de limiter l'aggravation des pertes. 

"Les experts et les commissaires d'avaries ne peuvent exercer 

leur activité qu'après avoir signé un cahier des charges approuvé 

par arrêté du ministre des finances sur  proposition  du  

comité » 
(2)

 et été inscrits sur un registre tenu par l'association 

professionnelle des entreprises d'assurances. Le cumul entre 

l'exercice de l'activité de l'expertise et celle du commissariat 

d'avaries n'est pas permis". (Modifié par l'article 5 de la loi n° 

2001-91 du 7 août 2001). 

Article 80 (Modifié par l'article 5 de la loi n° 2001-91 du 

7 août 2001). 

Les conditions d'inscription et de radiation des experts et des 

commissaires d'avaries sont fixées par décret. 

                                                      

(1)

 L'article 6 de la loi n°2001-91 du 7 août 2001 dispose que : "les experts et 

commissaires d'avaries inscrits en vertu de la législation antérieure et les 

experts actuaires reconnus, à la date de promulgation de la présente loi, sont 

réputés satisfaire aux conditions requises pour exercer leurs activités". 

(2)

 L’expression a été modifiée par la loi n°2008-8 du 13 février 2008.  
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Article 81  

Les entreprises d'assurances ne peuvent recourir qu'à des 

experts ou commissaires d'avaries inscrits au registre visé à 

l'article 79 du présent Code.  

"Toutefois et pour le cas nécessitant une expérience 

technique, le recours à des experts non inscrits est possible, et 

ce, après approbation du ministre des finances". (Modifié par 

l'article 5 de la loi n° 2001-91 du 7 août 2001). 

 CHAPITRE III 

LE CONTROLE ET LES SANCTIONS 

Article 82  

Les professions du secteur des assurances sont soumises au 

contrôle du « Comité Général des Assurances ». 
(1)

 Le contrôle 

vise à protéger les assurés, les bénéficiaires et toute autre tierce 

partie intéressée à la bonne exécution des contrats d'assurances. 

"Le contrôle porte notamment sur l'application de la 

réglementation des assurances, le fonctionnement des 

entreprises d'assurances et des entreprises de réassurances et 

l'emploi des fonds liés à des opérations d'assurances et des 

opérations de réassurances". (Modifié par l'article premier de 

la loi n° 2002-37 du 1 avril 2002). 

Article 83 (Modifié par l'article 1 de la loi n°2002-37 du 1 

avril 2002) 

Le contrôle visé à l'article 82 du présent code est exercé par 

des contrôleurs des assurances assermentés, accrédités par les 

entreprises d'assurances et les entreprises de réassurances et 

munis de cartes professionnelles prouvant leurs identités. 

Les entreprises d'assurances, les entreprises de réassurances, les 
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intermédiaires, les experts et les commissaires d'avaries sont tenus 

de communiquer aux contrôleurs et dans le cadre de leurs 

fonctions tous les documents et renseignements qu'ils demandent. 

Les services soumis au contrôle ne sont pas tenus, dans ce cadre, 

vis-à-vis de ces contrôleurs au secret professionnel. 

Ces contrôleurs peuvent à tout moment vérifier sur place les 

opérations effectuées par les entreprises d'assurances, les 

entreprises de réassurances, les intermédiaires, les experts et les 

commissaires d'avaries. 

Article 84 

Les infractions à la législation régissant le secteur des 

assurances sont constatées par procès-verbal établi par deux 

contrôleurs des assurances au moins, assermentés et ayant au 

moins le grade d'inspecteur, dans la mesure où ils ont pris part 

personnellement et directement à la constatation des faits qui 

constituent l'infraction. Tout procès-verbal doit comporter le 

cachet du service dont relèvent les agents verbalisateurs. 

 Le contrevenant ou son représentant qui assiste à 

l'établissement du procès-verbal est tenu de le signer et copie lui 

est délivrée. 

Au cas, où le procès-verbal est établi en son absence ou que, 

présent, il refuse de le signer, mention en est faite sur le procès-

verbal. 

Les procès-verbaux sont adressés au « comité général des 

assurances »
(1)

  qui les transmet au procureur de la République 

lorsque les faits qui y sont consignés sont de nature à justifier 

des poursuites pénales. 

                                                      

(1)

 L’expression a été modifiée par la loi n°2008-8 du 13 février 2008.  
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Article 85 

Nul ne peut administrer, gérer, contrôler ou engager une 

entreprise d'assurances : 

- S'il a fait l'objet d'une condamnation pour les infractions 

mentionnées au paragraphe 2 de l'article 73 du présent Code. 

- S'il a fait l'objet d'une condamnation pour contravention à 

la réglementation des assurances. 

- S'il a fait l'objet d'une déclaration de faillite. 

Article 86 

Sans préjudice des dispositions prévues par la législation en 

vigueur, lorsque par leur actes, les dirigeants mettent l'entreprise 

qu'ils gèrent dans une situation telle qu'elle n'est plus en mesure 

d'honorer ses engagements ou ne se conforme plus aux obligations 

mises à sa charge en vertu de la réglementation en vigueur, le 

« ministre des finances sur proposition du comité »
(1) 

peut 

demander au juge des référés de substituer aux organes de gestion 

de l'entreprise un administrateur provisoire qui dispose des 

pouvoirs les plus étendus pour prendre possession du patrimoine 

de l'entreprise, le conserver, l'administrer et le gérer jusqu'à la 

réalisation du plan de redressement. 

Article 87 

Les entreprises d'assurances soumises à agrément sont 

passibles, en cas de manquement aux obligations mises à leurs 

charge en vertu des dispositions du présent Code, des sanctions 

ou mesures suivantes : 

1) Sanctions ou mesures prises par le « comité général des 

assurances » :
(1)

  

- l'avertissement, 

                                                      

(1)

 L’expression a été modifiée par la loi n°2008-8 du 13 février 2008.  
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- le blâme, 

- la mise sous surveillance pour l’exécution d’un plan de 

redressement,  

Ces sanctions ou mesures sont portées à la connaissance du 

conseil d’administration de l’entreprise concernée. 

2) Sanctions et mesures prises par le ministre des 

finances sur avis du Comité : 
(1) 

- le retrait de l’agrément conformément aux dispositions de 

l’article 51 du présent code. 

- le transfert d’office en exécution des dispositions de 

l’article 63 du présent code. 

Article 88  

1) "L’entreprise d’assurances ou l'entreprise de réassurances 

qui ne communique pas les documents prévus à l’article 60 du 

présent code et qui ne procède pas à la publication de ses 

comptes annuels dans les délais légaux « est redevable d’une 

amende »
(1)

 de 50 dinars par jour de retard". (Modifié par 

l'article 1 de la loi n°2002-37 du 1 avril 2002) 

2) L’entreprise d’assurances qui recourt à des experts ou à des 

commissaires d’avaries non inscrits au registre visé à l’article 79 

du présent code « est redevable d’une amende » 
(1)

 de 100 à 1000 

dinars. 

3) «L'entreprise d'assurances qui contrevient à l'obligation de 

communiquer les conditions générales des contrats d'assurances 

conformément à l'article 46 du présent code « est redevable 

d’une amende » 
(1)

  de 1000 à 5000 dinars ». (Modifié par 

l'article 5 de la loi n°2001-91 du 7 août 2001) . 

                                                      

(1)

  L’expression a été modifiée par la loi n°2008-8 du 13 février 2008. 
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4) L’entreprise d’assurances qui contrevient à l’obligation de 

communiquer les tarifs des différentes catégories d’assurances 

conformément à l’article 47 du présent code « est redevable 

d’une amende » 
(1)

  de 1000 à 5000 dinars. 

5) "Les entreprises d’assurances et les entreprises de 

réassurances qui appliquent tout accord conclu entre elles sans 

respecter les dispositions de l’article 92 du présent code « sont 

redevables d’une amende » 
(1)

 de 1000 à 5000 dinars". (Modifié 

par l'article premier de la loi n°2002-37 du 1 avril 2002). 

6) L’organisme souscripteur d’un contrat d’assurance qui ne 

remet pas à l’assuré la notice prévue à l’article 43 du présent 

code « est redevable d’une amende » 
(1)

 de 1000 à 5000 dinars. 

7) L’entreprise d’assurances ou l’entreprise de réassurances 

qui n’exécute par tout accord conclu dans le cadre de leur 

association professionnelle conformément aux dispositions de 

l’article 92 du présent code, « est redevable d’une amende » 
(1)

 

de 1000 à 5000 dinars. (Modifié par l'article 3 de la loi 

n°2002-37 du 01/04/2002). 

Le recouvrement des amendes prévues par le présent article 

est effectué au moyen de « l'état de liquidation arrêté par le 

ministre des finances sur proposition du comité »
(1)

. 

Article 89  

Indépendamment des poursuites judiciaires en vertu des 

dispositions légales en vigueur sont punies :  

                                                      

(1)

 L’expression a été modifiée par la loi n°2008-8 du 13 février 2008.   
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1) D’une amende de 1000 à 5000 dinars et d’un 

emprisonnement de 16 jours à 6 mois les présidents directeurs 

généraux, les directeurs gérants et toute personne ayant la 

qualité de représentant d’une entreprise d’assurances qui se 

livrent à l’activité d’assurances sans avoir obtenu l’agrément. 

2) D’une amende de 1000 à 5000 dinars et d’un 

emprisonnement de 16 jours à 6 mois les personnes qui 

exercent l’activité d’intermédiaires en assurances ou d’expert 

ou de commissaires d’avaries alors qu’elles n’ont pas été 

inscrites aux registres prévus aux articles 70 et 79 du présent 

code. 

3) D’une amende de 500 à 5000 dinars les intermédiaires en 

assurances qui contreviennent aux dispositions de l’article 76 

du présent code. 

4) D’une amende de 1000 à 5000 dinars et d’un 

emprisonnement de 16 jours à 6 mois toute personne qui se 

trouvant sous les empêchements prévus par l’article 85 du 

présent code, administre, gère, contrôle ou engage une 

entreprise d’assurances. 

5) D'une amende de 1000 à 5000 dinars et d'un 

emprisonnement de 16 jours à 6 mois, les présidents directeurs 

généraux et les directeurs gérants de l'entreprise de réassurance 

qui exerce son activité sans respecter les dispositions de l'article 

48 du présent code. (Ajouté par l'article 3 de la loi n°2002-37 

du 1 avril 2002)  

Article 89 bis (Ajouté par l'article 3 de la loi n°2002-37 

du 1 avril 2002) 

Toutes les amendes encaissées au titre des infractions 

prévues par les articles 88, 89 et 100 du présent code sont 
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versées au compte du fond de garantie des assurés institué en 

vertu de la loi n° 2000-98 du 25 décembre 2000, portant loi de 

finances pour l'année 2001. 

Article 90  

Est considérée comme abus de confiance qualifié, 

l’appropriation ou la disposition sans motif légitime de fonds 

reçus au profit ou au nom d’une société d’assurances faite par 

tout employé ou représentant d’une société d’assurances ou 

intermédiaire en assurance. 

L’auteur de ces infractions est puni de la même peine prévue 

au deuxième alinéa de l'article 297 du code pénal.  

CHAPITRE IV 

L’ORGANISATION DE LA PROFESSION 

Section I - L’association professionnelle des entreprises 

d’assurances 

Article 91 (Modifié par l'article 1 de la loi n° 2002-37 du 

1 avril 2002). 

Les entreprises d'assurances et les entreprises de 

réassurances sont tenues de constituer une association 

professionnelle dont les statuts doivent être préalablement 

approuvés par le ministre des finances. L'association est 

habilitée à soumettre à l'autorité de tutelle toute question 

intéressant l'ensemble de la profession. 

Article 92 (Modifié par l'article 1 de la loi n° 2002-37 du 

1 avril 2002). 

Tout accord conclu par des entreprises d'assurances et des 

entreprises de réassurances soumises aux dispositions du 

présent code, entre elles ou dans le cadre de leur association 

professionnelle en matière de tarifs, de conditions générales de 
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contrats d'assurances, de concurrence ou de gestion financière, 

doit être adressé au « Comité Général des Assurances »
(1)

. 

L'accord ne peut être mis en application que si, dans un délai de 

deux mois à compter de la date de sa notification, « Le Comité 

Général des Assurances»
(1) 

n'y a pas fait opposition. Toutefois, 

et passé ce délai, « ledit comité »
(1)

 peut suspendre l'application 

de cet accord. 

Les accords conclus dans le cadre de l'association 

professionnelle obligent ses adhérents. 

Section II - Le conseil national des assurances 
(2)

  

 Article 93  

Il est institué un Conseil National des Assurances
 (2)

 appelé à 

examiner et à émettre son avis sur les questions dont il est saisi 

par le ministre des finances et notamment celles relatives à la 

situation du secteur et à son organisation ainsi qu’aux moyens 

susceptibles d’améliorer ses prestations. 

Le Conseil National
 

 des Assurances
(2)

 est présidé par le 

ministre des finances. La composition et les règles de 

fonctionnement du Conseil National des Assurances sont fixées 

par décret. 

Article 94 (Abrogé par l’article 7 de la loi n°2008-8 

du 11 février 2008) 

                                                      

(1)

 L’expression a été modifiée par la loi n°2008-8 du 13 février 2008.  

(2)

 La nomination a été modifiée par l’article 6 de la loi n° 2002-37 du 1
er

 avril 2002. 
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TITRE III * 

L’ASSURANCE EN MATIERE  

DE CONSTRUCTION 

 Article 95 

Le maître  de l’ouvrage doit assurer, auprès d’une entreprise 

d’assurance, la responsabilité de tous les intervenants 

mentionnés à l’article premier de la loi relative à la 

responsabilité et au contrôle technique dans le domaine de la 

construction et ce en vertu d’un contrat d’assurance unique par 

chantier souscrit avant l’ouverture du chantier. 

Le maître de l’ouvrage retient, sur les rémunérations 

revenant à chaque intervenant dans le chantier, sa quote-part de 

la prime d’assurance après lui avoir remis une copie du contrat 

d’assurance. 

"Le maire ou le gouverneur, selon le cas, vérifie la 

souscription par le maître de l'ouvrage du contrat d'assurance de 

la responsabilité de tous les intervenants dans la construction 

avant l'ouverture du chantier. 

Le ministre chargé de l'urbanisation peut, dans tous les cas, 

vérifier la souscription par le maître de l'ouvrage du contrat 

d'assurance prévu par le présent article. 

Le maître de l'ouvrage est tenu de communiquer aux 

autorités ci-dessus citées une copie dudit contrat lors de 

l'opération de vérification." (Ajoutés par l'article 3 de la loi n° 

2002-37 du 1 avril 2002) 

                                                      

* Le titre III (les articles 95 à 100 ) a  été ajouté par la loi n° 94-10 du 31 janvier 1994. 
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Article 96 

Nonobstant les dispositions de l’article 5 du présent code, 

tout contrat d’assurance conclu en vertu des dispositions de la 

loi relative à la responsabilité et au contrôle technique dans le 

domaine de la construction, est réputé comporter une clause 

assurant le maintien de la garantie pour la durée de la 

responsabilité, même en présence d’une stipulation contraire. 

Article 97 

Il peut être stipulé au contrat d’assurance qu’une franchise 

reste à la charge de l’assuré. On entend par franchise, la quotité 

ou le montant correspondant à la partie des dommages non 

assurée et supportée par l’intervenant dans la construction au 

titre de la responsabilité décennale prévue à l’article premier de 

la loi relative à la responsabilité et au contrôle technique dans le 

domaine de la construction. 

L’assureur ne peut opposer aux bénéficiaires de l’assurance, 

la franchise restant à la charge de l’assuré. Toutefois, l’assureur 

qui a payé l’indemnité, a le droit d’exercer un recours, pour la 

restitution des sommes versées jusqu’à concurrence de cette 

franchise, contre l’intervenant dont la responsabilité dans la 

survenance des dommages a été établie. 

Article 98  

A l’exclusion, des dommages causés uniquement au 

complexe d’étanchéité, l’assureur répond avant toute recherche 

de responsabilité, des dépenses relatives aux travaux de 

réparation des dommages dont les intervenant dans la 

construction sont responsables conformément aux dispositions 

de la loi relative à la responsabilité et au contrôle technique 

dans le domaine de construction. 

En cas d’accord entre l’assureur et les bénéficiaires, sur le 

montant des dommages, les indemnités découlant des contrats 

d’assurance de la responsabilité dans le domaine de la 
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construction sont attribuées dans un délai de 100 jours à 

compter de la date de la constation des dommages, faite par 

l’expert mandaté à cet effet. 

Au cas ou l’une des parties n’approuve pas le montant de 

l’indemnité évaluée par l’expert, l’assureur doit allouer aux 

bénéficiaires, dans les mêmes délais 75%  de ce montant en 

attendant que le montant définitif de l’indemnité soit fixé par le 

tribunal compétent. 

Article 99  

L’assurance obligatoire de la responsabilité dans le domaine 

de la construction ne s’applique pas :  

- à l'Etat, aux collectivités publiques locales, aux 

établissements publics à caractère administratif et aux 

entreprises publiques tel que définis par la loi n° 89-9 du 1er 

février 1989, toutes les fois qu’ils construisent pour leur compte 

sans faire appel à des intervenants. 

- à la personne physique construisant un logement en faisant 

appel ou nom à des intervenants, pour l’occuper soi-même ou le 

faire occuper par son conjoint, ses ascendants, ses descendants 

ou ceux de son conjoint. 

- aux personnes physiques ou morales, maîtres d’ouvrages, 

dont la liste sera arrêtée par décret pris sur proposition des 

« Ministres des Finances »
(1)

 et de l’Equipement et de l’Habitat. 

Article 100 

Quiconque contrevient aux dispositions de l’article 95 de la 

présente loi sera puni d’une amende dont le montant varie de 

5.000 à 50.000 dinars. 

                                                      

(1)

 L’expression a été modifiée par la loi n°2008-8 du 13 février 2008. 
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TITRE IV * 

ASSURANCE A L’EXPORTATION 

CHAPITRE I 

DISPOSITIONS GENERALES 

Article 101   

L’assurance à l’exportation couvre les opérations 

d’exportation ainsi que les opérations connexes contre les pertes 

résultant de la réalisation des risques commerciaux et non 

commerciaux ou l’un de ces deux risques tels que définis dans 

les articles 104 et 105. 

Article 102  

L’assurance à l’exportation peut être contractée par :  

1) Les personnes morales ou physiques qui réalisent des 

opérations d’exportation. 

2) Les banques et les institutions financières pour les crédits 

qu’elles octroient soit aux personnes visées dans le paragraphe 

1er du présent article soit à leurs acheteurs. 

Article 103  

Les dispositions des articles 5, 9 et 11 du présent code ne 

s’appliquent pas aux contrats d’assurance à l’exportation. 

                                                      
*

 Le titre IV (les articles 101 à 109) a été ajouté par la loi n° 97-24 du 28 avril 1997. 



62  

CHAPITRE II 

LES RISQUES 

 Article 104  

Sont considérés risques non commerciaux :  

1) La non-exécution par l’acheteur ou le garant de ses 

engagements contractuels par suite de la survenance d’une 

guerre civile ou étrangère, troubles, révolution ou émeute dans 

le pays de l’acheteur ou celui du garant, d’une dépossession, 

saisie ou d’une confiscation exercée par les autorités du pays de 

l’acheteur sur la marchandise expédiée, ou d’un moratoire, 

nationalisation, annulation, suspension, ou non renouvellement 

des licences d’importation ou interdiction d’entrée de la 

marchandise, ou par suite de tout autre événement analogue. 

2) La non-exécution par l’acheteur ou le garant de ses 

engagements contractuels lorsque cet acheteur ou ce garant est 

une administration publique ou une entreprise chargée d’un 

service public. 

3) La non-exécution par l’acheteur ou le garant de ses 

engagements contractuels par suite d’une catastrophe naturelle 

survenue dans le pays de l’acheteur ou du garant. 

4) Le non-transfert des fonds à cause des mesures 

législatives ou administratives intervenues dans le pays de 

l’acheteur ou du garant. 

Article 105    

Sont considérés risques commerciaux, la non exécution par 

l’acheteur ou le garant de ses engagements contractuels lorsque 

cet acheteur ou ce garant est une personne autre que celles 

mentionnées dans le paragraphe 2 de l’article 104. 

Article 106 

L’assurance à l’exportation ne couvre pas les pertes résultant 

du non-respect par l’assuré des clauses du contrat d’exportation 

ou des lois et des règlements en vigueur dans le pays de 

l’acheteur ou celui du garant. 
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CHAPITRE III 

FONDS DE GARANTIE DES RISQUES  

A L’EXPORTATION 

Article 107  

Il est créé un fonds intitulé « Fonds de Garantie des Risques 

à l’Exportation » * dont l’objet est de réassurer les risques non 

commerciaux visés par l’article 104. 

Ce fonds peut aussi réassurer les risques commerciaux 

relatifs aux opérations d’exportation qui comportent un intérêt 

essentiel pour l’économie nationale. 

Article 108 

Les garanties visées par l’article 107, sont délivrées contre 

paiement de primes de réassurance. 

Les ressources du fonds comprennent en plus de ces primes 

les récupérations au titre des indemnisations servies ainsi que 

toutes autres ressources qui pourraient lui être affectées par la 

législation ou la réglementation. 

Article 109 

 La gestion du fonds de garantie des risques à l’exportation 

est confiée à une société spécialisée en assurance à l’exportation 

en vertu d’une convention conclue entre le ministre des finances 

et cette société. 

Les modalités et conditions de fonctionnement du fonds de 

garantie des risques à l’exportation sont fixées par décret. 

                                                      
*

 L’article 2 de la loi n° 97-24 du 28 avril 1997 stipule que « le Fonds de Garantie des 

Risques à l’Exportation institué par l’article 107 du code des assurances est substitué 

au Fonds de Garanties des Risques de Crédits à l’Exportation institué par l’article 12 

de la loi n° 84-40 du 23 juin 1984 telle que modifiée par la loi n° 88-85 du 16 juillet 

1988, dans tous ses droits et ses engagements en cours avant l’entrée en vigueur de la 

présente loi ». 
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TITRE V
(1)

 

L'Assurance de la responsabilité civile du fait de 

l'usage des véhicules terrestres à moteur et le régime 

d'indemnisation des préjudices résultant des atteintes 

aux personnes dans les accidents de circulation  

CHAPITRE I 

L'obligation d'assurance de la responsabilité civile 

résultant de l'usage des véhicules terrestres à moteur et de 

leurs remorques 

Article 110 

Toute personne physique ou  toute personne morale, dont la 

responsabilité civile peut être engagée à l’occasion de la 

circulation d'un véhicule terrestre à moteur et ses remorques, 

doit conclure un contrat d'assurance garantissant la 

                                                      

(1) Le titre V (les articles 110 à 179 ) a été ajouté par la loi n° 2005-86 du 15 août 

2005 tel qu’il a été modifié par les articles 19, 20 et 21 de la loi n° 2005-106 du 19 

décembre 2005. 

 * L’article 4 de la loi n° 2005-86 du 15 août 2005 dispose que : « sont abrogés, à partir 

de la date d’entrée en vigueur de la présente loi les textes suivants :  

- La loi n° 60-21 du 30 décembre 1960, portant institution de l’obligation d’assurance de 

responsabilité civiles pour les propriétaires de véhicules à moteur circulant sur le sol. 

- La loi n° 62-60 du 27 novembre 1962, portant ratification du décret-loi n° 62-23 du 

30 août 1962 portant création d’un fond de garantie au profit des victimes d’accidents 

d’automobiles ». 

 * L’article 5 de la loi n° 2005-86 du 15 août 2005 dispose que : "  Les accidents 

survenus avant la date d’entrée en vigueur de la présente loi restent régis par les textes 

en vigueur au moment de la date de leur survenance". 

 * L’article 6 de la loi n° 2005-86 du 15 août 2005 dispose que : « Les dispositions de 

la présente loi entrent en vigueur à partir du 1
er

 janvier 2006 ». 
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responsabilité qu’elle peut encourir en raison des dommages 

résultant des atteintes aux personnes et aux biens  causés par le 

véhicule. 

Toute remorque doit être assurée séparément qu'elle soit 

attelée ou non au véhicule remorqueur. La remorque prend le 

sens d'un véhicule dans le présent titre. 

Le contrat d'assurance couvre la responsabilité civile du 

contractant, du propriétaire du véhicule et de toute personne 

ayant  la garde ou la conduite du véhicule à l'exception des 

personnes exerçant le métier de réparation, d'entretien ou du 

commerce des véhicules. 

Les personnes exerçant les métiers mentionnés à l’alinéa 

précédent du présent article sont tenues de s'assurer pour leur 

responsabilité civile, celle des personnes travaillant dans leur 

exploitation et celle de toute personne ayant la garde ou la 

conduite des véhicules dans le cadre de leurs activités. 

Article 111 

L'obligation d'assurance prévue à l'article 110 du présent 

code s'applique à tout véhicule terrestre à moteur ainsi qu'à ses 

remorques à l'exception des véhicules appartenant à l'État et 

des véhicules circulant sur les voies ferrées. 

Article 112 

Les entreprises d'assurances agréées pour pratiquer 

l’assurance de la responsabilité civile du fait de l'usage des 

véhicules terrestres à moteur sont tenues de fournir cette 

assurance aux personnes visées à l'article 110 du présent code. 

Le silence gardé par l'entreprise d'assurance pendant plus de 

dix jours après  réception d'une demande de conclusion d'un 

contrat d'assurance est  considéré un refus implicite. 
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Toute personne assujettie à l'obligation d'assurance, prévue 

à l'article 110 du présent code, ayant sollicité la conclusion 

d’un nouveau contrat d’assurance ou  la prorogation d’un 

contrat en vigueur ou  sa modification ou la reprise d'effet d'un 

contrat d'assurance suspendu, se voit opposer un refus, peut 

saisir le Bureau Central de Tarification rattaché à l'association 

professionnelle des entreprises d'assurances par une lettre 

recommandée avec accusé de réception ou par tout autre 

moyen laissant une trace écrite. 

Dans ce cas, et sous réserve des dispositions de l'article 45 

du présent code, le Bureau Central de Tarification fixe la prime 

ou la cotisation d'assurance moyennant laquelle l'entreprise 

d'assurance est tenue de couvrir la responsabilité civile du fait 

de  l'usage du véhicule terrestre à moteur. 

Les règles de fonctionnement du bureau visé au troisième 

alinéa du présent article sont fixées par un arrêté du ministre 

des Finances. 

Article 113 

Toute entreprise d'assurance qui refuse l'assurance de la 

responsabilité civile dont la prime a été fixée par le Bureau 

Central de Tarification est passible de l'une des sanctions ou 

des mesures prévues à l'article 87 du code  des assurances ou 

« redevable d'une amende de cinq mille à trente mille dinars ».
 (1)

 

«Le recouvrement des amendes prévues par le présent 

article est effectué au moyen d'un état de liquidation arrêté par 

le ministre des Finances sur proposition du comité». 

(Paragraphe 2 ajouté par l'article 4 de la loi n° 2008-8 du 

13 février 2008) 

                                                      

(1)

  L’expression a été modifiée par la loi n°2008-8 du 13 février 2008. 
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Article 113 bis (Ajouté par de la loi n° 2008-8 du 13 

février 2008) 

 Il est interdit à toute entreprise d’assurance de subordonner 

son acceptation de toute demande d’assurance de responsabilité 

civile prévue par l’article 110 du présent code à la souscription 

de garanties supplémentaires couvrant tout autre risque. 

Lorsqu’il est prouvé qu’une entreprise d’assurance 

subordonne son acceptation de demande d’assurance 

obligatoire à la souscription de garanties supplémentaires 

conformément aux dispositions du premier paragraphe de cet 

article, celle-ci sera redevable d'une amende de cinq mille à 

trente mille dinars, et ce, nonobstant les amendes qui peuvent 

être prononcées à titre individuel contre ses intermédiaires en 

infraction et qui varient entre mille et dix milles dinars. 

 Le recouvrement des amendes prévues par le présent article 

est effectué au moyen d'un état de liquidation arrêté par le 

ministre des finances sur proposition du comité. 

Article 114 

Sont fixées par décret,  les conditions d'application des 

dispositions du présent chapitre pour les utilisateurs de 

véhicules terrestres à moteur non immatriculés dans l'une des 

séries d’immatriculation en usage en Tunisie ainsi que les 

modalités d'établissement et de validité des documents 

justificatifs de l'existence du contrat d'assurance. 

Les entreprises d'assurances agréées pour pratiquer 

l'assurance de la responsabilité civile du fait de l'usage des 

véhicules terrestres à moteur sont tenues de constituer entre 

elles une association professionnelle chargée de l’application 

des conventions conclues avec les pays étrangers adhérents aux 
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régimes des cartes internationales d’assurance, et dont les 

statuts sont approuvés par un arrêté du ministre des Finances.  

Article 115 

Est passible d'une amende de 100 à 1000 dinars et d'un 

emprisonnement de seize jours à trois mois ou de l'une de ces 

deux sanctions, tout contrevenant aux dispositions de l'article 

110 du présent code. En cas de récidive, le montant de 

l'amende est doublé. 

Toutefois, si une action portée devant la juridiction civile 

pour un litige relatif à l'existence ou la validité de l'assurance, 

la juridiction pénale, appelée à statuer sur le délit susvisé, doit 

surseoir à statuer jusqu'au jugement définitif de l'action civile. 

Article 116 

Les infractions aux dispositions de l'article 110 du présent 

code sont constatées par les agents de la sûreté et de la garde 

nationale chargés de la police des routes et de la circulation 

ainsi que par les officiers de la police judiciaire concernés. 

Article 117 

Le contrat d'assurance doit couvrir l’indemnisation des 

dommages résultant des atteintes aux  personnes et aux biens 

causés à l'occasion de la circulation des véhicules  et 

résultant : 

a- des accidents, incendies ou explosions causés par le 

véhicule terrestre à moteur, ses remorques, ses accessoires, les 

équipements servant à son  utilisation, les objets ou les 

substances qu'il transporte. 

b- de la chute des accessoires, équipements, objets ou 

substances visés à l’alinéa précédent du présent article. 
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L'assurance obligatoire ne couvre pas l’indemnisation des 

dommages suivants : 

a- Les dommages subis par le conducteur du véhicule. 

b- Les dommages subis par l’auteur du vol du véhicule et 

ses complices. 

c- Les dommages subis, pendant leur service, par les 

salariés et les préposés de l'assuré lorsque sa responsabilité est 

prouvée.  

d- Les dommages subis par les associés de l'assuré lorsqu'ils 

sont transportés dans le véhicule dans le cadre de leur activité 

commune. 

e- Les dommages résultant des opérations de chargement ou 

de déchargement du véhicule. 

f- Les dommages résultant des effets directs ou indirects 

d'explosion, de dégagement de chaleur, d'irradiation provenant 

de la transmutation de noyaux d'atomes ou de la radioactivité 

ainsi que les effets de radiation provoqués par l'accélération 

artificielle de particules . 

g- Les dommages causés aux marchandises et objets 

transportés par un véhicule terrestre à moteur sauf en ce qui 

concerne la détérioration des vêtements des personnes 

transportées lorsque celle-ci résulte d'un accident de la 

circulation ayant causé des préjudices corporels. 

Article 118  

Le contrat d'assurances peut prévoir des exclusions de 

garantie dans les cas suivants : 

a- Lorsque, au moment du sinistre, le conducteur n’a pas 

l'âge requis pour la conduite du véhicule  assuré.  
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b- Lorsque, au moment du sinistre, le conducteur ne possède 

pas de certificats, en état de validité,  exigés par la 

réglementation en vigueur pour la conduite dudit véhicule. 

Cette condition ne s'applique pas au conducteur qui conduit 

un véhicule terrestre à moteur, aménagé pour l’apprentissage, 

pendant une séance supervisée par une personne possédant les 

certificats exigés par la réglementation en vigueur. 

c-  En ce qui concerne les dommages subis par les 

personnes transportées par un véhicule terrestre à moteur, 

lorsque le transport n'est pas effectué dans les conditions de 

sécurité exigées par la réglementation en vigueur. 

Article 119 

L'assureur ne peut pas opposer aux victimes des accidents 

de la circulation ou à leurs ayants droit  en cas de décès : 

a- la clause relative à la réduction de l'indemnité appliquée 

conformément aux dispositions de l’alinéa  5 de l'article 8 du 

présent code. 

b- tous les cas de déchéance. 

L'assureur procède, dans les cas prévus aux paragraphes "a" 

et "b" du présent article, au paiement de l'indemnité aux 

bénéficiaires pour le compte de l'assuré et peut exercer contre 

ce dernier une action en remboursement des montants qu’il a  

ainsi payés à sa place. 

Article 120 

L'assureur peut opposer aux victimes des accidents de  la 

circulation ou à leurs ayants droit en cas de décès : 

a- Les cas de non-assurance suivants : 

- La nullité du contrat d'assurance. 

- L'expiration de la validité du contrat d'assurance pour les 

contrats à terme limité. 
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- La résiliation du contrat d'assurance à l'exception du cas de 

résiliation prévu au dernier alinéa de l'article 11 du présent 

code. 

- La suspension du contrat d'assurance à l'exception des 

deux cas prévus respectivement au dernier alinéa de l'article 11 

et au troisième alinéa de l'article 22 du présent code. 

b -Tous les cas d'exclusions de garantie prévus à l'article 

118 du présent code. 

L'assureur qui entend invoquer la non-assurance ou les cas 

d'exclusion de la garantie devra, sous peine de déchéance de  

son droit, en aviser le Fonds de Garantie des Victimes des 

Accidents de la circulation dans un délai de vingt et un jours à 

compter de la date de la réception du procès-verbal d'enquête et 

requérir son intervention. 

L'assureur est tenu, en outre, d'aviser la victime ou ses 

ayants droit en cas de décès dans les mêmes délai et forme 

prévus à l’alinéa précédent. 

Le Fonds procède au paiement de l'indemnité aux 

bénéficiaires et peut exercer une action en remboursement des 

montants payés. 

CHAPITRE II 

Le régime d'indemnisation des préjudices résultant des 

atteintes aux personnes dans les accidents de la circulation 

SECTION   1 

Le régime juridique de l'indemnisation 

Article 121 

L'indemnisation des préjudices résultant des accidents de la 

circulation prévus à l'article 126 du présent code, au profit des 

victimes des accidents de la circulation ou leurs ayants droit en 

cas de décès, est effectuée en cas de transaction amiable, 

conformément aux règles et  barèmes prévus au présent titre. 
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Les mêmes barèmes sont appliqués par les tribunaux et le 

juge peut augmenter ou  réduire le montant de l’indemnité dans  

la limite d’un taux ne dépassant pas quinze pour cent pour 

chaque préjudice pris à part conformément à la nécessité du 

cas. 

Nul ne peut se prévaloir d'une autre loi à l'encontre de 

l'assureur pour demander l’indemnisation des préjudices 

résultant des atteintes aux personnes dans les accidents de la 

circulation. 

Pour les accidents de la circulation revêtant le caractère 

d'accidents de travail, la victime ou ses ayants droit en cas de 

décès ne peuvent recevoir, le cas échéant, que la différence 

entre l'indemnité calculée sur la base des dispositions du 

présent code et celle prévue pour l'indemnisation des préjudices 

causés par les accidents ayant le caractère d'accidents de 

travail. 

Les dispositions de ce chapitre ne s'appliquent pas aux 

dommages matériels causés aux véhicules terrestres à moteur. 

Les dommages matériels sont indemnisés en proportion de 

la part de responsabilité qui n'est pas à la charge du conducteur, 

qu'il soit propriétaire ou non du véhicule. 

Article 122 

Les victimes des accidents de la circulation sont 

indemnisées des préjudices résultant des atteintes aux 

personnes et leurs séquelles sans que puisse leur être opposée  

leur propre faute à l'exception du cas où elles ont 

volontairement recherché les préjudices qu’elles ont subis ou 

du cas d'une faute grave injustifiable. 

Article 123 

Le conducteur du véhicule terrestre à moteur et ses ayants 

droit en cas de décès sont déchus totalement ou partiellement  
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du droit à l'indemnisation des préjudices résultant des atteintes 

aux personnes dans un accident de la circulation 

proportionnellement à sa part de responsabilité dans l'accident 

déterminée selon les critères prévus au barème de 

responsabilités annexé à la présente loi. 

La responsabilité dans les accidents de la circulation, où 

sont impliqués des véhicules circulant sur les voies ferrées, est 

déterminée conformément à la législation en vigueur. 

Lorsque les circonstances d'une collision entre deux ou 

plusieurs véhicules ne permettent pas d’établir la responsabilité 

encourue, chacun des conducteurs ou de ses ayants droit en cas 

de décès ne reçoit que la moitié des indemnités dues.   

Article 124 

Les victimes des accidents de la circulation, y compris le 

conducteur ou le gardien du véhicule, ne peuvent se voir 

opposer la force majeure, le cas fortuit ou le fait d’un tiers.  

Article 125 

Toutes les actions dérivant des accidents de la circulation 

sont prescrites dans un délai de trois ans à compter de la date 

de la connaissance de la victime ou de ses ayants droit en cas 

de décès du préjudice subi ou de celui qui l’a causé. 

SECTION 2 

Les préjudices indemnisables et les règles de leur 

évaluation 

Sous section 1  Dispositions Communes 

Article 126 

L'indemnisation des préjudices résultant des accidents de la 

circulation comprend au sens de la présente section : 
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-  Les frais de soins imputables à l'accident. 

- La perte  du revenu durant la période d'incapacité 

temporaire de travail. 

- Le préjudice corporel, le préjudice professionnel, le 

préjudice moral et esthétique et les frais d’assistance d’une 

tierce personne dus à l’incapacité permanente.  

- Le préjudice économique, le préjudice moral et les frais 

funéraires en cas de décès. 

Article 127 

L'indemnisation des préjudices subis par la victime suite à 

l'incapacité temporaire ou permanente de travail, ou par ses ayants 

droit en cas de décès, est calculée sur la base de la perte effective 

des revenus perçus par la victime au cours de l'année qui précède 

la date de l'accident et déclarés à l'administration fiscale. 

Lorsque  la période de travail effectif est inférieure à une 

année, le calcul de l'indemnité se fait sur la base du revenu 

journalier moyen multiplié par trois cent soixante  jours. 

Les affiliés à l'une des caisses de sécurité sociale peuvent, le 

cas échéant, se prévaloir des déclarations de salaires ou des 

catégories de revenus auxquelles ils appartiennent faites auprès 

de la caisse concernée. 

Si  la victime ne fournit pas la déclaration fiscale ou la 

déclaration à la caisse de sécurité sociale pour prouver son 

revenu, ce dernier est considéré équivalent au Salaire Minimum 

Interprofessionnel Annuel Garanti applicable au régime de 

quarante heures de travail hebdomadaire. 
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Sous section 2  Les frais de soins imputables 

à l'accident 

Article 128 

L'indemnité  comprend : 

-  Les frais des médecins, des dentistes et du personnel 

paramédical. 

- Les frais d'hospitalisation et de soins dans les 

établissements hospitaliers publics ou privés. 

- Les frais des médicaments, de laboratoires, d'examens, des 

équipements, des appareils et des prothèses.  

- Les frais de transport de la victime et de ses 

accompagnants au lieu le plus proche où elle pourra recevoir 

les soins requis par son état de santé. 

Article 129 

Les frais de soins des victimes des accidents de la 

circulation sont pris en charge par l'assureur dans la limite des 

tarifs cadres convenus entre les entreprises d'assurances, les 

établissements hospitaliers publics et  privés et les deux caisses 

de sécurité sociale et approuvés par un arrêté conjoint du 

ministre des Finances, du ministre chargé de la Santé Publique 

et du ministre chargé des Affaires Sociales. 

En cas où la convention visée à l’alinéa précédent n'a pas 

été conclue, les tarifs sont fixés par un arrêté conjoint du 

ministre des Finances, du ministre chargé de la Santé Publique 

et du ministre chargé des Affaires Sociales. Cet arrêté reste en 

vigueur jusqu'à la conclusion de ladite convention. 



77  

Sous section 3 L'indemnisation de la perte 

de revenu durant la période d'incapacité temporaire 

de travail 

Article 130 

L'indemnisation des préjudices subis pour incapacité 

temporaire de travail comporte la perte effective  de revenus 

durant la période d'incapacité fixée par le certificat médical 

initial ou les certificats médicaux postérieurs. 

La victime est indemnisée sur la base des trois-quarts de la 

perte effective de son revenu tel que prévu à l'article 127 du 

présent code et après déduction des sommes versées par 

l'employeur, les caisses de sécurité sociale ou les 

établissements assimilés. 

Le paiement de l'indemnité pour perte de revenu s'effectue 

en une seule fois. 

Sous section 4 L'indemnisation des préjudices résultant de 

l'incapacité permanente 

Article 131 

L'incapacité permanente est la réduction définitive de la 

capacité fonctionnelle de la victime après guérison totale 

exprimée par rapport à sa capacité fonctionnelle juste avant  la 

survenance de l’accident. 

Le taux d'incapacité permanente est déterminé par une 

expertise médicale compte tenu d’un barème fixé par un arrêté 

conjoint du ministre des Finances et du ministre chargé de la 

Santé Publique. 

Article 132 

L'indemnisation des préjudices résultant de l'incapacité 

permanente comprend le préjudice corporel, le préjudice 
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professionnel, le préjudice moral et esthétique et les frais 

d'assistance d'une tierce personne. 

En cas d'aggravation des préjudices consécutifs à 

l'incapacité permanente, l'indemnité est déterminée 

conformément aux procédures et barèmes relatifs aux 

préjudices résultant de l'incapacité permanente et prévus au 

présent chapitre. 

Aucune réclamation pour l'indemnisation des préjudices 

visés à l’alinéa précédent ne peut être adressée après 

l'expiration d'un délai de cinq ans à compter de la date de la 

fixation du taux de l'incapacité définitive. 

Article 133 

Le montant de l'indemnité au titre du préjudice corporel est 

égal au produit  du nombre des points d'incapacité permanente  

par un montant représentant la valeur d'un point d'incapacité. 

La valeur du point d'incapacité est fixée en fonction de l'âge 

de la victime, du taux d'incapacité et d’un coefficient du Salaire 

Minimum Interprofessionnel Annuel Garanti du régime de 

quarante heures de travail hebdomadaire conformément au 

tableau suivant : 
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Article 134 

L'indemnité au titre du préjudice professionnel est calculée 

conformément aux dispositions de l'article 127 du présent code.  

Il doit être mentionné dans le rapport établi par le médecin 

expert visé à l'article 138 du présent code, l’existence du 

préjudice professionnel et le degré de son incidence sur 

l'activité professionnelle de la victime.  

Le montant global de l'indemnité est déterminé sur la base 

d’un taux de la perte effective du revenu annuel et fixé selon un 

barème qui tient compte de l'âge de la victime et du degré de 

l'incidence du préjudice sur son activité professionnelle 

conformément à ce qui suit : 
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Article 135 

L'indemnité au titre du préjudice corporel et du préjudice 

professionnel est versée sous forme de capital ou d’arrérages 

selon la demande de la victime ou la forme prescrite par le juge 

des tutelles si la victime est mineure ou incapable, et ce, après 

déduction du montant des rentes versées par les caisses de 

sécurité sociale au titre des accidents de travail et des régimes 

de la sécurité sociale. 

Article 136 

Le montant de l'indemnité au titre du préjudice moral et 

esthétique est fixé en fonction du degré du préjudice tel qu'évalué  

dans le rapport médical. 

L'indemnisation au titre de ce préjudice s'effectue sur la base 

d'un taux du Salaire Minimum Interprofessionnel Annuel 

Garanti du régime de quarante heures de travail hebdomadaire 

fixé conformément au barème suivant :  

 

Degré du préjudice Montant de l'indemnité 

Nul 0% 

Très léger 10% 

Léger 15% 

Modéré 25% 

Moyen 40% 

Assez important 80% 

Important 150% 

Très important 300% 

L'indemnité au titre de ce préjudice est payée en une seule fois. 
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Article 137  

Lorsque le taux d'incapacité permanente de la victime est égal 

ou supérieur à 80 %, une indemnité pour assistance d'une tierce 

personne peut lui être allouée. 

La nécessité de l'assistance d'une tierce personne doit 

être mentionnée dans le rapport établi par le médecin expert. 

L'indemnité allouée à ce titre est égale à 20 % de l'indemnité 

due au titre du préjudice corporel résultant de l'incapacité 

permanente. Elle est versée selon le mode de  l'indemnisation  

du préjudice corporel et du préjudice professionnel. 

Article 138 
)1(

 

Les dommages résultant de l’incapacité permanente sont 

évalués par des médecins légistes et des médecins ayant le 

certificat d'aptitude à l'évaluation du dommage corporel. 

Les médecins légistes et les médecins ayant le certificat 

d'aptitude à l'évaluation du dommage corporel sont inscrits sur 

proposition du ministre chargé de la Santé Publique, sur une 

liste fixée par un arrêté du ministre de la Justice et des droits 

de l'Homme conformément aux dispositions de la loi relative 

aux experts judiciaires sous réserve des dispositions du présent 

chapitre.  

Article 139 

L'assureur doit aviser la victime, dans un délai maximum 

d'un mois à compter de la date de sa réception de la réclamation 

amiable, qu'elle est tenue de se soumettre à une expertise 

médicale effectuée par un médecin désigné, parmi la liste visée 

à l’article 138 ci-dessus, et ce, au moins quinze jours avant la 

date de l'expertise. 

                                                      

(1

 
)

  L’article 2 de la loi n° 2005-86 du 15 août 2005 dispose " qu' un délai de 

trois ans, à compter de la date d’entrée en vigueur de la présente loi, est 

accordé pour se conformer aux conditions relatives aux opérations d’expertise 

auprès des médecins légistes et les médecins titulaires du certificat d’aptitude 

à l’évaluation du préjudice corporel, mentionnés au présent code. "  
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Il est tenu, en outre, de l'aviser par lettre recommandée avec 

accusé de réception, ou par tout autre moyen laissant une trace 

écrite du nom du médecin expert, de l'objet, de la date et du lieu 

de l'expertise.  

L'assureur prend en charge les honoraires du médecin expert 

qu'il désigne. 

L'assureur est tenu, en outre, d'aviser la victime qu'elle peut 

se faire assister, à ses frais, d’un médecin. 

L'assureur est tenu d'informer la victime que l'offre de 

transaction amiable peut se faire sous forme d'avance 

conformément aux dispositions de l'article 164 du présent code. 

Article 140 

En cas de contestation, faite par l'assureur ou par la victime, de 

la conclusion de l'expertise faite par l'expert visé à l'article 138 du 

présent code, l’expertise est effectuée par une commission 

composée de trois experts désignés de la même liste visée ci-

dessus en vertu d'une ordonnance sur requête présentée par la 

partie la plus diligente. Les honoraires des experts sont supportés 

par la partie ayant contesté la conclusion de l'expertise. 

La conclusion de l'expertise effectuée par la commission 

mentionnée à l’alinéa précédent s'impose aux parties lors de la 

phase de la transaction. 

La contestation de la désignation de l'expert faite par la 

victime doit être présentée dans un délai maximum de quinze 

jours à compter de la réception de l'avis l'informant du nom du 

médecin expert conformément aux dispositions de l'article 139 

du présent code. De même, la contestation de la conclusion de 

l'expertise se fait dans le même délai à compter de la réception 

du rapport de l'expertise par chaque partie. 

Article 141  

Le médecin expert peut demander l'avis d'un ou de plusieurs 

médecins spécialistes. 



85  

Article 142 

Le médecin expert est tenu de remettre une copie de son 

rapport à l'assureur, à la victime et au médecin qui a assisté 

celle-ci dans un délai maximum de quinze jours à compter de la 

date de l'expertise. 

Ce délai peut être prorogé, une seule fois, pour la même 

durée sur une demande motivée du médecin expert adressée à 

l'assureur. 

En cas de non présentation du rapport d'expertise dans le 

délai prévu à  l’alinéa premier du présent article, un autre 

médecin est désigné en vertu d'une ordonnance sur requête 

présentée par la partie la plus diligente. 

Sous section 5  Les indemnités au titre du préjudice 

économique et du préjudice moral et des frais funéraires en cas 

de décès 

Article 143 

En cas de décès de la victime suite à un accident de la 

circulation, une indemnité est allouée au titre du préjudice 

économique au profit du conjoint, de la femme divorcée 

bénéficiant d'une rente viagère en vertu de l'article 31 du code 

du Statut Personnel, des enfants, du père, de la mère et  des 

petits enfants, selon les conditions suivantes : 

Le conjoint : à vie sauf en cas de remariage. 

Le père et la mère : à vie à condition d’une prise en charge 

effective et permanente. 

Les enfants et les petits enfants : 

- jusqu'à l'âge de vingt ans sans aucune condition. 

- jusqu'à la fin de leurs études à condition qu’ils ne 

dépassent pas l'âge de vingt cinq ans. 
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- sans limitation d'âge pour l'handicapé incapable d'exercer 

une quelconque activité rémunérée. 

- à la fille jusqu'à ce qu'elle dispose de ressources ou qu'elle 

se marie.  

Article 144 

Le calcul de l'indemnité au titre du préjudice économique est 

effectué sur la base de 80 % de la perte effective des revenus 

perçus par le défunt  tel que fixé par l'article 127 du présent code. 

Article 145 

L'indemnité au titre du préjudice économique est versée sous 

forme de rentes mensuelles et elle est répartie entre les 

personnes visées à l’article 143 ci-dessus comme suit : 

- Le conjoint : 40 % de la perte effective du revenu annuel du 

défunt si ce dernier a  des enfants et 50 %  s’il n’a pas d'enfants. 

- La femme divorcée bénéficiant d'une rente viagère : le 

montant de la pension de divorce ou de la rente viagère dans la 

limite de 40 % de la perte effective du revenu annuel du défunt. 

- Les enfants : 20 % de la perte effective du revenu annuel 

du défunt pour un seul enfant, 30 % pour deux enfants et 40 % 

pour trois enfants et plus s’il a du conjoint survivant. 

En cas où il n’a pas de conjoint survivant, il est attribué 50 

% pour un seul enfant, 60 % pour deux enfants, 70 % pour trois 

enfants et 80 % pour quatre enfants et plus.  

Les rentes dues aux enfants sont réparties d’une manière 

égale entre eux. 

Le père, la mère et les petits enfants : 10 % repartie d’une 

manière égale entre eux. 

En  cas où le cumul des montants répartis dépasse le seuil de 

80 % visé à l'article 144 ci-dessus, une réduction 

proportionnelle est effectuée sur la part de chaque bénéficiaire. 

Le conjoint, le père et la mère peuvent percevoir l'indemnité 

sous forme d'un capital calculé conformément à un tableau de 

conversion des rentes temporaires ou viagères. 
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Dans ce cas, le choix du mode de versement fait par les 

personnes visées à l’alinéa précédent est considéré définitif et 

irrévocable.  

Le tableau de conversion des rentes est fixé par décret.     

En  cas où les ayants droit de la victime bénéficient d'une 

rente de survivants ou d'une rente au titre d'un accident de 

travail servies par les caisses de sécurité sociale, l'assureur ne 

supporte que la différence entre  le montant de l'indemnité et le 

montant des rentes. 

Article 146  

Il est alloué au conjoint, aux enfants, au père et à la mère une 

indemnité au titre du préjudice moral qu’ils subissent du fait du 

décès  comme suit : 

Le conjoint : deux fois et demi le Salaire Minimum 

Interprofessionnel Annuel Garanti du régime de quarante heures 

de travail hebdomadaire.     

Les enfants : deux fois le Salaire Minimum 

Interprofessionnel Annuel Garanti du régime de quarante heures 

de travail hebdomadaire pour chacun d'eux et à concurrence 

d'un montant total qui ne peut excéder  six fois le Salaire 

Minimum Interprofessionnel Annuel Garanti à répartir d’une 

manière égale entre eux. 

 Le père et la mère : deux fois le Salaire Minimum 

Interprofessionnel Annuel Garanti du régime de quarante heures 

de travail hebdomadaire pour chacun d'eux.  

Cette indemnité est payable en une seule fois. 

Article 147 

Les frais funéraires sont remboursés aux ayants droit sur la 

base du quart du Salaire Minimum Interprofessionnel Annuel 

Garanti du régime de quarante heures de travail hebdomadaire. 
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SECTION 3 

Les procédures de la transaction amiable 

Sous section 1 Les délais de présentation de l’offre 

de la transaction amiable et les cas de suspension 

ou de prorogation 

Article 148 

La victime, ou ses ayants droit en cas de décès, peut 

présenter, dans un délai maximum d’un mois à compter de la 

date de réception du procès-verbal d'enquête, une réclamation 

amiable par une lettre recommandée avec accusé de réception 

ou par tout autre moyen laissant une trace écrite .  

En cas de décès de la victime après avoir présenté une 

réclamation amiable  ou à la suite de son introduction d’une 

action en justice, il est accordé à ses ayants droit  un délai d’un 

mois à compter de la date du décès pour présenter une 

réclamation amiable.     

Dans ces cas, l’assureur qui garantit la responsabilité civile 

du fait de l'usage d’un véhicule terrestre à moteur est tenu de 

présenter, dans un délai maximum de six mois à compter de la 

date de la réclamation amiable, une offre de transaction amiable 

pour l’indemnisation des préjudices résultant des atteintes aux 

personnes dans les accidents de la circulation. 

Lorsque la victime, ou ses ayants droit, en cas de décès, 

renonce à l’action en justice déjà engagée et présente une 

réclamation amiable, l’entreprise d’assurance peut refuser la 

réclamation amiable ou l’accepter.  

Article 149 

En cas où il y a plusieurs assureurs de véhicules ou de 

remorques impliqués dans l’accident, et lorsque la victime ou 

ses ayants droit en cas de décès, présente une réclamation 
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amiable, l’offre de transaction amiable est faite par l'un des 

assureurs, à l’exception de l’Etat et du fonds de garantie des 

victimes des accidents de la circulation, conformément à une 

convention d’indemnisation pour le compte d’autrui conclue 

obligatoirement par les parties concernées et approuvée par 

arrêté du ministre des Finances. 

L'assureur tenu de présenter l'offre de transaction amiable a 

le droit d'exercer un recours à l'encontre de l'assureur du 

responsable de l'accident ou de l'assuré exclu de la garantie, à 

concurrence des montants versés et selon les taux de 

responsabilités déterminés conformément au barème visé à 

l'article 123 du présent code. 

Article 150 

Lorsque l'assureur tenu de présenter l'offre de transaction 

amiable invoque l'une des exclusions de garantie légales ou 

contractuelles non opposables à la victime ou à ses ayants droit 

en cas de décès, il doit poursuivre l’application des procédures 

de la transaction amiable  et a le droit d’exercer un recours 

contre qui pèse ce droit. 

Article 151 

La victime ou ses ayants droit, en cas de décès, ne peut exercer 

une action judiciaire qu'à l'encontre de l'assureur tenu de présenter 

l'offre de transaction amiable conformément  aux dispositions de la 

convention visée à l'article 149 du présent code. 

Les litiges nés entre l'assureur tenu de présenter l'offre de 

transaction amiable et l'assureur du responsable de l'accident, à 

l’exception de l’Etat, sont soumis à l'arbitrage conformément 

aux conditions et procédures fixées par la convention visée au 

premier alinéa du présent article.  

Article 152 

En cas où la victime  ou ses ayants droit, en cas de décès, 

présente une réclamation amiable avant la réception, par l'assureur, 
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du procès-verbal d’enquête, celui qui a présenté la réclamation 

amiable est invité à fournir le procès-verbal. Le délai de 

présentation de l'offre prévu à l'article 148 du présent code est 

suspendu jusqu'à la réception  par l’assureur du procès-verbal 

d’enquête prévu à l’article 167 du présent code ou sa présentation 

par la victime ou par ses ayants droit en cas de décès . 

Article 153 

Si  l'assureur n'a pas reçu les renseignements prévus à 

l'article 169 du présent code ou a reçu des renseignements 

incomplets après un mois de la date de la correspondance, le 

délai de la présentation de l'offre  prévu à l'article 148 du 

présent code est suspendu jusqu'à la réception par l’assureur de 

ces renseignements. 

Article 154 

Dans le cas où le bénéficiaire de l'indemnité réside en dehors 

de la Tunisie, le délai imparti pour fournir les renseignements 

prévus à l'article 169 du présent code ainsi que le délai pour  

présenter l'offre de transaction amiable sont prorogés d'un mois.  

Article 155 

Lorsque la victime refuse de se soumettre à l'expertise 

médicale visée à l'article 139 du présent code ou lorsqu’elle 

conteste le choix du médecin ou la conclusion de l'expertise ou 

en cas de désignation d'un autre médecin conformément aux 

dispositions de l'article 142 du présent code, le délai pour 

présenter l'offre  de transaction amiable prévu à l'article 148 du 

présent code est suspendu jusqu'à la réception par l’assureur du 

rapport d'expertise. 

Article 156 

Lorsque la victime ou ses ayants droit en cas de décès ne 

fournit pas tous les renseignements prévus à l'article 169 du 
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présent code, l'assureur dispose d'un délai d'un mois pour 

demander de compléter ces renseignements. 

Dans le cas où l'assureur n’a pas respecté le délai prévu au 

premier alinéa du présent article, il n’y a pas lieu à suspension 

du délai pour présenter l'offre de transaction amiable. 

Article 157 

Lorsque l'offre de transaction amiable est faite après le délai 

prévu à l'article 148 du présent code, l'assureur supporte des 

intérêts de retard équivalents au produit du montant de 

l'indemnité allouée judiciairement au taux de l'intérêt légal civil 

majoré de 50 % à compter de l'expiration du délai légal et 

jusqu'à la date de la présentation de l'offre de transaction 

amiable ou la date du jugement définitif tant qu'il n'a pas été 

déjà exécuté. 

Article 158 

En cas où l'assureur présente une offre de transaction 

amiable non conforme aux barèmes prévus aux articles 121 à 

147 du présent code, le montant de l’indemnité allouée 

judiciairement produit intérêt au taux légal civil majoré de  50% 

à compter de la date de la présentation de l'offre de transaction 

amiable jusqu'à la date du jugement  définitif tant qu'il n'a pas 

été déjà exécuté. 

Article 159  

En cas où l'assureur ne présente pas une offre de transaction 

amiable, il supporte des intérêts de retard équivalents au produit 

du montant de l’indemnité allouée judiciairement par le  taux de 

l'intérêt légal civil majoré de 50 % à compter de la date de 

l'expiration du délai légal prévu au troisième alinéa de l'article 

148 du présent code jusqu'à la date  du jugement définitif tant 

qu'il n'a pas été déjà exécuté. 
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L'assureur est passible d'une amende équivalente à 10 % du 

montant du jugement  versée au  Fonds de la Prévention des 

Accidents de la Circulation prévu à l'article 177 du présent 

code. 

Article 160  

Sous réserve des dispositions de l'article 10 du présent code, 

l'assureur, tenu de présenter l'offre de transaction amiable, doit 

payer le montant de l'indemnité dans un délai maximum de 

trente jours à compter de la date de l'établissement du procès-

verbal de transaction amiable. 

A l'expiration de ce délai, le procès-verbal de transaction 

amiable conclu entre l'assureur et la victime, ou ses ayants droit 

en cas de décès, acquiert la force exécutoire par le président du 

tribunal de première instance du lieu du domicile de l’assureur 

ou de la victime. 

Lorsque l'assureur ne respecte pas le délai prévu à l’alinéa 

premier du présent article, le montant de l'indemnité produit des 

intérêts calculés sur la base du taux légal civil majoré de 50 % à 

compter de l'expiration du délai de l'exécution de la transaction 

amiable  jusqu'au règlement de ses engagements. 

Article 161 

Lorsque le bénéficiaire de l'indemnité est mineur ou incapable, 

l'assureur doit  soumettre, pour approbation, l'offre de transaction 

amiable au juge des tutelles  conformément aux dispositions de 

l'article 15 du code des obligations et des contrats. 

En  cas où l'assureur ne respecte pas cette condition, tout 

intéressé, à l'exception de l'assureur, peut demander l'annulation 

de la transaction amiable. 

Article 162   

En cas de réclamation amiable, l’action en justice pour 

l'indemnisation des préjudices résultant des atteintes aux 



93  

personnes dans les accidents de la circulation ne peut être 

intentée que dans les cas suivants : 

- En cas de non présentation d’une offre de transaction amiable, 

après l’expiration d’un délai de quinze jours à compter de la date 

des délais prévus aux articles 148 à 156 du présent code.  

- En  cas où une offre de transaction amiable a été présentée 

sans qu’il y ait un accord de transaction amiable dans les délais 

légaux. 

L'assureur demeure tenu de poursuivre l’application des 

procédures de  transaction en cas d'expiration de ces délais  sans 

présenter d'offre.  

Article 163 

Sous réserve des dispositions de l'alinéa deux de l’article 

121 du présent code, les indemnités sont calculées, soit par 

l'assureur soit par le tribunal, selon les mêmes règles et barèmes 

d'indemnisation visés aux articles 121 à 147 du présent code. 

Article 164 

L'offre d’indemnité doit être présentée sous forme d'une 

avance lorsque l'assureur n'a pas, dans un délai de quatre mois à 

compter de la date de la réclamation amiable, été informé de la 

consolidation des blessures de la victime ou sa guérison totale. 

Le montant de l'avance ne peut être inférieur au montant 

des frais de soins et de l'indemnité pour l'incapacité 

temporaire de travail. 

Cette avance est payée dans un délai ne dépassant pas quinze 

jours à compter de la date de réception par l'assureur du rapport 

d'expertise indiquant l'impossibilité de fixer le taux de 

l'incapacité définitive. 

L'offre définitive doit être présentée dans un délai de deux mois 

à compter de la date à laquelle l'assureur a eu connaissance de la 

consolidation des blessures ou la guérison totale. 
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Article 165 

En  cas où l'assureur refuse de payer le montant de l'avance 

ou la verse avec  un retard ou s’il offre un montant inférieur à 

celui prévu à l'article 164 du présent code, la victime peut 

exercer une action en référé. 

L'assureur supporte des intérêts de retard au taux d'intérêt 

légal civil majoré de 50 % à compter de l'expiration d'un délai 

de quinze jours jusqu'à la date du jugement définitif tant qu'il 

n'a pas été déjà exécuté. 

Article 166 

Les dispositions du présent  chapitre s'appliquent à l'État, au 

Fonds de Garantie des Victimes des Accidents de la Circulation 

et à l'entreprise chargée de la gestion des chemins de fer. 

Pour l’application du présent chapitre, le terme "assureur" 

signifie les entreprises d’assurances, l’Etat, le Fond de Garantie 

des Accidents de la Circulation et l'entreprise chargée de la 

gestion des chemins de fer. 

Sous section 2  Procédures  de l'offre de transaction amiable 

Article 167 

L'autorité qui établit le procès-verbal d’enquête est tenue 

d'en transmettre une copie, dans un délai maximum d'un mois à 

compter de la date de l'accident, aux entreprises d'assurances 

concernées, à l'association professionnelle des entreprises 

d'assurances, à la caisse de sécurité sociale concernée et à la 

victime. 

Lorsque l'auteur de l'accident est inconnu ou n'est pas 

assuré, cette autorité est tenue de transmettre une copie du 

procès-verbal d'enquête dans le même délai visé à l’alinéa 

précédent au Fonds de Garantie des Victimes des Accidents 

de la Circulation.  
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Le procès-verbal d'enquête comporte les renseignements et 

les exemples obligatoires conformément à un modèle-type fixé 

par décret. 

Article 168 

En cas de réception d’une réclamation amiable, l'assureur est 

tenu d’aviser la victime ou ses ayants droit, en cas de décès, 

qu'elle doit présenter une copie du procès-verbal d'enquête 

accompagnée de ce qui prouve la date de  sa réception. 

Article 169 

Lors de  la réclamation amiable, la victime, ou ses ayants 

droit, en cas de décès, est tenue de fournir à l'assureur les 

renseignements qu'il demande, en vue d'établir l'offre de 

transaction amiable, et ce, dans un délai ne dépassant pas un 

mois à compter de la date de la réception d'une lettre 

recommandée avec accusé de réception ou de tout autre moyen 

laissant une trace écrite. 

Ces renseignements, accompagnés de justificatifs, 

comprennent l'identité de la victime, sa profession, son revenu, 

les préjudices subis et les organismes tenus de lui verser des 

indemnités. 

En cas de décès, les renseignements accompagnés de 

justificatifs, comprennent l'identité des ayants droit de la 

victime, leur degré de parenté, un extrait  de naissance pour 

chacun d'eux, un extrait  de décès de la victime ou l'acte de  

décès et les organismes tenus de leur verser des indemnités.  

 Ces renseignements sont fixés conformément à un modèle-

type établi par l'association professionnelle des entreprises 

d'assurances et approuvé par le ministre des Finances. 
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En cas de litige entre l'assureur et la victime, ou ses ayants 

droit, en cas de décès, sur ces renseignements et justificatives, cette 

dernière peut exercer une action en référé afin de constater la 

fourniture complète des renseignements et des justificatives exigés. 

Article 170  

L'assureur tenu de présenter l'offre de transaction amiable 

doit réclamer à la caisse de sécurité sociale concernée un état 

des montants versés ou exigibles au profit de la victime ou de 

ses ayants droit, en cas de  décès, au titre des indemnités dues 

sur les préjudices subis résultant des accidents de la circulation 

revêtant le caractère d'accidents de travail. Il est tenu, en outre, 

de réclamer à l'employeur de la victime l'état des montants 

exigibles au titre des services rendus à la victime. 

La non transmission de l'état prévu à l’alinéa précédent du 

présent article, dans un délai maximum de quarante cinq jours à 

compter de la demande, entraîne la déchéance du droit de la 

caisse ou de l'employeur d'exercer le recours à l’encontre de 

l'assureur et du responsable de l'accident pour le remboursement 

de ces montants. 

Article 171 

En cas de non transmission à l'assureur de l'état des montants 

prévu à l'article 170 du présent code, ces organismes ne 

peuvent, après paiement de l’indemnité par l’assureur, exercer 

le recours qu'à l'encontre de la victime ou ses ayants droit en cas 

de décès. 

Une convention, conclue entre les assureurs, les caisses de 

sécurité sociale ou les organismes assimilés, détermine les 

droits et obligations de toutes  les parties. 

Cette convention est approuvée par décret. 
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CHAPITRE III 

Le fonds de garantie des victimes 

des accidents de la circulation 
(1)

 

Article 172  

Il est institué un fonds dénommé "Fonds de Garantie des 

Victimes des Accidents de la circulation", chargé de payer les 

indemnités dues aux victimes des accidents causant des 

préjudices résultant des atteintes aux personnes, ou à leurs 

ayants droit, en cas de décès, lorsque ces accidents sont 

survenus sur le territoire de la République Tunisienne et ont été 

causés par des véhicules terrestres à moteur ou leurs remorques, 

à l'exclusion des véhicules appartenant à l'Etat ou les véhicules 

circulant sur les voies ferrées et ce, au cas où le responsable de 

l'accident demeure inconnu ou dans les cas de non assurance 

mentionnés au paragraphe "a" de l' article 120 du présent code 

et dans les cas d’exclusions de garantie prévus à l'article 118 du 

présent code. 

Article 173  

Sous peine de déchéance, la victime ou ses ayants droit en 

cas de décès, est tenue, si le responsable de l'accident est 

inconnu ou non assuré, d'adresser au Fonds de Garantie des 

                                                      

(1)

  L’article 3 de la loi n° 2005 – 86 du 15 août 2005 dispose que : 

" Le fonds de garantie des accidents de la circulation remplace le fonds de 

garantie au profit des victimes des accidents d’automobiles institué par 

l’article premier de la loi n° 62 - 60 du 27 novembre 1962 portant ratification 

du décret-loi n° 62-23 du 30 août 1962 portant création d’un fonds de garantie 

au profit des victimes d’accidents d’automobiles, et ce, dans tous ses droits et 

engagements en cours au moment de l’entrée en vigueur de la présente loi. "   
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Victimes des Accidents de la Circulation une demande 

d'indemnisation par une lettre recommandée avec accusé de 

réception  ou par tout autre moyen laissant une trace écrite dans 

un délai ne dépassant pas trois ans à compter de la date où elle a 

eu connaissance de la non assurance. La victime doit justifier 

qu’elle a la nationalité tunisienne, ou qu’elle a sa résidence en 

Tunisie ou qu'elle est ressortissante d'un Etat ayant conclu avec 

l'Etat Tunisien un accord de réciprocité et qu'elle remplit les 

conditions stipulées par ledit accord. 

Article 174 

Le Fonds de Garantie des Victimes des Accidents de la 

Circulation jouie de la personnalité morale. Ses opérations 

financières sont enregistrées dans un compte spécial ouvert 

dans les écritures du Trésorier Général de la Tunisie. 

Ce Fonds est placé sous la tutelle du Ministère chargé des 

Domaines de l'Etat et des Affaires Foncières. 

Article 175  

Le Fonds de Garantie des Victimes des Accidents de la 

Circulation est subrogé après paiement de l'indemnité, et à 

concurrence des montants versés, dans les droits et actions du 

bénéficiaire contre le responsable de l'accident. 

Le Fonds est en droit de réclamer des intérêts calculés au 

taux d'intérêt légal civil à compter de la date du paiement des 

indemnités jusqu'à la date de leur remboursement. 

En  cas où une transaction amiable est conclue entre le 

Fonds et la victime, la transaction est opposable au responsable 

de l'accident. 
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Article 176 

Les ressources du Fonds de Garantie des Victimes des 

Accidents de la Circulation se composent de : 

- La contribution des entreprises d'assurances agréées pour 

pratiquer l'assurance de la responsabilité civile du fait de l'usage 

des véhicules terrestres à moteur et leurs remorques mentionnés 

à l'article 110 du présent code. 

- La contribution des assurés. 

- Les sommes recouvrées des responsables des accidents au 

titre des montants payés aux victimes dans les cas mentionnés à 

l'article 175 du présent code. 

- Toutes autres ressources qui pourraient lui être affectées 

conformément à la législation et à la réglementation en vigueur. 

Ces contributions, leur mode de calcul et les modalités de 

leur recouvrement sont fixés selon les conditions suivantes : 

- Les contributions des entreprises d'assurances sont 

calculées sur la base des charges du Fonds et réparties au 

prorata de la part de chaque entreprise des primes ou cotisations 

d’assurances au titre de la branche de la responsabilité civile 

résultant de l'usage des véhicules terrestres à moteur et leurs 

remorques au cours de l'année précédente. 

- La contribution des assurés est fixée sur la base des primes  

ou cotisations d’assurances de la responsabilité civile émises et 

nettes d'annulations et de taxes. 

Les dispositions précédentes s'appliquent aux véhicules non 

immatriculés dans l'une des séries d’immatriculation en usage 

en Tunisie couverts par une assurance frontière. 

Les mêmes règles afférentes à la taxe  unique sur les assurances 

sont applicables à la contribution des assurés prévue au premier 

paragraphe du présent article en matière de recouvrement, des 



100  

obligations, de constatation des infractions, des sanctions, de 

contentieux, de prescription et de restitution des sommes payées. 

Les taux des contributions visées au présent article sont fixés 

par décret. 

CHAPITRE IV 

Le fonds de prévention des accidents de la circulation
(1)

 

 

Articles 177 à 179 (Abrogés par l’article 21, L.F n° 2005-

106 du 19 décembre 2005). 

                                                      
(1)

 Les articles 19 et 20 de la L.F  n° 2005-106 du 19 décembre 2005 disposent que : 

ARTICLE 19 : 

Est ouvert dans les écritures du Trésorier Général de Tunisie, un fonds spécial du 

trésor intitulé « fonds de prévention des accidents de la circulation» destiné au 

financement des opérations de prévention des accidents de la circulation dans le 

cadre de contrats programmes conclus avec les intervenants dans ce domaine.  

Les modalités d’intervention et le mode de fonctionnement du fonds de prévention 

des accidents de la circulation sont fixés par décret. 

Le ministre de l’intérieur et du développement local est l’ordonnateur de ce fonds. 

Les dépenses dudit fonds ont un caractère évaluatif. 

ARTICLE 20 : 

Le fonds de prévention des accidents de la circulation est financé par : 

- La contribution des entreprises d’assurances agréées pour pratiquer l’assurance de 

la responsabilité civile du fait de l’usage des véhicules terrestres à moteur et leurs 

remorques mentionnés à l’article 110 du code des assurances, 

- La contribution des assurés, 

- Les montants des amendes prévues par les articles 113, 115 et 159 du code des 

assurances, 

- Les dons, legs et tous autres produits provenant des interventions du fonds, 

- Les autres ressources qui peuvent lui être affectées en vertu de la législation en 

vigueur. 

Sont applicables à la contribution des entreprises d'assurances et à la contribution des 

assurés créées en vertu du présent article, les mêmes règles afférentes à la taxe 

unique sur les assurances en matière de contrôle, de recouvrement, des obligations, 

de constatation des infractions, de sanctions, de contentieux, de prescription et de 

restitution. 

L’assiette et les taux des contributions sont fixés par décret. 
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TITRE VI
(1)

 

LE COMITE GENERAL DES ASSURANCES 

CHAPITRE I 

La création du Comité Général des Assurances et la fixation 

de son organisation et de ses missions  

Article 177  

 Il est institué un comité dénommé « le Comité Général des 

Assurances », doté de la personnalité morale et de l’autonomie 

financière. Son siège est à Tunis et il relève du ministère des 

finances. Il est désigné par « le comité » dans les articles du 

code.   

Article 178  

 Le comité veille à la protection des droits des assurés et des 

bénéficiaires des contrats d’assurance et à la solidité de l'assise 

financière des entreprises d’assurance et des entreprises de 

réassurance et leur capacité à honorer leurs engagements . 

Article 179  

 Dans le cadre des missions qui lui sont attribuées, le comité 

est chargé notamment : 

                                                      

(1)

 Le titre VI a été ajouté par la loi n°2008-8 du 13 février 2008. 
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1 - du contrôle des entreprises d’assurances, des entreprises 

de réassurance et des professions liées au secteur des assurances 

et du suivi de  leurs activités , 

2 - de l'étude des questions d'ordre législatif, réglementaire 

et organisationnel se rapportant aux opérations d'assurance et de 

réassurance, aux entreprises d'assurance et aux entreprises de 

réassurance que lui soumet le ministre des finances et de 

l'élaboration des projets de textes y afférents sur sa demande ,  

3 - de l'étude des questions d’ordre technique et économique 

se rapportant au développement du secteur des assurances et à 

son organisation et la présentation de propositions à cet effet au 

ministre des finances , 

4 - et en général, d'étudier et d'émettre son avis sur toute 

autre question relevant de ses attributions.  

Le comité peut être chargé de représenter l'Etat dans les 

entreprises, les comités, les organismes et les fonds ayant une 

relation avec le secteur des assurances.  

Article 180  

 Le comité coopère avec toutes les autorités chargées de la 

tutelle et du contrôle du secteur financier. A cet effet, il peut 

proposer la conclusion de conventions avec ces autorités portant 

notamment sur : 

- l’échange d’informations et d’expériences, 

- l’organisation de programmes de formation,  

- la réalisation d'opérations conjointes de contrôle.  

Le comité peut, dans le cadre de l’exercice de ses missions, 

coopérer avec les établissements et organismes étrangers 
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homologues ou assumant des attributions équivalentes et 

conclure des conventions avec eux après approbation des 

autorités compétentes. 

Le comité peut également échanger des informations avec 

les autorités chargées de la concurrence dans le cadre de leurs 

missions respectives. Les informations ainsi recueillies sont 

couvertes par le secret professionnel. 

Article 181  

Le comité se compose :  

- du président du comité, 

- du collège, 

- de la commission de discipline, 

- des services techniques et administratifs du comité. 

Section 1 - Le collège 

Sous-section 1 - La composition du collège 

Article 182  

Le collège se compose du président du comité, au titre de 

président, et des dix membres suivants :  

- un juge de troisième degré, 

- un conseiller au tribunal administratif, 

- un conseiller à la cour des comptes, 

- un représentant du ministère des finances, 

- un représentant du ministère des affaires sociales, de la 

solidarité et des Tunisiens à l’étranger, 
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- un représentant de la banque centrale de Tunisie  ,  

- un représentant du conseil du marché financier , 

-  trois membres choisis en raison de leur compétence et de 

leur expérience en matière d’assurance parmi ceux qui 

n’exercent aucun métier dans le secteur des assurances. L'un 

d'entre eux est un actuaire. 

Article 183  

 Le président du comité est nommé par décret sur 

proposition du ministre des finances. Il doit être parmi les 

compétences dans le domaine économique ou financier. 

Les membres du collège sont nommés par décret sur 

proposition du ministre des finances suite à une désignation par 

les structures concernées . 

La durée du mandat des membres du collège est fixée à cinq 

ans renouvelables une seule fois.  

Le président et les membres du collège doivent être de 

nationalité tunisienne, jouir de leurs droits civiques et répondre 

aux conditions énumérées à l’article 85 du présent code.  

Le président et les membres du collège ne peuvent détenir 

aucune participation directe ou indirecte dans le capital d’une 

entreprise exerçant dans le domaine de l’assurance, de la 

réassurance ou dans les deux à la fois.  

Article 184  

Les membres du collège perçoivent au titre de leurs 

fonctions des indemnités fixées par décret.  
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Article 185  

Le Président du comité exerce ses fonctions à plein temps. Il ne 

peut être membre du conseil d'administration d’une entreprise 

soumise au contrôle du comité ou son directeur général ou son 

directeur général adjoint ou président de son directoire ou membre 

de son directoire.  

Le Président du collège ne peut également diriger une 

entreprise soumise au contrôle du comité durant les trois années 

qui suivent la cessation de ses fonctions au sein du comité sauf 

autorisation du ministre des finances.  

Article 186  

Le président, les membres du collège ainsi que les cadres et 

agents du comité, pour les informations dont ils ont pris 

connaissance lors de l’exercice de leurs missions, sont tenus par 

le secret professionnel. 

Sous-section 2  - Les attributions 

et le fonctionnement du collège 

Article 187  

Le collège est l’autorité habilitée à accomplir les tâches du 

comité .Il prend les décisions nécessaires pour atteindre les 

objectifs du comité et dispose à cet effet notamment des 

attributions suivantes :   

- fixer la politique générale du comité et arrêter les plans et 

programmes nécessaires à sa réalisation et notamment ceux 

relatifs à l’organisation des opérations de contrôle et ses 

modalités,  
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- étudier les questions d’ordre législatif, réglementaire et 

organisationnel en matière d'assurance et élaborer les projets de 

textes y afférents sur demande du ministre des finances, 

- veiller à la bonne exécution des dispositions du code des 

assurances et de ses textes d’application et émettre les 

règlements nécessaires à cette fin. Les règlements seront publiés 

au bulletin émis par le comité, 

- étudier les demandes d’agrément des entreprises 

d’assurance, 

- accorder et retirer les agréments des intermédiaires en 

assurance,  

- approuver les règles de déontologie à élaborer 

obligatoirement par les professions liées à l’assurance , 

- examiner les rapports de contrôle et décider de la suite à 

leur donner conformément aux dispositions de l'article 87 du 

présent code, 

- examiner les requêtes relatives aux prestations d’assurance, 

- suivre l’activité du secteur des assurances et ses 

professions, 

- élaborer les études sur le développement du secteur des 

assurances, son organisation et sa mise à niveau conformément 

aux normes internationales, 

- fixer l’organigramme du comité conformément aux 

dispositions de l'article 190 du présent code,  

- approuver les états financiers et le budget prévisionnel du 

comité, 
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- fixer les procédures de passation des marchés 

conformément à la législation en vigueur. 

A l'exclusion des attributions mentionnées aux premier, 

septième, douzième et treizième tirets du premier paragraphe du 

présent article, le collège peut déléguer certaines de ses 

attributions au président du comité. 

Article 188  

Le collège se réunit sur convocation de son président ou à la 

demande de la moitié de ses membres chaque fois que de besoin 

et au moins une fois tous les trois mois. Le collège ne peut 

dûment délibérer qu’en présence d’au moins sept de ses 

membres dont obligatoirement le président. 

En cas d'empêchement du président, la présidence du collège 

revient au représentant du ministre des finances. 

Les décisions du collège sont prises à la majorité des voix 

des membres présents . En cas de partage égal des voix, celle 

du président est prépondérante. 

En cas d’absence d’un membre pendant trois séances sans 

motif, le président du collège peut demander son remplacement 

. Le nouveau membre achève la durée du mandat restant à 

courir conformément aux dispositions de l'article 183 du présent 

code. 

Le président du collège peut inviter à ses réunions quiconque 

parmi les professionnels du secteur des assurances ou toute 

autre personne en raison de ses compétences en matière 

d’assurance et dont il juge la présence utile. Ceux-ci peuvent 

participer aux délibérations du collège mais ne disposent pas de 

voix délibérative. 

Le président du comité nomme un rapporteur parmi les 

cadres du comité.  
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Les délibérations et décisions du collège sont consignées 

dans des procès-verbaux signés par le président, un membre du 

collège et le rapporteur du comité. 

Article 189  

 Tout membre ayant un intérêt direct ou indirect dans une 

affaire inscrite à l’ordre du jour du collège doit en informer le 

président et s’abstenir de participer à ses délibérations.    

Les délibérations du collège dans lesquelles a pris part un 

membre ayant un intérêt direct ou indirect dans une affaire ne 

sont pas valables.  

Article 190  

Le statut particulier du personnel du comité est fixé par 

décret. Il peut déroger à certaines dispositions de la loi n° 83-

112 du 12 décembre 1983, portant statut général des personnels 

de l'Etat, des collectivités locales et des établissements publics à 

caractère administratif qui seraient incompatibles avec la nature 

des fonctions du personnel du comité.  

L’organigramme du comité est approuvé par décret.  

Section 2 

La commission de discipline 

Sous-section 1 - La composition de la commission de discipline 

Article 191  

La commission de discipline se compose des membres du 

collège suivants : 

  - le juge de troisième degré  : président , 

  - le conseiller au tribunal administratif  : membre , 

  - le représentant du ministère des finances  : membre , 
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  - l'un des membres choisis en raison de leur compétence et 

de leur expérience  en matière d’assurance : membre ,  

et du délégué général de l’Association Professionnelle des 

Entreprises d’Assurance ou de son représentant légal parmi les 

employés de ladite association. 

Le membre choisi en raison de son expérience est nommé 

par le collège sur proposition du président du comité.   

Sous-section 2  - Les attributions et le fonctionnement 

de la commission de discipline 

Article 192  

 La commission de discipline statue sur les cas encourant des 

sanctions conformément aux dispositions du présent code et 

notamment ses articles 61, 87, 88, 113 et 113 bis . 

Article 193  

La commission de discipline se réunit chaque fois que de 

besoin sur convocation de son président. Les convocations sont 

adressées aux membres dix jours au moins avant la date prévue 

pour la tenue de la commission. Elle ne peut dûment délibérer 

qu’en présence de tous ses membres. 

Si le quorum n'est pas atteint, les membres de la commission 

seront re-convoqués pour une deuxième réunion dans un délai 

ne dépassant pas dix jours à partir de la date de la première 

réunion, auquel cas la commission délibère en présence de la 

majorité de ses membres et à condition que son président et le 

délégué général de l'association professionnelle des entreprises 

d'assurance ou son représentant légal soient présents.   
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La commission de discipline prend ses décisions à la 

majorité des voix. En cas de partage égal des voix, celle du 

président est prépondérante.  

Aucune sanction ne peut être prononcée sans que la 

personne concernée ou son représentant légal n’ait été dûment 

convoquée pour être entendue. La personne appelée à 

comparaître devant la commission de discipline est convoquée 

dix jours au moins avant la date prévue pour la tenue de la 

commission. La personne concernée peut obtenir sur sa 

demande communication de copies des pièces constitutives du 

dossier. Elle peut également se faire assister par un avocat. 

L'absence de la personne concernée n'empêche pas la 

commission de discipline de statuer sur le dossier et d'infliger 

une sanction.  

Les délibérations et décisions de la commission de discipline 

sont consignées dans un registre spécial paraphé et conservé au 

siège du comité, il est signé par tous les membres présents ainsi 

que par le rapporteur de la commission nommé par le président 

du comité parmi les cadres du comité .  

Article 194  

 Les décisions de la commission de discipline sont motivées 

et exécutoires dès leur émission. Elles sont notifiées aux 

personnes concernées par lettre recommandée avec accusé de 

réception dans un délai ne dépassant pas sept jours à partir de la 

date de leur émission. 
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CHAPITRE II 

L'ORGANISATION ADMINISTRATIVE ET 

FINANCIERE DU COMITE GENERAL DES 

ASSURANCES 

Section 1 

La gestion technique et administrative du Comité 

Sous-section 1  Le président du comité 

Article 195  

 Le président assure la gestion technique et administrative du 

comité. A cet effet, il exerce notamment les attributions 

suivantes :  

- préparation et gestion du budget annuel du comité,  

- établissement des états financiers du comité et son rapport 

d’activité , 

- proposition de l’organigramme du comité , 

- passation des marchés conformément aux procédures 

prévues par l’article 187 du présent code,  

- réalisation des achats, des échanges et de toutes les 

transactions immobilières qui entrent dans le cadre des activités 

du comité,  

- ordonnancement des dépenses et des recettes du comité,  

- représentation du comité auprès des tiers dans tous les 

actes civils, administratifs et judiciaires. 

Le président du comité peut déléguer sa signature ou une 

partie de ses attributions aux agents placés sous son autorité, et 

ce, dans la limite des missions qui leur sont confiées. 
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Le président du comité peut faire appel à des experts 

tunisiens ou étrangers en raison de leur expérience et 

compétence pour assistance dans la conduite de recherches , 

l'élaboration des études et expertises qui entrent dans les 

attributions du comité, et ce, au moyen de contrats soumis à 

l’approbation du collège.  

Article 196  

 La rémunération et les avantages accordés au président du 

comité sont fixés par décret sur proposition du ministre des 

finances. 

Sous-section 2  Les services techniques 

et administratifs du comité 

Article 197  

 Les services du comité sont constitués des structures 

administratives et financières prévues par l'organigramme 

mentionné à l'article 190 du présent code.  

Les services assurent le secrétariat et le suivi des affaires du 

comité. Ils préparent et instruisent les dossiers, élaborent les 

études et accomplissent les missions que leur confient le 

président du comité et son collège, conformément aux 

dispositions de l'article 187 du présent code. Ils sont, en outre, 

chargés de la conservation des dossiers, registres et documents 

du comité qui lui sont légalement remis ou adressés. 

Le président a autorité sur l'ensemble des agents du comité . 

Il est chargé de leur recrutement, leur nomination à tous les 

emplois et à leur révocation, conformément à la législation en 

vigueur.  
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Section 2 

L'organisation financière du Comité Général 

des Assurances 

Article 198  

Les ressources du comité proviennent :  

- d'une redevance annuelle payée par les entreprises 

d’assurances et les entreprises de réassurances sur la base du 

chiffre d'affaires ; 

- des redevances perçues au titre de l’octroi d’agrément aux 

entreprises d’assurance et aux intermédiaires d'assurances; 

- des produits de réalisation de ses éléments d’actifs; 

- des revenus de ses biens; 

- des aides et dons d’organismes nationaux et étrangers que 

le comité accepte après approbation des autorités compétentes; 

- de toute autre dotation réservée par l'Etat au comité en cas 

de nécessité.  

Les taux et les montants des redevances ainsi que les 

modalités de leur perception sont fixés par décret sur 

proposition du ministre des finances.   

Article 199  

 Les comptes du comité sont établis selon les règles de la 

comptabilité commerciale. Les états financiers annuels du 

comité sont soumis à la révision annuelle d'un commissaire au 

compte inscrit à l'ordre des experts comptables de Tunisie, 

nommé par le collège pour une durée de trois ans renouvelable 

une seule fois.   
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CHAPITRE 3 

DISPOSITIONS DIVERSES 

 Article 200  

 Des extraits des décisions du comité sont publiés dans son 

bulletin chaque fois que leurs effets intéressent les tiers. 

 



Les textes d'application  





Les décrets  





Dispositions type des statuts des 

sociétés d'assurances à forme 

mutuelle 
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Décret n° 92-2257 du 31 décembre 1992, fixant les 

dispositions-type des statuts des sociétés 

d’assurances à forme mutuelle. 

(JORT n° 1 des 1 et 5 janvier 1993, page 41). 

Le Président de la République,   

Sur proposition du ministre des finances,  

Vu le code des obligations et des contrats, 

Vu le code de commerce,  

Vu la loi n° 92-24 du 9 mars 1992 portant promulgation du 

code des assurances et notamment ses articles 55, 56 et 57, 

Vu l’avis du tribunal administratif, 

Décrète :  

Article premier 

Les statuts des sociétés d’assurances à forme mutuelle doivent 

comporter les dispositions-types annexées au présent décret. 

Article 2  

Le ministre des finances est chargé de l’exécution du présent 

décret qui sera publié au Journal Officiel de la République 

Tunisienne. 

Tunis, le 31 décembre 1992. 

 

Zine El Abidine Ben Ali 
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DISPOSITIONS-TYPE DES STATUTS  

DES SOCIETES D’ASSURANCES  

A FORME MUTUELLE 

   

Titre premier 

Constitution, siège, durée, objet 

 

Article premier 

Constitution et dénomination de la société :  

Il est établi, entre les personnes qui ont adhéré ou adhéreront 

aux présents statuts, et qui sont ou seront admises à devenir 

adhérents conformément aux dispositions de l’article 5 des 

présents statuts, une société d’assurance à forme mutuelle, 

dénommée « 
(1)

", société régie par le code des assurances ainsi 

que par les présents statuts. 

La société ne sera valablement constituée que lorsqu’elle 

aura recueillie au moins 
(2)

" adhérents. 

Article 2  

Siège de la société :  

Le siège de la société et fixé à « 
(3)

". 

                                                      

(1)  Indiquer très exactement la dénomination de la société. 

(2)  Indiquer le nombre minimum d’adhérents (à titre d’exemple 500 adhérents). 

(3)  Indiquer avec précision l’adresse du siège social de la société. 
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Il pourra être transféré à tout autre endroit de la même ville 

par simple décision du conseil d’administration et dans une 

autre ville de la République Tunisienne par décision de 

l’Assemblée Générale Ordinaire. 

Les opérations de la société s’étendent à tout le territoire 

tunisien. 

Elles peuvent être étendues à d’autres territoires sur décision 

du Conseil d’Administration de la société. 

Article 3 

Durée de la société :  

La durée de la société est fixée à « 
(4)

", à compter du jour de 

sa constitution définitive sauf les cas de prorogation ou de 

dissolution anticipée prévus aux présents statuts. 

Article 4 

Objet de la société :  

La société a pour objet d’établir entre ses adhérents un 

système mutualiste visant à les couvrir contre tous les risques 

dont la législation autorise la garantie. 

La décision de pratiquer une nouvelle catégorie 

d’assurances est prise par le conseil d’administration de la 

société sous réserve de l’agrément prévu par la législation en 

vigueur. 

  La société peut effectuer des opérations de co-assurance ou 

de co-réassurance avec une ou plusieurs autres entreprises 

d’assurances garantissant des risques de même nature. 

                                                      

(4) Fixer la durée de la société (à titre d’exemple 99 ans) 

(5) Indiquer les diverses catégories d’adhérents 
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Titre II 

Adhérents, cotisations des adhérents et droits d’entrée 

Article 5 

- Adhérents :   

Peuvent adhérer à la société :  

1) .......................................................................................... 

2) .............................................................…......................... 

3) ...................................................................................... (5) 

4) .......................................................................................... 

- ............................................................................................ 

- ............................................................................................ 

- ............................................................................................ 

Le Conseil d’Administration se prononce sur l’admission des 

adhérents. Si une demande d’adhésion est refusée par le conseil et si, 

malgré tout, l’assuré est imposé à la société en vertu de dispositions 

légales, l’assuré n’acquerra pas pour autant la qualité d’adhérent. En 

conséquence, l’assuré ne sera pas admis aux Assemblées Générales 

et ne bénéficiera pas des dispositions de l’article 28 des présents 

statuts relatives aux répartitions d’excédents. 

En dehors du cas prévu à l’alinéa précédent, nul ne peut 

souscrire un contrat d’assurance auprès de la société s’il n’a pas été 

admis au préalable comme adhérent et avoir signé un bulletin 

d’adhésion. Par sa signature du bulletin d’adhésion l’adhérent 

déclare avoir accepté les statuts et avoir reçu un exemplaire. 

Toute demande d'adhésion conforme aux dispositions du 

présent article est considérée comme acceptée si elle n'a pas été 

refusée par la société dans un délai de dix jours à compter de la 

date de dépôt de la demande d'adhésion. 

Dans le cas de rejet d’une demande d’adhésion et si une 

garantie provisoire a été accordée, la société informera 

l’intéressé par lettre recommandée avec accusé de réception que 

la garantie provisoire cessera 10 jours après réception de la 

lettre recommandée. 
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Article 6  

Cotisations :  

Chaque adhérent contribue au paiement des indemnités 

résultant des sinistres et des frais de gestion de la société par le 

versement d’une cotisation. 

Le conseil d’administration détermine le montant de la 

cotisation, qu’il estime nécessaire pour faire face aux charges 

résultant des sinistres et frais de gestion de l’exercice. 

Article 7 

Droits d’entrée :  

L’admission de tout adhérent donne lieu au versement d’un 

droit d’entrée acquitté en même temps que la première cotisation. 

Ce droit d’entrée a le caractère d’un accessoire de cotisation. 

Son montant qui est le même pour tous les adhérents est fixé 

par le conseil d’administration. 

Les droits d’entrée sont des recettes destinées à alimenter le 

fonds commun de la société. 

 

Titre III 

Fonds commun 

Article 8 

Fonds commun :  

Le fonds commun est fixé à la somme de « ..... » *. 

 Les dépenses de premier établissement doivent faire l’objet 

dans les comptes de la société d’un poste distinct, elles sont 

financées par prélèvement sur le fonds commun. 

                                                      
*

 Indiquer le montant du fonds commun de la société. Ce montant devrait être au moins 

égal à 500.000 dinars. 
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De même, les investissements d’extension résultant du 

développement ultérieur de la société sont financés par les 

mêmes ressources. 

Titre IV 

Administration de la société 

 

Article 9 

Conseil d’administration :  

La société est administrée par un Conseil d’Administration 

composé de 3 membres au moins et de 12 au plus. Les membres 

du conseil sont élus au bulletin secret par l’Assemblée Générale 

ordinaire des adhérents. 

Les administrateurs sont obligatoirement choisis parmi les 

adhérents présentant les conditions nécessaires pour prendre 

part aux assemblées générales avec voix délibérative 

conformément aux dispositions des présents statuts. 

Un administrateur qui cesse d’être adhérent perd en même 

temps sa qualité d’administrateur. 

Nul n’est élu au premier tour de scrutin s’il n’a pas réuni la 

majorité absolue des suffrages exprimés. 

Au deuxième tour, l’élection a lieu à la majorité relative. 

Dans le cas où deux candidats obtiendraient un nombre égal de 

voix, l’élection serait acquise au plus âgé. 

Tout membre du conseil d’administration qui sans motif 

agréé par le conseil, s’absente pendant trois réunions 

consécutives est réputé démissionnaire. 

La personne morale, désignée comme administrateur, ne 

peut se faire représenter es-qualité que par une personne 

physique elle-même adhérente. 



134  

Article 10  

Renouvellement du conseil :  

Les membres du conseil d’administration sont élus pour six 

ans. Les administrateurs sont rééligibles et révocables par 

l’Assemblée Générale Ordinaire. Le Conseil se renouvellera par 

tiers tous les deux ans. Le premier renouvellement des membres du 

conseil d’administration sera effectué par voix de tirage au sort. Le 

deuxième renouvellement aura lieu dans les mêmes conditions que 

le premier parmi les membres ayant la même ancienneté. Tout 

renouvellement ultérieur aura lieu par ancienneté. 

Les fonctions de chaque administrateur, dont les pouvoirs 

sont à renouveler, expireront lors de l’Assemblée Générale qui 

aura à approuver les comptes du dernier exercice et aura à 

statuer sur le renouvellement de son mandat. 

Dans le cas de démission, décès ou empêchement prolongé 

d’un ou plusieurs administrateurs, le Conseil  pourra pourvoir 

provisoirement à leur remplacement jusqu’à la prochaine 

assemblée générale ordinaire laquelle procédera à l’élection du 

ou des nouveaux administrateurs. 

Article 11 

Composition du conseil :  

Immédiatement après la fin de l’assemblée générale 

annuelle, le Conseil élit parmi ses membres un Président, un 

Vice-Président et désigne un Secrétaire de séances. 

Le Président et le Vice-Président sont rééligibles. 

Article 12 

Attributions du conseil :  

Le Conseil d’Administration est investi des pouvoirs les plus 

étendus pour représenter la société. Le conseil établit les mesures 

nécessaires à la réalisation de l’objet de la société et notamment 

celles relatives à la gestion administrative et financière. 
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Tout ce qui n’est pas expressément réservé aux Assemblées 

Générales par les lois et règlements en vigueur et par les 

présents statuts est de sa compétence. 

Article 13 

Réunions du conseil :  

Le Conseil se réunit autant que besoin, sur convocation du 

président ou à défaut, du Vice-Président et, en tous cas au moins 

une fois par trimestre. 

Les décisions sont prises à la majorité absolue des voix des 

membres du conseil. 

Nul ne peut voter par procuration au sein du conseil. 

Les décisions et délibérations du Conseil sont consignées sur 

un registre spécial tenu par le Secrétaire de séances avec 

indication des membres présents et absents. Les procès-verbaux 

de réunions sont signés sur le dit registre par le Président et le 

Secrétaire de séances. Les copies ou extraits à produire sont en 

outre certifiés par un Administrateur. 

Article 14  

Le Directeur Général :  

Le Conseil d’Administration nomme un directeur général 

qui assume la charge de la direction de la société. 

La fonction de Directeur Générale est incompatible avec 

l’exercice du mandat d’administrateur. 

Le Directeur Général salarié de la société, doit se consacrer 

exclusivement à l’exercice de ses fonctions. 

Le Conseil d’Administration délègue au Directeur Général 

les pouvoirs nécessaires à l’administration courante ainsi que 

ceux qu’il juge utile pour l’exécution de ses décisions. 
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Le Directeur Général engage la société, sous sa seule 

signature pour tous les actes entrant dans sa compétence et 

notamment quand il :  

- Accepte les adhésions nouvelles, conformément aux 

directives fixées par le conseil et procède aux réalisations. 

- Signe les contrats d’assurances et leurs avenants, les 

correspondances ainsi que tout acte et pièce nécessaires au 

fonctionnement courant de la société. 

- Fait fonctionner les comptes ouverts aux chèques postaux 

et les comptes bancaires. 

- Effectue toutes opérations relatives aux valeurs mobilières. 

Recrute et licencie le personnel, passe les commandes de 

fournitures et de matériels et assure d’une façon générale la 

bonne marche des services. 

Le Directeur Général exerce ses fonctions sous l’autorité et 

la surveillance du conseil d’administration qui en est seul 

responsable vis-à-vis de la société. 

Le Directeur Général peut subdéléguer tout ou partie des 

pouvoirs qui lui sont délégués par le Conseil d’Administration 

aux agents exerçant sous son autorité. 

Il peut également déléguer tout ou partie de ses fonctions à 

tout collaborateurs agréés par le Conseil d’Administration. 

Le Directeur Général assiste aux réunions du conseil 

d’administration et aux assemblées générales. 

Article 15  

Indemnités et rémunérations :  

Les fonctions d'administrateur sont gratuites. Toutefois, 

celui-ci est remboursé de tous frais qu'il est amené à engager 

dans l'intérêt de la société. 
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La rémunération du Directeur Général est fixée par le 

Conseil d’Administration. 

Titre V 

Assemblées générales 

Article 16 

Composition :  

Les assemblées générales sont composées de délégués élus 

pour trois ans par des groupements d’adhérents constitués sur 

une base territoriale, dans les conditions fixées à l’article 17 des 

présents statuts. 

Tout délégué peut se faire représenter à l’Assemblée 

Générale par un autre délégué de son choix appartenant au 

même groupement. 

Le nombre des pouvoirs susceptibles d’être confiés à un 

même délégué ne peut être supérieur à cinq. 

Le délégué porteur de pouvoirs doit les déposer au siège 

social de la société et les faire enregistrer quinze jours au moins 

avant la réunion de l’assemblée générale faute de quoi ces 

pouvoirs sont nuls et de nul effet. 

Chaque délégué présent ou représenté n’a droit qu’à une 

seule voix. 

Article 17 

Désignation des délégués :  

Le territoire sur lequel la société exerce son activité est 

divisé, par les soins du Conseil d’Administration, en un certain 

nombre de régions géographiques. L’ensemble des adhérents de 

chaque région constitue un groupement qui désigne ses 

délégués, à raison d’un délégué pour 1.000 adhérents ou 

fraction de 1.000. 
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Le nombre d’adhérents donnant lieu à un délégué peut être 

diminué ou augmenté par décision de l’Assemblée Générale 

Ordinaire sans que le nombre de délégués de l’assemblée ne 

puisse être inférieur à 50. 

L’élection des délégués a lieu avant le 30 juin de la dernière 

année du mandat. 

Article 18 

Convocation des Assemblées : 

Chaque année, le Conseil d’Administration convoque une 

Assemblée Générale dite Assemblée Générale Ordinaire. 

L’Assemblée Générale peut être convoquée extra-

ordinairement à toute époque de l’année par le Conseil 

d’Administration ou par les commissaires aux comptes. 

Le lieu de la réunion de l’assemblée générale ordinaire est 

fixé par l’Assemblée Générale de l’année précédente. En cas 

d’impossibilité pour l’Assemblée Générale Ordinaire de se tenir 

au lieu prévu, celle-ci a lieu au siège social de la société. 

Les convocations sont faites par lettres personnelles envoyées 

à chaque délégué quinze jours au moins avant la réunion, soit 

pour l’Assemblée Générale Ordinaire, soit pour l’Assemblée 

Générale Extraordinaire. Tous les documents qui seront présentés 

aux assemblées générales sont joints à la convocation. 

La convocation fait l’objet d’une insertion au Journal Officiel 

de la République Tunisienne et dans 2 quotidiens quinze jours au 

moins avant la date fixée pour la réunion de l’assemblée 

générale. 

Article 19  

Feuille de présence :  

Dans toutes les Assemblées Générales, il est tenu une feuille 

de présence. Elle contient les noms et domiciles des délégués 

présents ou représentés. 
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Cette feuille dûment émargée par les délégués présents ou 

leurs représentants et certifiée exacte par le bureau de 

l’Assemblée, est déposée au siège social et doit être 

communiquée à tout requérant. 

Tout adhérent peut, dans les quinze jours précédant la 

réunion de l’assemblée générale, prendre au siège social de la 

société, communication par lui-même ou par un mandataire, de 

l’inventaire du bilan et du compte de Pertes et Profits qui seront 

présentés à l’Assemblée Générale, ainsi que de tous les 

documents qui doivent être présentés à celle-ci. 

Article 20 

Bureau des Assemblées :  

Les Assemblées Générales Ordinaires ou Extraordinaires 

sont présidées par le Président du Conseil d’Administration ou à 

défaut par le Vice-Président ou, en leur absence, par un 

Administrateur désigné par le Conseil. 

L’Assemblée Générale désigne deux scrutateurs et un 

secrétaire pour ses réunions. 

Article 21 

Attributions des Assemblées Générales :  

Les Assemblées Générales, régulièrement constituées 

représentent l’universalité des adhérents. Leurs décisions 

obligent tous les adhérents sans distinction. 

Article 22 

Procès-verbaux des Assemblées :  

Les décisions des Assemblées Générales sont consignées 

dans les procès-verbaux signés par les membres du Bureau ou, 

au moins par la majorité d’entre eux. 

Les copies ou extraits des dits procès-verbaux, pour les 

justifications à fournir partout où il y aura lieu, sont signés par 

le Président de Conseil d’Administration et par le secrétaire de 

l’Assemblée Générale. 
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Article 23 

L’Assemblée Générale Ordinaire :  

L’assemblée Générale Ordinaire ne peut valablement délibérer 

que si elle réunit la moitié au moins des délégués ayant le droit d’y 

assister en vertu de l’article 17 des présents statuts. 

Si la première Assemblée ne réunit pas ce nombre, une 

nouvelle Assemblée Générale est convoquée dans les conditions 

ci-dessus prévues et elle délibère valablement quelque soit le 

nombre des délégués présents mais seulement sur les objets à 

l’ordre du jour de la première. 

A l’Assemblée Générale Ordinaire sont présentés par le Conseil 

d’administration le bilan et le compte de Pertes et Profits de la 

société de l’exercice clos. L’assemblée Générale entend le rapport 

du conseil d’administration sur la marche des affaires de la société 

ainsi que celui des commissaires aux comptes. l’Assemblée 

Générale discute, redresse approuve ou rejette les comptes dont il 

s’agit, prend toutes décisions en exécution des lois et règlements en 

vigueur, ainsi que des statuts de la société . 

Article 24  

Commissaires aux comptes :  

L’Assemblée Générale Ordinaire désigne un ou plusieurs 

commissaires aux comptes conformément aux dispositions des 

articles 83, 83 bis, 84, 84 bis du code de commerce. 

Article 25  

Assemblée Générale Extraordinaire :  

L’Assemblée Générale Extraordinaire, délibérant comme il 

est dit au présent article, peut modifier les statuts, proroger la 

durée ou prononcer la dissolution de la société. 

Elle n’est régulièrement constituée et ne délibère 

valablement qu’autant qu’elle est composée des deux tiers au 

moins des délégués ayant le droit d’y assister. 
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Si une première Assemblée n’a pas réuni le quorum 

précédent, une nouvelle Assemblée peut être convoquée. La 

convocation reproduit l’ordre du jour, la date et le résultat de la 

précédente assemblée. La seconde assemblée délibère 

valablement si elle se compose de la moitié au moins des 

délégués ayant le droit d’y assister. 

Si cette seconde assemblée ne réunit par la moitié des 

délégués ayant le droit d’y assister, il peut être convoqué une 

troisième Assemblée qui délibère valablement si elle représente 

le quart au moins des délégués ayant le droit d’y assister. 

A défaut de ce quorum, cette troisième assemblée peut être 

prorogée à une date ultérieure de deux mois au plus à partir du jour 

auquel elle avait été convoquée. L’Assemblée doit comprendre le 

quart au moins des délégués ayant le droit d’y assister. 

Dans les Assemblées Générales Extraordinaires, les 

résolutions sont prises à la majorité des deux tiers au moins des 

voix des délégués présents ou représentés. 

Toute modification des statuts est portée à la connaissance 

des adhérents, soit par remise du texte contre reçu, soit par lettre 

recommandée avec accusé de réception, soit au plus tard, dans 

le premier récépissé de cotisation qui leur est délivré. 

Les modifications des statuts qui n’ont pas été notifiées à un 

adhérent, dans les formes prévues au précédent alinéa, ne lui 

sont pas opposables.    

Titre VI 

Charges de la société 

 Article 26 

Principe :   

La société prend à sa charge les frais d’établissement, les frais 

de gestion et le règlement des indemnités résultant des sinistres. 
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Article 27 

Provisions et réserves :  

La société constitue toute provision et réserve, conformément 

aux dispositions légales et réglementaires en vigueur. 

Article 28 

Répartition des excédents de recettes :  

Les répartitions d’excédents de recettes ne pourront être 

faites qu’après prélèvements prescrits à l’article précédent ou 

par les statuts et après amortissement des dépenses 

d’établissement. 

Ces répartitions seront faites sur décision de l’Assemblée 

Générale, entre tous les adhérents à jour cotisations et au 

prorata de celles-ci. 

Article 29 

Exercice social :  

L’exercice social commence le 1er janvier et se termine le 31 

décembre de chaque année. 

Titre VII 

Dispositions diverses 

Article 30  

Prorogation de la société :  

Deux ans avant l'époque fixée pour l'expiration de la société, les 

délégués réunis en Assemblée Générale Extraordinaire statuent sur 

sa prorogation. 

Article 31 

Dissolution de la société : 

En dehors des cas prévus par les lois et règlements en 

vigueur, la dissolution de la société ne pourra être prononcée, à 

la demande du conseil d'administration que par l'Assemblée 

Générale Extraordinaire. 
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A l'expiration de la société ou en cas de dissolution anticipée 

non justifiée par un retrait d'agrément, l'Assemblée Générale 

Extraordinaire sur la proposition du Conseil d'Administration, 

règle le mode de liquidation et nomme un ou plusieurs 

liquidateurs qui peuvent être pris parmi les membres du Conseil 

d'administration. 

La nomination des liquidateurs met fin aux pouvoirs des 

Administrateurs et des commissaires aux comptes. 

Pendant la liquidation et jusqu'à décision contraire, tous les 

éléments de l'actif de la société continuent à demeurer la 

propriété de l'être moral. 

L'Assemblée Générale, régulièrement réunie, conserve pour 

la liquidation toutes ses attributions. Elle confère, s'il y a lieu, 

tous pouvoirs spéciaux aux liquidateurs. 

Elle approuve les comptes de la liquidation et donne 

décharge aux liquidateurs. 

Article 32 

Publication : 

Pour effectuer le dépôt et la publication des présents statuts 

et des pièces constitutives, tous pouvoirs sont donnés au porteur 

d'une expédition ou d'un extrait. 





Conseil National des Assurances 
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Décret n° 92-2258 du 31 décembre 1992, fixant la 

composition et les règles de fonctionnement du 

Conseil National des Assurances et de la Commission 

Consultative des Assurances. 
(1)

 

(JORT n° 1 des 1 et 5 janvier 1993, page 44) 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu les articles 93 et 94 du code des assurances tel que 

promulgué par la loi n° 92-24 du 9 mars 1992, 

Vu l'avis du tribunal administratif, 

Décrète : 

Article premier (Modifié par le décret n° 2002-512 du 27 

février 2002) 

Le Conseil National des Assurances est présidé par le 

ministre des finances. Il est composé des membres ci-après : 

- un représentant du Premier Ministère, 

- un représentant du Ministère du l’Intérieur, 

- un représentant du Ministère de la Justice, 

- un représentant du Ministère des Affaires Sociales, 

- un représentant du Ministère de la Santé Publique, 

- un représentant du Ministère du Commerce, 

- un représentant du Ministère des Finances, 

- un représentant du Ministère de l’Industrie, 

                                                      

(1)

 Modifié par l’article  6 de la loi n°2002-37 du 1er Avril 2002. 
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- un représentant du Ministère du Transport, 

- un représentant du Ministère du Développement 

Economique, 

- un représentant de la Banque Centrale de Tunisie, 

- le président du conseil du marché financier, 

- le président de la fédération tunisienne des sociétés 

d’assurances, 

- le délégué général de la fédération tunisienne des sociétés 

d’assurances, 

- trois représentants des sociétés anonymes d’assurances, 

- deux représentants des sociétés à forme mutuelle 

d’assurance, 

- un représentant des sociétés de réassurances, 

- trois représentants des intermédiaires en assurances, 

- trois représentants des experts en assurances et 

commissaires d’avaries, 

- deux représentants des associations de la prévention 

routière, 

- un représentant de l’association professionnelle des 

banques, 

- trois représentants des assurés à raison de :  

* un représentant du secteur industriel et commercial, 

* un représentant du secteur agricole et de la pêche, 

* un représentant des travailleurs,  

- un professeur de l’enseignement supérieur en droit de 

l’université tunisienne, proposé par le ministre de 

l’enseignement supérieur. 
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Article 2  

Les membres du Conseil National des Assurances sont 

désignés par arrêté du ministre des Finances, sur proposition 

des ministères, organismes et organisations concernés. 

Article 3  

Le Conseil National des Assurances se réunit sur 

convocation de son président autant que besoin. 

Le président peut inviter aux réunions du conseil, toute autre 

personne dont la participation est jugée utile, en raison de sa 

compétence, pour les questions inscrites à l'ordre du jour. 

La convocation à cette réunion est communiquée avec 

l'ordre du jour avant 15 jours. 

Article 4 

Les avis du Conseil National des Assurances sont pris à la 

majorité des voix des membres présents. En cas de partage, la 

voix du président est prépondérante. 

Article 5 (Modifié par le décret n° 2002-512 du 27 février 

2002). 

Le secrétariat du Conseil National des Assurances est assuré 

par les services du comité général des assurances. 

Article 6 

La Commission Consultative des Assurances instituée par 

l'article 94 du code des assurances est composée comme suit : 

- un représentant du ministre des Finances : président, 

- un représentant du ministère de la Justice : membre, 

- un représentant de l'association professionnelle des 

entreprises d'assurances : membre, 
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- un fonctionnaire désigné par le ministre des Finances pour 

remplir, sans participation au vote et aux délibérations, les 

fonctions de commissaire du gouvernement. 

Article 7  

Les membres de la commission consultative des assurances 

sont désignés par arrêté du ministre des finances, sur 

proposition du ministère et organisations concernés. 

Article 8 

La Commission Consultative des Assurances se réunit sur 

convocation de son président. Elle ne délibère valablement 

qu'en présence de tous ses membres. 

Article 9 

Au cours de ses réunions, la Commission Consultative des 

Assurances procède à l'audition du représentant de l'entreprise 

d'assurances concernée convoquée par la commission. 

Article 10 

Les avis de la Commission Consultative des Assurances sont 

pris à la majorité des voix des membres présents et ayant droit 

au vote. En cas de partage, la voix du président est 

prépondérante. 

Les travaux de la commission sont consignés dans des 

procès-verbaux signés par les membres présents et le secrétaire 

de la commission. 

Article 11 (Modifié par le décret n° 2002-512 du 27 

février 2002). 

Le secrétariat de la Commission Consultative des 

Assurances est assuré par les services du comité général des 

assurances. 
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Article 12 

Le ministre des Finances est chargé de l'exécution du présent 

décret qui sera publié au Journal Officiel de la République 

Tunisienne. 

Tunis, le 31 décembre 1992. 

 

Zine El Abidine Ben Ali 





La commission chargée                       

de l'attribution                                

de la carte professionnelle 
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Décret n° 92-2259 du 31 décembre 1992, fixant la 

composition et les règles de fonctionnement de la 

commission prévue à l'article 71 du code des 

assurances. 

(JORT n° 1 des 1 et 5 janvier 1993, page 45) 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des Finances, 

Vu l'article 71 du Code des Assurances tel que promulgué 

par la loi n° 92-24 du 9 mars 1992, 

Vu l'avis du Tribunal Administratif, 

Décrète : 

Article premier (Modifié par le décret n° 2009-39 du 5 

janvier 2009) 

La commission prévue à l’article 71 du code des assurances 

est composée comme suit : 

- un représentant du comité général des assurances : 

président, 

- deux représentants des entreprises d’assurances : membres, 

- deux représentants des agents d’assurances et des courtiers 

en assurances : membres, 

- un représentant des producteurs d’assurances sur la vie  : 

membre. 
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Article 2  

Les membres de la commission visée à l'article précédent 

sont désignés par arrêté du ministre des finances, sur 

proposition des organisations professionnelles concernées. 

Article 3 

La commission se réunit sur convocation de son président 

autant que besoin. Elle ne délibère valablement qu'en présence 

d'au moins trois de ses membres. 

A défaut de quorum, la commission est convoquée pour une 

nouvelle réunion dans un délai maximum d'un mois. Dans ce 

cas, elle siège quelque soit le nombre des membres présents. 

Article 4  

Les avis de la commission sont pris à la majorité des voix 

des membres présents. En cas de partage, la voix du président 

est prépondérante. 

Les travaux de la commission sont consignés dans des 

procès-verbaux de réunions et signés par le président et le 

secrétaire de la commission. 

Article 5 (Modifié par le décret n° 2009-39 du 5 janvier 

2009)  

Le secrétariat de la commission est assuré par les services du 

comité général des assurances. 

Article 6 

Le ministre des Finances est chargé de l'exécution du présent 

décret qui sera publié au Journal Officiel de la République 

Tunisienne. 

Tunis, le 31 décembre 1992. 

Zine El Abidine Ben Ali  



Inscription des experts                        

en assurance des commissaires 

d'avaries et des actuaires 
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Décret n° 2002-543 du 5 mars 2002, portant fixation 

des conditions d'exercice de l'activité d'actuaire 

habilité à certifier les tarifs d'assurances-vie, prévues 

à l'article 47 du code des assurances. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu le code des assurances promulgué par la loi n° 92-24 du 

9 mars 1992, tel que modifié par la loi n° 2001-91 du 7 août 

2001, portant simplification des procédures spécifiques aux 

autorisations administratives délivrées par les services du 

ministère des finances dans les diverses activités qui en relèvent 

et notamment ses articles 47, 82, 83 et 84, 

Vu l'avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier 

Est considéré comme actuaire habilité à certifier les tarifs 

d'assurances-vie, tout prestataire de service habilité à évaluer les 

risques démographiques et financiers, objet des contrats 

d'assurances-vie. 

Article 2 

Toute personne physique qui désire certifier les tarifs des 

assurances sur la vie et s'inscrire au registre des experts 

actuaires doit remplir les conditions suivantes : 

- être de nationalité tunisienne, 

- n'ayant fait l'objet d'aucune condamnation pour crime ou 

délit intentionnel, 

- n'ayant pas fait l'objet d'une déclaration de faillite, 

- n'ayant pas été interdite d'administrer son patrimoine, 

- être titulaire d'une maîtrise en sciences actuarielles ou d'un 

diplôme équivalent, 
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- justifier d'une expérience professionnelle de 5 ans, au 

moins, dans le domaine de sa spécialité. 

Les personnes morales peuvent certifier les tarifs des 

assurances sur la vie et s'inscrire au registre des experts 

actuaires si les personnes physiques chargées d'effectuer la 

mission de certification de ces tarifs en leurs noms remplissent 

les conditions prévues à l'alinéa précédent. 

Article 3 

Nonobstant les dispositions de l'article 2 du présent décret, les 

actuaires de nationalité étrangère peuvent certifier les tarifs des 

contrats d'assurances-vie, présentés par les sociétés tunisiennes 

d'assurances seulement pour les risques admis en réassurances par 

une société étrangère de réassurance, pourvu qu'ils justifient leur 

appartenance, en tant qu'actuaire, à cette société. 

Article 4 

L'association professionnelle des entreprises d'assurances 

inscrit les experts actuaires et transmet une copie du registre des 

inscriptions au ministère des finances. 

Article 5 

L'actuaire peut être radié dans les cas suivants : 

- si l'une des conditions prévues à l'article 2 du présent 

décret vient à faire défaut, 

- en cas d'infraction à la législation ou à la réglementation 

des assurances, 

- en cas de cessation définitive de son activité. 

Article 6 

Le ministre des finances est chargé de l'exécution du présent 

décret qui sera publié au Journal Officiel de la République 

Tunisienne. 

Tunis, le 5 mars 2002. 

Zine El Abidine Ben Ali 
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Décret n° 2002-544 du 5 mars 2002, fixant les 

conditions d'inscription et de radiation des experts et 

des commissaires d'avaries, prévues à l'article 80 du 

code des assurances. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu le code des assurances promulgué par la loi n° 92-24 du 

9 mars 1992, tel que modifié par la loi n° 2001-91 du 7 août 

2001, portant simplification des procédures spécifiques aux 

autorisations administratives délivrées par les services du 

ministère des finances dans les diverses activités qui en relèvent 

et notamment ses articles 79, 80, 82, 83 et 84, 

Vu le décret n° 92-2260 du 31 décembre 1992, fixant les 

conditions d'inscription et de radiation des experts et des 

commissaires d'avaries, la composition et les attributions de la 

commission des experts prévue à l'article 80 du code des 

assurances, 

Vu l'avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier 

Toute personne qui désire s'inscrire au registre des experts 

et des commissaires d'avaries doit remplir les conditions 

suivantes : 

1 - être de nationalité tunisienne, 

2 - n'ayant pas fait l'objet d'une condamnation pour crime ou 

délit intentionnel, 

3 - n'ayant pas fait l'objet d'une déclaration de faillite, 
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4 - n'ayant pas été interdite d'administrer son patrimoine, 

5 - satisfaire aux conditions de capacité professionnelle, 

prévues aux articles 2 et 3 du présent décret, respectivement 

pour les experts et les commissaires d'avaries. 

Les personnes morales ne peuvent être inscrites que si les 

personnes physiques chargées d'effectuer la mission d'expertise 

ou de commissariat d'avaries en leurs noms remplissent les 

conditions prévues à l'alinéa précédent. 

Article 2 

L'expert en assurance doit avoir accompli, avec succès, un 

premier cycle d'études supérieures le qualifiant pour la ou les 

spécialités qu'il désire pratiquer et justifier d'une expérience 

professionnelle de 5 ans, au moins, dans le domaine de sa 

spécialité. 

Article 3 

Le commissaire d'avaries doit être titulaire d'un diplôme 

d’études supérieures, délivré d'un institut de formation 

spécialisée en transport ou en marine marchande, le qualifiant 

pour la ou les spécialités qu'il désire pratiquer et justifier d'une 

expérience professionnelle de 5 ans, au moins, dans le domaine 

de la marine marchande. 

Article 4 

La liste des spécialités des experts est fixée dans le cahier 

des charges, prévu à l'article 79 du code des assurances. 

L'expert ne peut être inscrit dans plus de deux spécialités. 

L'inscription des commissaires d'avaries se fait par zones 

d'intervention fixées dans le cahier des charges, prévu à l'article 

79 du code des assurances. 

Article 5 

L'association professionnelle des entreprises d'assurances 

inscrit les experts et les commissaires d'avaries et transmet une 

copie du registre des inscriptions au ministère des finances. 
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Article 6 

Le nom de l'expert ou du commissaire d'avaries peut être 

radié dans les cas suivants : 

- si l'une des conditions prévues à l'article premier du présent 

décret vient à faire défaut, 

- en cas de cessation définitive de l'activité, 

- en cas d'infraction à la législation ou à la réglementation 

des assurances. 

Article 7 

Sont  abrogées,  les  dispositions  du  décret n° 92-2260 du 

31 décembre 1992, fixant les conditions d'inscription et de 

radiation des experts et des commissaires d'avaries, la 

composition et les attributions de la commission des experts 

prévue à l'article 80 du code des assurances. 

Article 8 

Le ministre des finances est chargé de l'exécution du présent 

décret qui sera publié au Journal Officiel de la République 

Tunisienne. 

Tunis, le 5 mars 2002. 

Zine El Abidine Ben Ali 





Les ouvrages non soumis               

à l'obligation d'assurance               

de la responsabilité décennale 
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Décret n° 95-415 du 06 mars 1995, fixant la liste des 

ouvrages non soumis à l’obligation d’assurance de la 

responsabilité décennale des intervenants dans leur 

réalisation. 

Le Président de la République,  

Sur proposition des ministres des finances et de 

l’équipement et de l’habitat,  

Vu la loi n° 94-9 du 31 janvier 1994, relative à la responsabilité 

et au contrôle technique dans le domaine de la construction,  

Vu la loi n° 94-10 du 31 janvier 1994, relative à l’insertion 

d’un troisième titre dans le code des assurances et notamment 

son article 99,  

Vu l’avis des ministres de l’intérieur, de l’industrie, du 

transport et de l’agriculture,  

Vu l’avis du tribunal administratif,  

Décrète :  

Article premier   

Les maîtres d’ouvrages ne sont pas assujettis à l’obligation 

d’assurance de la responsabilité décennale des intervenants 

visés à l’article premier de la loi n°94-9 du 31 janvier 1994, 

relative à la responsabilité et au contrôle technique dans le 

domaine de la construction pour les ouvrages suivants :  

1) Les ouvrages maritimes comprenant les bassins, les 

travaux de dragage, les ouvrages de protection et les terre-pleins 

situés à l’intérieur et à l’extérieur du port ;  

2) Les pistes d’atterrissage et les aires de stationnement des 

avions dans les aéroports, les antennes d’émission, de réception 

et de communication ;  

3) Les pistes agricoles, les routes et les autoroutes y compris 

les travaux relatifs à leur réalisation à l’exception des ponts ;  
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4) Les voies ferrées à l’exception des ponts ;  

5) Les réseaux de distribution d’eau potable ;  

6) Les stations de pompage ;  

7) Les collecteurs d’eau pluviale ;  

8) Les stations d’épuration ;  

9) Les canalisations de transport de fluides ;  

10) Les canalisations de transport et de distribution de gaz 

ainsi que les postes de détente et de distribution, les postes de 

sectionnement, les installations de protection cathodique, les 

chambres à vannes à l’exception des postes MP/HP ;  

11) Les réseaux de distribution électrique BT/MT, aérien et 

souterrain, ainsi que les postes MT/BT ;  

12) Les barrages et les digues ;  

13) Les ouvrages dans les tunnels des mines ;  

14) Les ouvrages provisoires à l’intérieur des chantiers et les 

ouvrages dont l’amortissement n’excède pas dix ans ; 

15) Les citernes pouvant servir de réservoirs de carburants. 

16) "Réservoirs d’eau potable,  

17) Les stations de traitement d’eau potable,  

18) les stations de dessalement." 

(Ajoutés par le décret n°97-1360 du 14 juillet 1997). 

Article 2   

Les ministres et secrétaires d’Etat concernés sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret 

qui sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 6 mars 1995. 

Zine El Abidine Ben Ali 



 

Assurances à l'exportation
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Décret n° 98-1690 du 31 août 1998, fixant les 

modalités et les conditions de fonctionnement du 

fonds de garantie des risques à l'exportation.   

Le Président de la République,  

Sur proposition du ministre des finances,  

Vu l'article 109 du code des assurances tel que promulgué 

par la loi n° 92-24 du 9 mars 1992 et les textes le complétant et 

notamment la loi n° 97-24 du 28 avril 1997 relative à l'insertion 

d'un titre IV concernant l'assurance à l'exportation,  

Vu l'avis du tribunal administratif,  

Décrète :  

Dispositions générales 

Article premier  

Le fonds de garantie des risques à l'exportation institué par 

l'article 107 du code des assurances a pour objet de réassurer les 

risques non commerciaux tels que définis par l'article 104 du 

même code.  

Le fonds peut aussi réassurer les risques commerciaux 

définis par l'article 105 du même code à condition qu'ils soient 

relatifs aux opérations d'exportation qui comportent un intérêt 

essentiel pour l'économie nationale. 

Article 2  

Le ministre des finances fixe les primes de réassurance des 

risques non commerciaux tel que définis par l'article 104 du 

code des assurances après avis de la commission de garantie des 

risques à l'exportation créée par l'article 3 du présent décret. 
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La commission de garantie des risques à l'exportation  

Article 3  

Il est créé une commission de garantie des risques à 

l'exportation dont le rôle est de se prononcer notamment sur les 

demandes de réassurance et d'indemnisation relatives aux 

risques couverts par le fonds. 

Article 4  

La commission de garantie des risques à l'exportation est 

composée par les membres suivants :  

- le président directeur général de la société chargée de la 

gestion du fonds de garantie des risques à l'exportation : 

président,  

- un représentant du ministère des finances,  

- un représentant du ministère des affaires étrangères,  

- deux représentants du ministère du commerce dont un 

représentant du centre de promotion des exportations (CEPEX),  

- un représentant du ministère de la coopération 

internationale et de l'investissement extérieur,  

- un représentant du ministère de développement 

économique,  

- un représentant de la banque centrale de Tunisie,  

- un représentant de l'union tunisienne de l'industrie, du 

commerce et de l'artisanat,  

- un représentant de l'union tunisienne de l'agriculture et de 

la pêche. 

Ces membres sont nommément désignés à titre permanent 

par les ministres concernés, le gouverneur de la banque centrale 

de Tunisie, le président de l'union tunisienne de l'industrie du 

commerce et de l'artisanat et le Président de l'union tunisienne 

de l'agriculture et de la pêche chacun en ce qui le concerne. 
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Le président de la commission peut inviter toute autre 

personne dont la contribution est jugée utile. Cette personne 

n'est pas prise en compte dans le quorum et ne participe pas au 

vote pour la prise des décisions prévus par l'article 5 du présent 

décret. 

Le secrétariat de la commission est assuré par les services de 

la société chargée de la gestion du fonds de garantie des risques 

à l'exportation. 

Article 5  

La commission de garantie des risques à l'exportation se 

réunit périodiquement à la demande de son président et ce dans 

le cadre d'un ordre de jour établi à l'avance. 

La commission ne délibère valablement qu'en présence d'au 

moins cinq membres. Ses décisions sont prises à la majorité des 

voix des membres présents et en cas de partage la voix du 

président est prépondérante. 

Les décisions de la commission sont consignées dans des 

procès-verbaux signés par les membres présents. 

 

Fonctionnement du fonds de garantie des risques 

à l'exportation 

Article 6  

Les opérations du fonds de garantie des risques à 

l'exportation sont retracées dans une comptabilité distincte de 

celle de la société chargée de la gestion du fonds en vertu de 

l'article 109 du code des assurances. 

Les comptes annuels du fonds sont soumis à l'approbation 

du ministre des finances. 
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Article 7  

Les avoirs disponibles du fonds de garantie des risques à 

l'exportation sont placés par la société chargée de la gestion de 

ce fonds en valeurs fixées par le ministre des finances. 

Article 8  

Le contrôle des opérations du fonds de garantie des risques à 

l'exportation sera effectué conformément aux lois et règlements 

en vigueur. 

Article 9  

La convention de gestion du fonds prévue par l'article 109 

du code des assurances comporte notamment des clauses 

concernant les éléments suivants : 

- les opérations confiées à la société en matière de gestion du 

fonds,  

- les pouvoirs susceptibles d'être délégués en matière de 

conclusion de traités avec les entreprises cédantes,  

- les modalités de gestion des ressources du fonds,  

- les modalités de préparation et de tenue des comptes du 

fonds tels que les bilans, les comptes de pertes et profits ainsi 

que les statistiques des opérations du fonds et les délais de leur 

communication aux services du ministère des finances, 

- la commission octroyée à la société en contrepartie de sa 

gestion du fonds. 

Article 10  

Le fonds a pour objet de réassurer les risques prévus par 

l'article premier du présent décret selon les deux modalités 

suivantes : 

- traités de réassurance conclus entre le ministre des finances 

et la société chargée de la gestion de ce fonds, ou entre cette 

dernière et les entreprises cédantes. 
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- réassurance facultative cas par cas et ce après approbation 

de la commission de garantie des risques à l'exportation. 

Article 11 (Abrogé par le décret n° 2002-2074 du 10 

septembre 2002) 

Article 12  

Le ministre des finances est chargé de l'exécution du présent 

décret qui sera publié au Journal Officiel de la République 

Tunisienne. 

Tunis, le 31 août 1998. 

 

Zine El Abidine Ben Ali





Assurances des véhicules 

terrestres à moteur 
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Décret n° 2006-873 du 27 mars 2006, relatif aux 

conditions d’application des dispositions du premier 

chapitre du titre 5 du code des assurances pour les 

utilisateurs des véhicules terrestres à moteur non 

immatriculés dans l’une des séries d’immatriculation en 

usage en Tunisie ainsi que les modalités d’établissement 

et de validité des documents justificatifs de l’existence 

du contrat d’assurance. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu le code des assurances promulgué par la loi n° 92-24 du 

9 mars 1992, tel qu’il a été modifié et complété par la loi n°
 

2005-86 du 15 août 2005 et par la loi n° 2005-106 du 19 

décembre 2005, portant loi de finances pour la gestion 2006, et 

notamment son article 114, 

Vu le décret n°
 

61-80 du 30 janvier 1961, portant application 

de la loi n°
 

60-21 du 30 novembre 1960, relative à l’obligation 

d’assurance de responsabilité civile pour les propriétaires de 

véhicules à moteur circulant sur le sol ainsi que les textes qui 

l’ont modifié ou complété et notamment le décret 68-367 du 27 

novembre 1968, 

Vu le décret n°
 

75-316 du 30 mai 1975, relatif à la fixation 

des attributions du ministère des finances, 

Vu l’avis du ministre de l’intérieur et du développement 

local, du ministre de la justice et des droits de l’Homme, du 

ministre des affaires étrangères et du ministre du transport, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 
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Décrète : 

Documents justificatifs de l’existence du contrat 

d’assurance et leur validité 

Article premier 

L’entreprise d’assurance doit délivrer à l’assuré une 

attestation d’assurance prouvant l’existence du contrat 

d’assurance pour chacun des véhicules terrestres à moteur 

qu’elle assure ainsi que pour ses remorques, qu’elles soient 

attelées ou non au véhicule remorqueur. 

En cas de perte ou du vol de cette attestation, l’entreprise 

d’assurance est tenue d’en délivrer un duplicata à l’assuré dès 

qu’il le réclame. 

Article 2 

 La forme de l’attestation d’assurance et son contenu sont 

fixés par un arrêté du ministre des finances. 

Conditions d’application de l’obligation d’assurance pour les 

utilisateurs des véhicules non immatriculés dans l’une des 

séries d’immatriculation en usage en Tunisie 

Article 3 

Toute personne résidant à l’étranger qui fait entrer en 

Tunisie un véhicule terrestre à moteur et ses remorques, attelées 

ou non attelées au véhicule remorqueur, non immatriculés dans 

l’une des séries d’immatriculation en usage en Tunisie, est 

considérée satisfaisant à l’obligation d’assurance si elle est en 

possession de l’une des cartes internationales d’assurance en 

état de validité. 

Faute de présentation à leur entrée en Tunisie de la carte 

internationale d’assurance, ces personnes devront, pour être 

admises à faire circuler leurs véhicules sur le territoire tunisien, 

souscrire une assurance spéciale appelée «assurance frontière ». 
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Article 4 

 Le contrat d’assurance frontière est suscrit auprès d’une 

entreprise d’assurance agréée à pratiquer l’assurance 

automobile. 

Les contrats d’assurance prévus par le paragraphe précédent 

sont délivrés par les agents des douanes dans les bureaux 

transfrontières, ou les représentants de l’entreprise d’assurance 

concernée. 

Les entreprises d’assurances peuvent conclure entre elles 

une convention cadre de co-assurance en vue de la gestion des 

contrats d’assurance frontière. 

Article5 

 Le contrat d’assurance frontière est souscrit pour une durée 

de huit jours, quinze jours ou trente jours sans possibilité de 

prorogation, moyennant une prime d’assurance ou cotisation 

d’assurance. 

Dispositions diverses 

Article 6 

Pour les véhicules terrestres à moteur et leurs remorques, 

attelées ou non attelées, appartenant à l’Etat, exonérés de 

l’obligation d’assurance et non couverts par un contrat 

d’assurance en état de validité, un certificat 

d’immatriculation ou une attestation de propriété délivrée par 

l’autorité administrative compétente doit être présentée. 

Article 7 

 Pour les véhicules appartenant à l’Organisation des Nations 

Unis, aux organisations gouvernementales et leur personnel 

diplomatique, administratif et technique ainsi que toute 

personne physique ou morale de droit public ou privé 
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bénéficiant en vertu des conventions internationales ou 

bilatérales d’avantages et d’immunité, il sera exigé de présenter 

une attestation d’assurance prouvant que le véhicule terrestre à 

moteur et ses remorques, attelées ou non attelées au véhicule 

remorqueur, sont assurés dans les mêmes conditions prévus par 

l’article premier ci-dessus. 

Article 8 

Sont abrogées, toutes les dispositions contraires à ce décret 

et notamment le décret n° 61-80 du 30 janvier 1961, portant 

application de la loi n°
 

60-21 du 30 novembre 1960, relative à 

l’obligation d’assurance de responsabilité civile pour les 

propriétaires de véhicules à moteur circulant sur le sol ainsi que 

les textes qui l’ont modifié ou complété et notamment le décret 

n° 68-367 du 27 novembre 1968. 

Article 9 

 Le ministre de l’intérieur et du développement local, le 

ministre de la justice et des droits de l’Homme, le ministre des 

affaires étrangères, le ministre des finances et le ministre du 

transport sont chargés , chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal Officiel 

de la République Tunisienne. 

Tunis, le 27 mars 2006.  

Zine El Abidine Ben Ali 
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Décret n° 2006-1224 du 2 mai 2006, fixant les 

renseignements et les exemples obligatoires à inclure 

dans le procès-verbal d’enquête.
(1)

 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l’intérieur et du 

développement local et du ministre des finances, 

Vu le code des assurances, tel que promulgué par la loi 

n° 92-24 du 9 mars 1992 et l’ensemble des textes qui l’ont 

modifié et complété et notamment la loi n° 2005-86 du 15 

août 2005 et la loi n° 2005-106 du 19 décembre 2005, 

portant loi de finances pour la gestion 2006 et notamment 

son article 167, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, relatif à la fixation 

des attributions du ministère des finances, 

Vu le décret n° 75-342 du 30 mai 1975, relatif à la fixation 

des attributions du ministère de l’intérieur, tel qu’il a été 

modifié par le décret n° 2001-1454 du 15 juin 2001, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète :   

Article premier 

Le procès-verbal d’enquête doit comporter les 

renseignements et exemples obligatoires conformément au 

modèle-type annexé au présent décret. 

                                                      

(1)

  Le modèle type est publié uniquement en langue arabe.  
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Article 2 

Le ministre de l’intérieur et du développement local et le 

ministre des finances sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent décret qui sera publié au 

Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 2 mai 2006.  

Zine El Abidine Ben Ali 
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Décret n° 2006-2069 du 24 juillet 2006, fixant les taux 

des contributions au financement du Fonds de 

Garantie des Victimes des Accidents de la Circulation 

et leur mode de calcul. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu le code des assurances promulgué par la loi n°
 

92-24 du 9 

mars 1992, tel qu’il a été modifié et complété par la loi n°
 

2005-

86 du 15 août 2005 et par la loi n°
 

2005-106 du 19 décembre 

2005 portant loi de finances pour la gestion 2006, et notamment 

son article 176, 

Vu le décret n°
 

65-25 du 22 janvier 1965, fixant les taux de 

contribution au financement du fonds de garantie des victimes 

des accidents d’automobiles, 

Vu le décret n°
 

75-316 du 30 mai 1975, relatif à la fixation 

des attributions du ministère des finances, 

Vu l’avis du ministre des domaines de l’Etat et des affaires 

foncières, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète :   

Article premier 

Les taux des contributions au financement du fonds de 

garantie des victimes des accidents de la circulation sont fixés 

comme suit : 
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La contribution des entreprises d’assurances agréées à 

pratiquer l’assurance de la responsabilité civile résultant de 

l’usage des véhicules terrestres à moteur et leurs remorques : 10% 

des frais effectifs du Fonds de garantie des victimes des 

accidents de la circulation répartis au prorata de la part de 

chaque entreprise des primes ou cotisations d’assurances au 

titre de la branche de la responsabilité civile résultant de l’usage 

des véhicules terrestres à moteur et leurs remorques au cours de 

l’année écoulée. 

Les frais effectifs du fonds sont constitués : 

a) des sommes ordonnées au titre de l’indemnisation des 

préjudices résultant des atteintes aux personnes dans les 

accidents de la circulation. 

b) des sommes ordonnées au titre du paiement des 

honoraires des avocats qui représentent le chef du contentieux 

de l’Etat. 

c) des sommes ordonnées au titre du paiement des 

honoraires des huissiers de justice qui font les assignations au 

profit du chef du contentieux de l’Etat. 

La contribution des assurés : 2% des primes ou cotisations 

d’assurances émises au titre de la responsabilité civile, nettes 

d’annulations et de taxes. 

Les sommes recouvrées des responsables des accidents 

conformément aux dispositions de l’article 175 du code des 

assurances. 

Article 2 

Sont abrogées, toutes les dispositions contraires à ce décret 

et notamment le décret n°
 

65-25 du 22 janvier 1965, fixant les 

taux de contribution au financement du fonds de garantie des 

victimes des accidents d’automobiles. 
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Article 3 

Le ministre des finances et le ministre des domaines de 

l’Etat et des affaires foncières sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent décret qui sera publié au 

Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis , le  24 juillet 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali                
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Décret n° 2006-2336 du 28 août 2006, relatif aux 

modalités d’intervention du fonds de prévention des 

accidents de la circulation, son mode de 

fonctionnement, l’assiette et les taux des 

contributions qui lui sont réservées. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l’intérieur et du 

développement local et du ministre des finances, 

Vu la loi n° 67-53 du 8 décembre 1967, portant loi organique 

du budget et l’ensemble des textes qui l’ont modifiée ou 

complétée et notamment la loi organique  

n° 96-103 du 25 novembre 1996 et la loi organique n° 2004-42 

du 13 mai 2004, 

Vu le code de la comptabilité publique promulgué par la loi 

n° 73-81 du 31 décembre 1973 et l’ensemble des textes qui 

l’ont modifié ou complété, notamment la loi n° 2005-106 du 19 

décembre 2005, portant loi de finances pour l’année 2006, 

Vu le code des assurances promulgué par la loi n° 92-24 du 

9 mars 1992 et tout les textes qui l’ont modifié ou complété et 

notamment la loi n° 2005-86 du 15 août 2005 et la loi n° 2005-

106 du 19 décembre 2005, portant loi de finances pour la 

gestion 2006 et notamment ses articles 19, 20 et 21, 

Vu le code des droits d’enregistrement et de timbre 

promulgué par la loi n° 93-53 du 17 mai 1993, tel qu’il a été 

modifié et complété par la loi n° 2005-106 du 19 décembre 

2005, portant loi de finances pour la gestion 2006, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, relatif aux 

attributions du ministère des finances, 
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Vu le décret n° 75-342 du 30 mai 1975, relatif aux 

attributions du ministère de l’intérieur, tel qu’il a été modifié 

par le décret n° 2001-1454 du 15 juin 2001, 

Vu le décret n° 2003-2666 du 29 décembre 2003, relatif à la 

création d’un observatoire national de l’information, de la 

formation, de la documentation, et des études concernant la 

sécurité routière, ainsi que son organisation administrative et 

financière et ces modalités de fonctionnement. 

Vu l’avis du ministre du transport, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier 

Le fonds de prévention des accidents de la circulation 

participe au financement des programmes de prévention des 

accidents de la circulation dans le cadre de contrats programmes 

conclus avec les intervenants. 

Article 2 

Le fonds de prévention des accidents de la circulation 

participe au financement : 

- des programmes et campagnes de sensibilisation, 

formation, information, études et recherches dans le domaine de 

la prévention des accidents de la circulation, 

- de l’acquisition et l’installation de certains équipements qui 

pourraient renforcer les programmes de prévention des 

accidents de la circulation. 

Article 3 

Les ressources du fonds de prévention des accidents de la 

circulation sont composées des : 
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* Contributions des entreprises d’assurance : 0,4% des 

primes ou cotisations émises au titre de l’assurance des 

véhicules terrestres à moteur, nettes de taxes et d’annulations. 

* Contributions des assurés : 500 millimes au titre de chaque 

attestation d’assurance et 500 millimes au titre de chaque 

attestation de visite technique. 

* Montants des amendes prévues aux articles 113, 115 et 159 

du code des assurances. 

* Les autres ressources qui lui sont affectées en vertu de la 

législation et de la réglementation en vigueur. 

Article 4  

Les dépenses afférentes aux différentes actions prévues à 

l’article 2 du présent décret revêtent un caractère évaluatif et 

sont arrêtées annuellement par le ministre de l’intérieur et du 

développement local après avis du ministre des finances. 

Article 5 

Les opérations de dépenses du fonds de prévention des 

accidents de la circulation sont effectuées conformément aux 

règles régissant les fonds spéciaux du trésor. 

Article 6 

Le ministre de l’intérieur et du développement local est 

l’ordonnateur du fonds de prévention des accidents de la 

circulation. 

Article 7 

Les ressources du fonds de prévention des accidents de la 

circulation sont versées par arrêté du ministre des finances sur 

proposition du ministre de l’intérieur et du développement 

local. 
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Article 8 

Il est créé une commission dite « commission consultative 

de gestion du fonds de prévention des accidents de la 

circulation » chargée notamment de : 

- la proposition des programmes annuels des interventions 

du fonds, 

- la proposition de l’approbation des demandes de 

financement dans le cadre des contrats programmes à conclure 

avec les intervenants, 

- le suivi et l’évaluation des diverses interventions du fonds, 

- la proposition des divers programmes, mécanismes et 

moyens en vue de développer l’activité du fonds. 

Article 9 (Modifié par le décret n° 2007-275 du 12 février 

2007). 

La commission consultative de gestion du fonds de 

prévention des accidents de la circulation est présidée par un 

représentant du ministre de l’intérieur et du développement 

local et elle est composée des membres suivants : 

- quatre représentants du ministère de l’intérieur et du 

développement local : membres, 

- cinq représentants du ministère des finances : membres, 

- un représentant du ministère du transport : membre, 

- un représentant du ministère de l’équipement, de l’habitat 

et de l’aménagement du territoire : membre, 

- un représentant du ministère de la santé publique : membre, 

- un représentant de l’organisation de la défense du 

consommateur : membre, 

- deux représentants de l’association professionnelle des 

sociétés d’assurance : membres. 
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Le président peut inviter toute autre personne dont la 

participation est jugée utile aux travaux de la commission sans 

qu’elle participe aux délibérations de la commission concernant 

les questions qui lui sont soumises. 

Le président et les membres de la commission sont désignés 

par arrêté du ministre de l’intérieur et du développement local 

sur proposition des ministères et organismes concernés. 

Le secrétariat de la commission est assuré par l’observatoire 

national de l’information, de la formation, de la documentation, 

et des études concernant la sécurité routière. 

Article 10 

La commission se réunit sur convocation de son président 

autant que besoin et au minimum quatre fois par an, et ce, dans 

le cadre d’un ordre du jour communiqué préalablement aux 

membres dix jours au moins avant la date fixée pour la réunion. 

La commission ne peut légalement se réunir qu’en présence 

de la majorité de ses membres. A défaut du quorum indiqué, la 

commission se réunit de nouveau dans un délai maximum de 15 

jours, auquel cas, les réunions revêtent un caractère légal quel 

que soit le nombre des membres présents. 

Article 11 

Les avis de la commission sont pris à la majorité des voix et 

en cas de partage, celle du président est prépondérante. Les 

délibérations de la commission sont consignés dans des procès-

verbaux signés par les membres présents et transmis au ministre 

de l’intérieur et du développement local. 

Article 12 

La commission établit annuellement un rapport d’activité qui 

sera soumis aux ministres de l’intérieur et du développement 

local et des finances. 
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Article 13 

Le ministre de l’intérieur et du développement local, le 

ministre des finances et le ministre du transport sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret 

qui sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 28 août 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 
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Décret n° 2007-1487 du 25 juin 2007, portant approbation 

de la convention qui fixe les droits et obligations des 

assureurs et de la caisse nationale d’assurance maladie 

en ce qui concerne le remboursement des montants 

versés ou exigibles au profit de la victime et résultant 

des accidents de la circulation revêtant le caractère 

d’accidents de travail.
(1)

 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu le code des assurances, tel que promulgué par la loi n° 

92-24 du 9 mars 1992 et l’ensemble des textes qui l’ont modifié 

et complété et notamment la loi n° 2005-86 du 15 août 2005 et 

la loi n° 2005-106 du 19 décembre 2005 portant loi de finances 

pour la gestion 2006, et notamment son article 171, 

Vu la loi n° 94-28 du 21 février 1994, relative au régime de 

réparation des préjudices résultant des accidents de travail et 

des maladies professionnelles dans le secteur privé, 

Vu la loi n° 95-56 du 28 juin 1995, relative au régime de 

réparation des préjudices résultant des accidents de travail et 

des maladies professionnelles dans le secteur public, 

Vu la loi n° 2004-71 du 2 août 2004, portant institution d’un 

régime d’assurance maladie, 

                                                      

(1)

  Le texte de la convention est publié uniquement en langue arabe. 
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Vu la convention fixant les droits et obligations des 

assureurs et de la caisse nationale d’assurance maladie en ce qui 

concerne le remboursement des montants versés ou exigibles au 

profit de la victime et résultant des accidents de la circulation 

revêtant le caractère d’accidents de travail conclue entre les 

parties concernées le 2 novembre 2006, et son avenant 

rectificatif du 30 avril 2007. 

Vu l’avis du ministre du domaine de l’Etat et des affaires 

foncières, du ministre du transport, du ministre des affaires 

sociales, de la solidarité et des Tunisiens à l’étranger, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier 

 Est approuvée, la convention fixant les droits et obligations 

des assureurs et de la caisse nationale d’assurance maladie en ce 

qui concerne le remboursement des montants versés ou 

exigibles au profit de la victime et résultant des accidents de la 

circulation revêtant le caractère d’accidents de travail, annexée 

au présent décret. 

   Article 2 

Le ministre des finances, le ministre du domaine de l’Etat et 

des affaires foncières, le ministre du transport et le ministre des 

affaires sociales, de la solidarité et des Tunisiens à l’étranger 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 

République Tunisienne. 

Tunis, le 25 juin 2007. 

Zine El Abidine Ben Ali 
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Décret n° 2007-1871 du 17 juillet 2007, fixant le 

tableau de conversion des rentes et le mode de calcul 

du capital objet de la conversion. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu le code des assurances, tel que promulgué par la loi n° 

92-24 du 9 mars 1992 et l’ensemble des textes qui l’ont modifié 

et complété et notamment la loi n° 2005-86 du 15 août 2005 et 

la loi n° 2005-106 du 19 décembre 2005 portant loi de finances 

pour la gestion 2006, et notamment son article 145, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier 

Le tableau de conversion des rentes, hommes et femmes, est 

fixé comme suit : 

Valeur initiale de un dinar de rente viagère payable à 

terme échu 

(hommes) 

Âge Mensuelle d’inventaire 

Moins de 17 ans 26,77833 

17 26,60767 

18 26,43491 

19 26,25868 

20 26,07920 
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Âge Mensuelle d’inventaire 

21 25,89533 

22 25,70707 

23 25,51391 

24 25,31452 

25 25,10868 

26 24,89615 

27 24,67618 

28 24,44946 

29 24,21408 

30 23,97129 

31 23,72042 

32 23,46155 

33 23,19452 

34 22,91963 

35 22,63655 

36 22,34489 

37 22,04622 

38 21,73929 

39 21,42397 

40 21,10139 

41 20,77129 

42 20,43379 

43 20,08916 

44 19,73752 
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Âge Mensuelle d’inventaire 

45 19,37799 

46 19,01178 

47 18,63955 

48 18,26067 

49 17,87643 

50 17,48507 

51 17,08869 

52 16,68724 

53 16,28114 

54 15,87048 

55 15,45512 

56 15,03764 

57 14,61613 

58 14,19167 

59 13,76519 

60 13,33783 

61 12,90951 

62 12,48143 

63 12,05312 

64 11,62642 

65 11,20084 

66 10,77840 

67 10,35868 

68 9,94275 
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Âge Mensuelle d’inventaire 

69 9,53202 

70 9,12697 

71 8,72699 

72 8,33420 

73 7,94915 

74 7,57100 

75 7,20298 

76 6,84347 

77 6,49298 

78 6,15394 

79 5,82455 

80 5,50686 

81 5,20067 

82 4,90556 

83 4,62195 

84 4,35144 

85 4,09141 

86 3,84412 

87 3,60810 

88 3,38358 

89 3,16946 

90 2,96618 

91 2,77220 
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Âge Mensuelle d’inventaire 

92 2,58575 

93 2,40534 

94 2,23445 

95 2,07208 

96 1,91640 

97 1,76800 

98 1,62764 

99 et plus 1,49472 

(femmes) 

 

Âge Mensuelle d’inventaire 

Moins de 17 ans 27,55020 

17 27,39386 

18 27,23315 

19 27,06747 

20 26,89704 

21 26,72151 

22 26,54087 

23 26,35545 

24 26,16417 

25 25,96765 

26 25,76543 

27 25,55703 
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Âge Mensuelle d’inventaire 

28 25,34323 

29 25,12235 

30 24,89548 

31 24,66222 

32 24,42221 

33 24,17531 

34 23,92162 

35 23,66034 

36 23,39109 

37 23,11557 

38 22,83175 

39 22,53978 

40 22,24017 

41 21,93270 

42 21,61679 

43 21,29350 

44 20,96159 

45 20,62063 

46 20,27150 

47 19,91448 

48 19,54896 

49 19,17614 

50 18,79353 

51 18,40360 
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Âge Mensuelle d’inventaire 

52 18,00571 

53 17,60033 

54 17,18736 

55 16,76660 

56 16,34027 

57 15,90678 

58 15,46664 

59 15,02075 

60 14,57034 

61 14,11560 

62 13,65756 

63 13,19531 

64 12,73156 

65 12,26526 

66 11,79904 

67 11,33248 

68 10,86693 

69 10,40399 

70 9,94451 

71 9,48819 

72 9,03747 

73 8,59317 

74 8,15509 

75 7,72672 
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Âge Mensuelle d’inventaire 

76 7,30689 

77 6,89653 

78 6,49863 

79 6,11137 

80 5,73763 

81 5,37718 

82 5,03042 

83 4,69745 

84 4,37985 

85 4,13219 

86 3,80278 

87 3,53176 

88 3,27564 

89 3,03347 

90 2,80524 

91 2,58932 

92 2,38326 

93 2,18438 

94 1,99728 

95 1,81998 

96 1,65187 

97 1,49426 

98 1,34645 

99 et plus 1,20699 
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Article 2 

Le capital constitutif des rentes objet de la demande de 

conversion est égal au produit de la valeur initiale d’un dinar de 

rente équivalente à l’âge du bénéficiaire de la rente par le montant 

équivalent à sa part dans la perte effective du revenu annuel, tel 

que prévue par l’article 145 du code des assurances. 

L’âge du bénéficiaire de la rente est déterminé par la différence 

entre l’année de la conversion de la rente en capital et l’année de sa 

naissance. 

Article 3 

Le ministre des finances est chargé de l’exécution du présent 

décret qui sera publié au Journal Officiel de la République 

Tunisienne. 

Tunis, le 17 juillet 207. 

Zine El Abidine Ben Ali 
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Décret n° 2008-2046 du 2 juin 2008, fixant la 

rémunération et les avantages accordés au président 

du comité général des assurances prévus par l’article 

196 du code des assurances. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu la loi n° 85-78 du 5 août 1985, portant statut général des 

agents des offices, des établissements publics à caractère 

industriel et commercial et des sociétés dont le capital 

appartient directement et entièrement à l’Etat ou aux 

collectivités publiques locales, telle que modifiée et complétée 

par la loi n° 99-28 du 3 avril 1999 et la loi n° 2003-21 du 17 

mars 2003, 

Vu le code des assurances promulgué par la loi n° 92-24 du 

9 mars 1992, tel qu’il a été modifié et complété par la loi n° 

2008-8 du 13 février 2008 et notamment son article 196, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier  

Le président du comité général des assurances bénéficie 

d’une indemnité équivalente à la rémunération d’un chef 

d’entreprise à majorité publique catégorie « G » et des 

avantages alloués à ce dernier conformément aux dispositions 

du décret n° 90-1855 du 10 novembre 1990 modifié par le 

décret n° 92-1 du 6 janvier 1992, fixant le régime de 

rémunération des chefs d’entreprises à majorité publique. 
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Article 2  

Le ministre des finances est chargé de l’exécution du présent 

décret qui sera publié au Journal Officiel de la République 

Tunisienne. 

Tunis, le 2 juin 2008. 

Zine El Abidine Ben Ali 

  



209  

 

 

 

Décret n° 2008-2047 du 2 juin 2008, fixant l’indemnité 

allouée aux membres du collège du comité général 

des assurances prévue par l’article 184 du code des 

assurances. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu le code des assurances promulgué par la loi n° 92-24 du 

9 mars 1992, tel qu’il a été modifié et complété par la loi n° 

2008-8 du 13 février 2008 et notamment son article 184, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier  

Est servie au profit des membres du collège du comité 

général des assurances, une prime dénommée prime de présence 

fixée à cinquante (50) dinars par séance de présence à des 

réunions qui rentrent dans le cadre des fonctions qui leur sont 

attribuées. 

Article 2  

Le ministre des finances est chargé de l’exécution du présent 

décret qui sera publié au Journal Officiel de la République 

Tunisienne. 

Tunis, le 2 juin 2008. 

Zine El Abidine Ben Ali 
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Décret n° 2008-2553 du 7 juillet 2008, fixant les taux 

des redevances revenant au comité général des 

assurances et prévues par l’article 198 du code des 

assurances ainsi que leurs montants et les modalités 

de leur perception. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu le code des assurances promulgué par la loi n° 92-24 du 

9 mars 1992, tel qu’il a été modifié et complété par la loi n° 

2008-8 du 13 février 2008 et notamment son article 198, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier  

Le taux de la redevance annuelle perçue par le comité 

général des assurances sur les entreprises d’assurances et sur les 

entreprises de réassurance au titre de leurs participations aux 

ressources du comité est fixé comme suit : 

- pour les entreprises d’assurances : 0,3% du montant total 

des primes d’assurances nettes d’annulations et de taxes et 

émises au cours de l’exercice précédent, 

- pour les entreprises de réassurance : 0,3% du montant total 

des primes acceptées au titre de l’exercice précédent nettes 

d’annulations. 
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Le montant de la redevance annuelle est arrêté et versé au 

compte courant du comité général des assurances au plus tard le 

dernier jour ouvrable du trimestre qui suit la clôture de chaque 

exercice sur la base d’une déclaration conforme à un modèle 

établi par le comité. 

Article 2  

Les montants des redevances perçues par le comité général 

des assurances au titre de l’octroi des agréments aux entreprises 

d’assurances et aux intermédiaires en assurances sont fixés 

comme suit : 

- pour les entreprises d’assurances : 1000 dinars au titre de 

chaque branche d’assurance, 

- pour les courtiers d’assurances : 1000 dinars, 

- pour les agents d’assurances et les producteurs en 

assurance sur la vie : 100 dinars. 

Les entreprises d’assurances et les intermédiaires 

demandeurs d’agréments seront invités à s’acquitter de ces 

redevances lors de la demande des compléments des dossiers 

d’agrément. Elles seront versées au compte courant du comité 

dans un délai maximum d’un mois à partir de la date de cette 

demande. 

Article 3  

A titre exceptionnel, la redevance annuelle mentionnée au 

premier article du présent décret perçue au titre de l’année 2008 

est calculée au prorata de la période restant à courir de cette 

année, et ce, à partir de la date de l’entrée en vigueur du présent 

décret, elle sera versée au compte courant du comité par les 

entreprises d’assurances et les entreprises de réassurance dans 

un délai maximum d’un mois à partir de cette date. 
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Article 4  

Le ministre des finances est chargé de l’exécution du présent 

décret qui sera publié au Journal Officiel de la République 

Tunisienne. 

Tunis, le 7 juillet 2008. 

Zine El Abidine Ben Ali 





Les arrêtés  





Cas et conditions de paiement 

à domicile des primes                      

ou cotisations d'assurances 
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Arrêté du ministre des Finances du 2 janvier 1993, 

fixant les modalités d'application de l'article 6 du 

Code des Assurances. 

 (JORT n° 1 des 1 et 5 janvier 1993, page 49) 

Le Ministre des Finances, 

Vu l'article 6 du Code des Assurances tel que promulgué par 

la loi n° 92-24 du 9 mars 1992, 

Vu la loi n° 81-46 du 29 mai 1981 relative à la promotion et 

à la protection des handicapés, ensembles des textes qui l'ont 

modifiée ou complétée. 

Arrête :  

Article premier 

La prime ou cotisation d'assurance est payable au domicile 

de l'assuré pour les personnes physiques désignées ci-après : 

- les handicapés définis aux articles 3, 4 et 5 de la loi n° 81-

46 du 29 mai 1981 modifiée et complétée par la loi n° 89-52 du 

14 mars 1989, 

- les personnes ayant atteint l'âge de soixante dix ans et plus. 

Les personnes sous-visées doivent informer l'assureur de 

leur situation, soit au moment de la souscription du contrat, soit 

ultérieurement par lettre recommandée.  

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la 

République Tunisienne. 

Tunis, le 2 janvier 1993. 

Le ministre des Finances 

Nouri Zorgati 

Vu 

Le Premier Ministre 

Hamed Karoui 





Le modèle-type des contrats 

d'assurances 
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Arrêté du ministre des finances du 22 novembre 2001, 

fixant le modèle type des conditions générales des 

contrats d’assurances. 

Le ministre des finances,  

Vu l’article 46 nouveau du code des assurances promulgué 

par la loi n° 92-24 du 9 mars 1992, tel que modifié par la loi n° 

2001-91 du 7 août 2001. 

Arrête :  

Article premier 

Le contrat d’assurance, ainsi que toute modification ou 

addition au contrat initial, est rédigé en langue arabe et en 

caractère apparents. 

Article 2 

Les conditions générales comportent obligatoirement :  

1- le nom et le siège social de l’entreprise d’assurance, 

2- le nom commercial du contrat, 

3- le formulaire de déclaration du risque, 

4- les caractéristiques du contrat :  

a- définition de l’étendue des garanties offertes en précisant 

le numéro des catégories d’assurance conformément à l’arrêté 

du ministre des finances du 2 janvier 1993, 

b- durée du contrat, 

c- modalité de versement des primes, 

d- délai et modalités de résiliation du contrat, 

e- formalités à remplir en cas de sinistre. 

5- des précisions sur les primes relatives aux garanties 

principales et complémentaires, 

6- la compétence et les prescriptions, 
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7- la date de commercialisation. 

Article 3  

Les contrats d’assurances de personnes comportent 

obligatoirement des précisions complémentaires relatives :  

- aux méthodes de déterminations des valeurs de rachat du 

contrat. 

- au rendement minimum garanti et à la participation au 

bénéfice qu’accordent ces contrats aux souscripteurs. 

- à l'obligation d'information annuelle sur la situation du 

contrat concernant les droits acquis et les capitaux assurés. 

- aux délais et modalités de renonciation au contrat. 

- aux modalités de résiliation et de transfert des contrats 

groupe et ses conséquences sur les assurés. 

Article 4 

Les contrats d'assurances à caractère indemnitaire doivent 

obligatoirement comporter une notice explicative de la règle 

proportionnelle si cette règle a été prévue au contrat. 

Article 5 

Est nulle, toute clause édictant des nullités, des déchéances 

ou des exclusions non mentionnées en caractères très apparents. 

Tunis, le 22 novembre 2001. 

Le Ministre des Finances 

Taoufik Baccar 

Vu 

Le Premier Ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 



Dossier d'information sur             

la constitution d'une société             

de réassurance 
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Arrêté du ministre des finances du 2 septembre 2002, 

fixant le contenu du dossier prévu à l'article 48 du 

code des assurances. 

Le ministre des finances, 

Vu l'article 48 du code des assurances promulgué par la loi 

n°92-24 du 7 mars 1992, telle que complétée par la loi n°94-10 

du 31 janvier 1994, la loi n°97-24 du 28 avril 1997, la loi 

n°2001-91 du 7 août 2001 et la loi n°2002-37 du 1
er

 avril 2002. 

Arrête :  

Article premier 

Les entreprises spécialisées en réassurances doivent 

informer le ministre des finances dans un délai d'un mois de 

leur constitution et de lui transmettre dans les mêmes délais les 

documents suivants : 

- le procès verbal de l'assemblée générale constitutive ; 

- un exemplaire des statuts ; 

- la liste des membres du conseil d'administration, ou les 

membres du conseil de surveillance et du directoire, selon la 

situation, les directeurs généraux ainsi que toute autre personne 

appelée à exercer des fonctions équivalentes, accompagnée de 

leurs diplômes et de leurs curriculum vitea ; 

- la liste des actionnaires pour les sociétés anonymes, ou la 

structure du fonds commun pour les sociétés de réassurances à 

la forme mutuelle, ou la liste des caisses régionales adhérentes 

pour les caisses mutuelles agricoles ; 

- une copie du récépissé d'enregistrement au registre du 

commerce ; 
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- un programme d'activité durant les trois prochaines années 

et les moyens techniques financiers mis en œuvre ; 

- la liste des réassureurs avec lesquels elle traite ; 

- une copie du récépissé d'insertion au Journal Officiel de la 

République Tunisienne. 

Article 2  

Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la 

République Tunisienne. 

Tunis, le 2 septembre 2002 

Le Ministre des Finances 

Taoufik BACCAR 

Vu Le Premier Ministre 

Mohamed GHANNOUCHI 



Liste des catégories d'assurances 
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Arrêté du ministre des Finances du 2 janvier 1993, 

fixant la liste des catégories d'assurances prévues à 

l'article 49 du code des assurances. 

 (JORT n° 1 du 1 et 5 janvier 1993, page 49) 

Le Ministre des Finances, 

Vu l'article 49 du code des assurances tel que promulgué par 

la loi n° 92-24 du 9 mars 1992, 

Arrête :  

Article premier 

Les opérations d'assurances sont classées en catégories (un 

chiffre) et sous catégories (deux chiffres). La liste des 

catégories et des sous-catégories est fixée comme suit : 

1/ Assurance Automobile : 

1-1. Assurance de responsabilité civile : 

Toute responsabilité civile résultant de l'emploi de véhicules 

terrestres à moteur y compris la responsabilité du transporteur. 

1-2. Assurance des dommages subis par les véhicules 

terrestres à moteur. 

2/ Assurance Transport : 

2-1. Assurance des marchandises transportées : 

Tout dommage subi par les marchandises transportées ou 

bagages quelque soit le moyen de transport. 

2-2. Assurance des corps de véhicules (autres que terrestres) : 

2.2.1 Assurances des corps de véhicules aériens. 
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2.2.2 Assurances des corps de véhicules maritimes. 

2-3. Assurance de responsabilité civile résultant de l'emploi 

des véhicules aériens et maritimes. 

3/ Assurance contre l'incendie et les éléments naturels : 

Tout dommage subi par les biens (autres que les biens 

compris dans les sous-catégories 1-2, 2-1 et 2-2) lorsqu'il est 

causé par l'incendie, la tempête ou tout autre élément naturel. 

4/ Assurance Construction : 

4-1. Assurance de la responsabilité civile des intervenants 

dans la construction. 

4-2. Assurance des dommages aux ouvrages. 

5/ Assurances  de responsabilité civile générale : 

Toute responsabilité civile autres que celles mentionnées 

dans les sous catégories 1-1, 2-3 et 4-1. 

6/ "Assurances des risques agricoles :
(1)

 

6-1 Assurance contre la grêle 

6-2 Assurance contre la mortalité du bétail, 

6-3 Assurance contre l’incendie des récoltes, 

6-4 Assurance des cultures sous serres, 

6-5 Assurance de la responsabilité civile de l’agriculteur 

autre que celles prévues dans les sous-catégories 1-1, 2-3, 4-

1 et 5, 

6-6 Assurance sur corps de navire de pêche". 

7/ Assurances des autres dommages aux biens : 

Tout dommage subi par les biens autres que ceux compris 

dans les catégories 1, 2, 3, 4 et 6. 

                                                      
(1)

 - Modifié par l'arrêté du ministre des finances du 8 août 2002. 
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8/ Assurance Crédit et Assurance Caution : 

8-1. Assurance des crédits à l'exportation  

8-2. Assurances des autres crédits 

8-3. Assurances Caution. 

9/ Assurance-Assistance. 

10/ Assurance protection juridique : 

Prise en charge des frais de procédure en défense ou en 

recours. 

11/ Assurance contre les pertes pécuniaires diverses. 

12/ Assurance de Groupe 

13/ Assurance sur la vie et la capitalisation : 

13-1. Assurance sur la vie : 

Toute opération comportant des engagements dont 

l'exécution dépend de la durée de la vie humaine. 

13-2. La capitalisation : 

Toute opération d'appel à l'épargne en vue de la 

capitalisation et comportant en échange de versements uniques 

ou périodiques, des engagements déterminés quand à leur durée 

et à leur montant. 

14/ Assurance contre les accidents du travail et les 

maladies professionnelles : (à titre principal ou 

complémentaire) 

15/ Assurance contre les accidents corporels : 

Autres accidents que ceux mentionnés à la catégorie 14 y 

compris les accidents des personnes transportées. 
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16/ La réassurance : 

Toute opération d'acceptation en réassurance pratiquée par 

les entreprises d'assurances dont l'activité s'étend à d'autres 

catégories d'assurances. 

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la 

République Tunisienne. 

Tunis, le 2 janvier 1993. 

Le ministre des Finances 

Nouri Zorgati 

Vu 

Le Premier Ministre 

Hamed Karoui 

 



Mode de calcul des provisions 

techniques et les conditions de leur 

représentation 





237  

 

 

Arrêté du ministre des finances du 27 février 2001, 

fixant la liste, le mode de calcul des provisions 

techniques et les conditions de leur représentation. 

Le ministre des finances, 

Vu l'article 59 du code des assurances, tel que promulgué 

par la loi n° 92-24 du 9 mars 1992 et les textes la complétant, 

Vu la loi n° 96-112 du 30 décembre 1996, relative au 

système comptable des entreprises, 

Vu la loi n° 2000-35 du 21 mars 2000, relative à la 

dématérialisation des titres, 

Vu l'arrêté du ministre des finances du 2 janvier 1993 fixant 

la liste, le mode de calcul des provisions techniques et les 

conditions de leur représentation, 

Vu l'arrêté du ministre des finances du 26 juin 2000, 

approuvant les normes comptables relatives au secteur des 

assurances et de la réassurance. 

Arrête : 

 

TITRE I 

LES PROVISIONS TECHNIQUES 

 

Article premier 

Les entreprises d'assurances doivent inscrire au passif de 

leurs bilans les provisions techniques suivantes : 

1) Les provisions techniques en assurance vie : 

- Les provisions mathématiques 

- Les provisions pour frais de gestion 
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- Les provisions pour participation aux bénéfices et 

ristournes 

- Les provisions pour sinistres à payer 

- Les provisions d'égalisation 

- Les provisions des contrats en unités de compte 

2) Les provisions techniques en assurance non-vie : 

- Les provisions pour primes non acquises 

- Les provisions pour risques en cours 

- Les provisions pour sinistres à payer 

- Les provisions d'équilibrage 

- Les provisions d'égalisation 

- Les provisions pour participation aux bénéfices et 

ristournes 

- Les provisions mathématiques des rentes 

3) - La provision pour risque d'exigibilité des engagements 

techniques. 

Chapitre I 

Les provisions techniques en assurance vie 

Section I - Les provisions mathématiques 

Article 2 

Les provisions mathématiques représentent la différence à la 

date d'inventaire entre les valeurs actuelles des engagements 

respectivement pris par l'assureur et les assurés. 

Article 3 

Les provisions mathématiques en assurance vie comprennent la 

valeur actuarielle estimée des engagements de l'entreprise 

d'assurance y compris les participations aux bénéfices déjà allouées 

et déduction faite de la valeur actuarielle des primes futures. 
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La provision mathématique en assurance vie doit être 

calculée séparément pour chaque contrat individuel d'assurance 

vie. 

L'utilisation des méthodes statistiques peut être soumise à 

l'approbation préalable du ministre des finances pour les 

contrats groupe. 

Article 4 

Le calcul des provisions mathématiques doit être fait sur la base 

de la prime d'inventaire c'est à dire de la prime commerciale en 

excluant les chargements d'acquisition des contrats. 

Article 5 (Modifié par l'arrêté du ministre des finances 

du 5 janvier 2009) 
(1)

 

Les provisions mathématiques en assurance vie sont 

calculées conformément aux bases techniques suivantes : 

a- les tables de mortalité tunisiennes «TM99/TV99», jointes 

à cet arrêté et qui ont été fixées sur la base des données 

démographiques de l’année 1999. 

                                                      

(1) L'article 3 de l'arrêté du ministre des finances du 5 janvier 2009 

dispose que : 

« Les dispositions du présent arrêté sont applicables aux contrats 

d’assurance sur la vie souscrits par les entreprises d’assurances à 

compter du premier janvier 2009. 

Les entreprises d’assurances et de réassurances doivent dans un 

délai maximum de cinq années à compter de la date de promulgation 

de cet arrêté, réévaluer les provisions mathématiques relatives aux 

rentes à servir et aux contrats souscrits avant l’entrée du présent arrêté 

en vigueur et qui sont déjà inscrits dans leurs états financiers, et ce 

conformément aux bases techniques sus-indiquées à condition que le 

montant de ces provisions ne soit pas inférieur, pour les contrats de 

capitalisation, à celui calculé sur la base des conditions contractuelles. 

L’écart éventuel dans l’évaluation des provisions mathématiques 

sera porté aux états financiers des entreprises d’assurances et de 

réassurances à raison d’au moins le cinquième chaque année ». 
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Il est appliqué : 

- la table TM99 : Pour les contrats d’assurances en cas de 

décès, 

- la table TV99 : Pour les contrats d’assurances en cas de 

survie. 

b- les taux d’intérêts garantis ci-après : 

- pour les contrats d’assurance sur la vie dont la durée est 

inférieure à 10 ans : le taux des intérêts garantis ne doit pas 

dépasser 70% de la moyenne annuelle des taux d’intérêts nets 

des titres émis par l’Etat et dont la durée est inférieure à 10 ans, 

- pour les contrats d’assurance sur la vie dont la durée 

dépasse les 10 ans : Le taux des intérêts garantis ne doit pas 

dépasser 70% de la moyenne annuelle des taux d’intérêts nets 

des titres émis par l’Etat dont la durée est supérieure à 10 ans, 

sans toutefois dépasser un maximum de 4%, 

c- les frais d’administration des contrats seront estimés 

comme suit : 

- pour les contrats d’assurances en cas de décès : les frais ne 

doivent pas dépasser un taux maximum de 0,5 %o du capital 

assuré, 

- pour les contrats en cas de survie: les frais ne doivent pas 

dépasser un taux maximum de 2%o du capital assuré, 

- pour les contrats de capitalisation: les frais ne doivent pas 

dépasser un taux maximum de 1,5% de l’épargne constitué ou 

4% de la prime d’assurance, 

- pour les contrat d’assurances comportant des garanties 

multiples : les frais ne doivent pas dépasser un taux maximum 

de 1,5%o du capital garanti. 
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Les provisions mathématiques des contrats d’assurance sont 

calculées sur la base des bases techniques en vigueur à la date 

de la tarification. 

Les provisions mathématiques relatives à la conversion des 

capitaux constitués en rentes viagères au terme fixé au contrat, 

sont calculées sur la base de la table de génération Tunisienne 

«TGEN99 », jointe à cet arrêté et qui a été fixée sur la base des 

données démographiques de l’année 1999. 

Section II - Les provisions pour frais de gestion 

Article  6 

Les provisions pour frais de gestion sont constituées pour couvrir 

les charges de gestion futures des contrats qui ne sont pas couvertes 

par des chargements sur primes ou par des prélèvements sur les 

produits financiers attendus. 

Article 7 

Les charges de gestion futures des contrats correspondent à 

la valeur actuelle probable de l'ensemble des frais qui seront 

engagés après la date de clôture pour couvrir les charges de 

gestion des contrats et le règlement des sinistres et des rachats. 

Les chargements sur primes correspondent à la valeur 

actuelle probable de la part des primes perçues postérieurement 

à la date de clôture de l'exercice, qui est affectée à la gestion des 

contrats. A ce titre, seuls les contrats à primes périodiques sont 

concernés. 

Les produits financiers correspondent à la valeur actuelle des 

produits financiers qui seront utilisables dans le future par 

l'assureur pour couvrir les frais nécessaires pour la bonne fin 

des contrats. 

Les produits financiers qui doivent être versés aux assurés 

ou aux bénéficiaires en vertu d'obligations réglementaires et/ou 

de clauses contractuelles doivent être exclus du calcul. 



242  

Section III - La provision pour participation aux bénéfices et 

ristournes 

Article 8 

La provision pour participation aux bénéfices et ristournes 

comprend les montants destinés aux assurés ou aux bénéficiaires 

des contrats sous la forme de participation aux bénéfices et 

ristournes dans la mesure où ces derniers n'ont pas été crédités aux 

assurés ou ne sont pas inclus dans un fonds spécial. 

Le montant de la participation aux bénéfices techniques et 

financiers est déterminé eu égard aux obligations réglementaires 

et/ou contractuelles ou alors résulte d’une décision de gestion 

prise par l’entreprise à condition que le taux de la participation 

des assurés aux bénéfices ne soit inférieur à 70% du montant de 

ces bénéfices. (Paragraphe 2 modifié par l'arrêté du ministre 

des finances du 5 janvier 2009). 

Article 8 bis (Ajouté par l'arrêté du ministre des finances 

du 5 janvier 2009) 

Les dispositions du deuxième paragraphe de l’article 8 de cet 

arrêté ne s’appliquent pas aux contrats d’assurances en cas de 

décès et aux contrats d’assurances sur la vie en unité de 

comptes. 

Section IV - Les provisions pour sinistres à payer 

Article 9  

Les provisions pour sinistres à payer représentent la dette de 

l'entreprise d'assurance envers ses assurés pour les sinistres, 

rachats, arrivés à échéance déclarés mais non encore décaissés 

par l'entreprise d'assurance ainsi que les sinistres survenus mais 

non encore déclarés (les sinistres tardifs). 

Article 10 

Lors de chaque arrêté de comptes, les entreprises d'assurance 

doivent inscrire dans les provisions pour sinistres à payer le 
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montant correspondant aux sinistres survenus mais non encore 

réglés aux bénéficiaires des contrats. Ce montant doit être 

majoré des frais de règlement des sinistres. En contrepartie, les 

provisions mathématiques d'assurance vie relatives aux contrats 

concernés doivent être exclues des provisions mathématiques 

d'assurance vie. 

Section V - Les provisions d'égalisation 

Article 11 

Les provisions d'égalisation comprennent les montants 

provisionnés pour permettre d'égaliser les fluctuations des 

taux de sinistres pour les années à venir dans le cadre des 

opérations d'assurance de groupe contre le risque décès. 

Section VI - Les provisions des contrats en unités de compte 

Article 12 

Les provisions des contrats en unités de compte sont 

constituées pour enregistrer l'engagement de l'entreprise 

d'assurance envers les assurés qui ont souscrit des contrats 

pour lesquels la garantie n'est pas exprimée en dinar tunisien 

mais en fonction d'un support constitué de titres et d'actions. 

La valeur ou le rendement de ces contrats est déterminé en 

fonction de placements pour lesquels le preneur supporte le 

risque ou en fonction d'un indice. 

Chapitre II 

Les provisions techniques en assurance non-vie 

Section I - Les provisions pour primes non acquises 

Article 13 

« Les provisions pour primes non acquises » sont des 

provisions destinées à constater, pour l'ensemble des contrats 
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en cours, la part des primes émises et des primes restant à 

émettre se rapportant à la période comprise entre la date 

d'inventaire et la date de la prochaine échéance de prime ou, 

à défaut, du terme du contrat. 

Article 14 

Lors de chaque arrêté comptable, les entreprises 

d'assurance doivent déclarer et comptabiliser séparément 

pour chacune des catégories d'assurance les provisions pour 

primes non acquises relatives aux contrats en cours. Ainsi 

dans le cas où la garantie accordée porte sur plusieurs 

exercices comptables, seul la part de la prime qui correspond 

à la période de garantie de l'exercice en cours doit être 

intégrée dans les revenus de la période. 

Article 15 

Le calcul est réalisé sur la base des primes nettes de cessions 

ou rétrocessions dans une première phase, puis dans une 

seconde phase sur la base de la partie des primes cédées ou 

rétrocédées. 

La provision pour primes non acquises relative aux cessions 

en réassurance ou rétrocessions ne doit en aucun cas être portée 

au passif du bilan pour un montant inférieur à celui pour lequel 

la part du réassureur ou du rétrocessionnaire dans la provision 

pour primes non acquises figure à l'actif. 

Article 16 

Lorsque les traités de cessions ou de rétrocession prévoient, 

en cas de résiliation, l'abondon au cédant ou au rétrocédant de la 

portion de prime due en sus des primes payées d'avance, la 

provision pour primes non acquises relatives à ces traités ne 

doit en aucun cas être inférieure au montant calculé des 

provisions pour primes non acquises compte tenu de ces 

abondons. 



245  

Article 17 

Les provisions pour primes non acquises sont calculées sur 

la base de la méthode du prorata temporis et portent sur la 

prime commerciale c'est à dire la prime du risque majorée des 

différents chargements. 

Ces provisions doivent être calculées séparément pour chaque 

contrat d'assurance. Cependant, l'utilisation de méthodes 

statistiques peut être retenue lorsqu'il y a lieu de supposer que ces 

méthodes donneront approximativement des résultats similaires 

après approbation du ministre des finances. 

Section II - Les provisions pour risques en cours 

Article 18 

Les provisions pour risques en cours représentent les 

montants à provisionner en supplément des primes non acquises 

pour couvrir les risques à assumer. Ces provisions sont 

destinées à faire face à toutes les demandes d'indemnisation et à 

tous les frais liés aux contrats d'assurance en cours excédant le 

montant des primes non acquises et des primes exigibles 

relatives auxdits contrats. 

Article 19 

Pour évaluer les provisions pour risques en cours l'entreprise 

calcule, pour chacune des catégories d'assurance, le montant 

total des charges de sinistres rattachées à l'exercice courant et à 

l'exercice précédent, et des frais d'administration autre que ceux 

immédiatement engagés et frais d'acquisition imputables à 

l'exercice courant et à l'exercice précédent, elle rapporte ce total 

au montant de primes brutes émises au cours de ces exercices 

corrigé de la variation sur la même période des primes restant à 

émettre, des primes à annuler et de la provision pour primes non 

acquises, si ce rapport est supérieur à 100%, l'écart constaté par 

rapport à 100% est appliqué au montant des provisions pour 

primes non acquises. 
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Section III - Les provisions pour sinistres à payer 

Article 20 

Les provisions pour sinistres à payer correspondent au coût 

total estimé que représentera pour l'entreprise d'assurance le 

paiement de tous les sinistres survenus jusqu'à la fin de 

l'exercice, déclarés ou non, déduction faite des sommes déjà 

payées au titre de ces sinistres. 

Article 21 

La provision pour sinistres à payer est, sans préjudice des règles 

spéciales aux catégories d'assurance automobile et d'assurance 

contre les accidents du travail et les maladies professionnelles, 

calculée brute de réassurance, par catégorie de risque, exercice par 

exercice et dossier par dossier. 

Le calcul tient compte des considérations suivantes : 

- La provision est constituée séparément pour chaque sinistre 

à concurrence du montant prévisible des charges futures. 

Lorsqu'à la suite d'un sinistre, une indemnité a été fixée par une 

décision de justice définitive ou non, les sommes à mettre en 

provision doivent, dans les limites du maximum de garantie fixé 

par le contrat, être au moins égales à cette indemnité, 

diminuées, le cas échéant, des acomptes déjà versés. La 

provision pour sinistre à payer est calculée pour son montant 

brut sans tenir compte des recours à exercer. 

- Cette provision doit tenir compte également des sinistres 

survenus mais non déclarés à la date de clôture du bilan. Pour le 

calcul de cette provision, il est tenu compte de l'expérience du 

passé, en ce qui concerne le nombre et le montant des sinistres 

déclarés après la clôture du bilan. 

- Dans le calcul de la provision, il est tenu compte des frais 

de gestion des sinistres quelle que soit leur origine. Ces frais 

doivent être évalués sur la base des frais réels de gestion des 

sinistres. Et dans tous les cas, le montant inclus dans les 
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provisions pour sinistres à payer au titre des frais de gestion des 

sinistres ne doit pas être inférieur à 5% du montant des 

provisions pour sinistres à payer. 

Article 22 

La provision pour sinistres à payer afférente à l'assurance 

automobile est estimée en procédant à une évaluation distincte : 

- Des sinistres corporels correspondant à des risques de 

responsabilité civile. 

- Des sinistres matériels correspondant à des risques de 

responsabilité civile. 

- Des sinistres corporels correspondant aux risques autres 

que les risques de responsabilité civile. 

- Des sinistres matériels correspondant aux risques autres 

que les risques de responsabilité civile. 

Les sinistres corporels sont évalués dossier par dossier. 

Les sinistres matériels sont évalués en utilisant 

concourrement les trois méthodes suivantes : 

- Evaluation dossier par dossier 

- Evaluation par référence au coût moyen des sinistres des 

exercices antérieurs 

- Evaluation basée sur les cadences de règlement observées 

dans l'entreprise au cours des exercices antérieurs. 

L'évaluation la plus élevée étant seule retenue. 

Article 23 

La provision pour sinistres à payer afférente à l'assurance 

contre les accidents du travail et les maladies professionnelles 

se compose des éléments suivants : 

- Une provision pour sinistres graves : Elle représente la valeur 

estimative des dépenses à prévoir pour le service des rentes et des 
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appareils de prothèse lorsque le capital constitutif n'a pas été inscrit 

à la provision mathématique des rentes. 

- Une provision pour indemnité journalière et frais : Elle 

représente la valeur estimative des dépenses restant à effectuer à 

titre d'indemnités journalières et à titre de frais, notamment des 

frais médicaux, des frais pharmaceutiques, des frais 

d'hospitalisation, des frais judiciaires, des frais de déplacement 

et des frais funénaires. 

La provision pour sinistres graves et la provision pour 

indemnité journalière et frais sont calculées exercice par 

exercice et dossier par dossier. 

Section IV - La provision d'équilibrage 

Article 24 

Les entreprises d'assurance pratiquant la catégorie assurance 

crédit et assurance caution doivent constituer une provision 

d'équilibrage destinée à compenser la perte technique éventuelle 

apparaissant dans cette catégorie à la fin de l'exercice. 

La provision d'équilibrage est alimentée pour chacun des 

exercices successifs par un prélèvement de 75% sur l'excédant 

technique éventuel apparaissant dans la catégorie jusqu'au 

moment où la provision sera égale ou supérieure à 150% du 

montant annuel le plus élevée des primes ou cotisations 

d'assurance nette au cours des cinq exercices précédents. 

Section V - La provision d'égalisation 

Article 25 

Les entreprises d'assurance pratiquant le risque grêle doivent 

constituer une provision pour égalisation destinée à assurer la 

péréquation des résultats des différents exercices. Cette 
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provision sera alimentée pour chacun des exercices successifs 

par un prélèvement de 75% sur l'excédent technique éventuel 

apparaissant dans la catégorie jusqu'au moment où la provision 

sera égale ou supérieure à 200% des primes ou cotisations 

d'assurance de l'exercice. 

Section VI - La provision pour participation aux bénéfices et 

ristournes 

Article 26 

Cette provision comprend les montants destinés aux assurés 

ou aux bénéficiaires des contrats sous la forme de participations 

aux bénéfices et de ristournes dans la mesure où ces derniers 

n'ont pas été crédités aux assurés. 

Le montant de la participation aux bénéfices est évalué selon 

les engagements contractuels de l'entreprise d'assurance. 

Section VII - Les provisions mathématiques des rentes 

Article 27 

Les provisions mathématiques des rentes sont constituées 

lorsque les indemnités au titre d'un sinistre seront servies sous 

forme d'annuités. 

Ces provisions correspondent à la valeur actuelle probable 

des montants qui seront versés, sous forme de rentes et 

accessoires de rentes, postérieurement à la clôture de l'exercice 

au titre d'évènements qui se sont réalisés antérieurement à la 

clôture de l'exercice et doivent être calculées sur la base de 

méthodes actuarielles reconnues. 

Le montant de la provision mathématique des rentes est 

majoré de 5% à titre de chargement de gestion. 
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Chapitre III 

La provision pour risque d'exigibilité des engagements 

techniques 

Article 28 

La provision pour risque d'exigibilité des engagements 

techniques correspond à la différence, calculée pour les 

placements, entre le montant global de la valeur de marché et la 

valeur comptable nette des placements concernés quand cette 

différence est négative. 

La valeur de marché est déterminée séparément pour chaque 

catégorie de placements de même nature. 

TITRE II 

LA REPRESENTATION DES PROVISIONS 

TECHNIQUES 

Chapitre I 

Les actifs admis en représentation des provisions techniques 

 

Article 29 

Les entreprises d'assurance doivent représenter leurs 

provisions techniques dans des actifs dont la valeur ne peut être 

inférieure au montant de ces provisions, et ce, dans les 

conditions citées ci-après : 

Article 30 

La gestion des actifs admis en représentation des provisions 

techniques se fait selon le principe du cantonnement qui 

consiste en une séparation totale des actifs admis en 

représentation des provisions techniques en assurance vie et des 
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actifs admis en représentation des provisions techniques en 

assurance non-vie. 

Cette séparation concerne les opérations d'acquisition, de 

cession des actifs ainsi que l'enregistrement des produits et les 

charges relatifs à ces actifs. 

Article 31  

Les provisions techniques sont représentées par les actifs 

mentionnés ci-après dans les conditions suivantes : 

1) Titres émis par l'Etat ou jouissant de sa garantie. Le 

placement dans ces titres ne peut être inférieur à 20% du 

montant total des provisions techniques. 

2) Emprunts obligataires 

3) Placements immobiliers : ils comprennent : 

- Les immeubles bâtis et terrains sous réserve que ces 

immeubles, ne soient pas grevés de droits réels représentant 

plus de 20% de leur valeur. Le placement en un immeuble 

déterminé ne peut excéder 10% du montant total des provisions 

techniques. Cette limitation n'est pas applicable pour 

l'immeuble servant de siège social de l'entreprise d'assurance. 

- Les parts et actions des sociétés immobilières non cotées sans 

que le placement dans des valeurs émises par une même société ne 

puisse excéder 5% du montant total des provisions techniques et 

30% du capital social de la société émettrice des actions. 

La valeur totale des placements immobiliers ne doit pas 

dépasser 20% du montant total des provisions techniques. 

4) Actions des sociétés côtées à la bourse des valeurs 

mobilières de Tunis. Le placement dans des actions d'une même 

société ne doit pas excéder 10% du montant total des provisions 

techniques et 30% du capital social de la société émettrice des 

actions. 
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5) Parts dans les organismes de placement collectif en 

valeurs immobilières classées comme suit : 

- Parts des fonds communs de placement 

- Parts des sociétés de placement à capital variable 

Le placement dans des parts d'une même société ne doit pas 

excéder 10% du montant total des provisions techniques et 30% 

du capital social de la société émettrice des actions. 

6) - Parts dans les sociétés d'investissement à capital risque 

- Parts dans les sociétés d'investissement à capital fixe. 

Le placement dans les titres d'une même société ne doit pas 

excéder 5% du montant total des provisions techniques. Le 

montant total des placements dans ces titres ne doit pas 

dépasser 10% des provisions techniques. 

7) Toutes autres actions ou valeurs mobilières : Sans que le 

placement dans les valeurs émises par un même organisme ne 

puisse excéder 5% du montant total des provisions techniques et 

30% du capital social de la société émettrice des actions. 

Le montant total du placement dans ces actions et valeurs 

mobilières ne doit pas excéder 20% du montant total des 

provisions techniques. 

8) Actions des sociétés d'assurances et de réassurances 

étrangères dans lesquelles la participation a reçu au préalable 

l'autorisation du ministre des finances. 

9) Placement sur le marché monétaire et dépôts auprès des 

établissements financiers. 

L'entreprise d'assurance ne peut placer plus de 50% du 

montant total des provisions techniques dans l'une des 

catégories d'actifs énumérés aux paragraphes 2, 4, 5, 8 et 9. 

10) Frais d'acquisition reportés au titre de l'assurance non-

vie dans la limite de 22% du montant des provisions pour 

primes non acquises. 
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11) Avances sur contrats vie. 

12) Quittances non encaissées nettes de taxes et de 

commission de trois mois de date au plus, avec un maximum de 

10% des primes ou cotisations nettes d'annulations et de taxes 

de l'exercice. 

13) Créances sur le fonds de garantie de la réassurance légale. 

14) Créances sur le fonds de garantie des assurés. 

15) Lettre de garantie émanant des réassureurs après accord 

du ministre des finances. 

Article 32 

Les provisions techniques au titre des contrats en unités de 

compte sont placées dans les actifs sous-jacents utilisés pour la 

détermination de la valeur de l'unité de compte de ces contrats. 

Ces actifs sont évalués aux prix de marché à la date 

d'inventaire, ils ne sont pas soumis aux conditions énumérées à 

l'article 31 du présent arrêté et doivent obéir aux conditions 

suivantes : 

- Ces actifs doivent être la propriété effective de l'entreprise 

d'assurance durant l'exercice comptable, 

- Les actions émises par l'assureur ne peuvent pas faire partie 

de ces actifs, 

- ces actifs ne doivent pas se baser sur un seul type de 

placement, 

- Les assurés doivent être régulièrement informés sur la 

composition et les montants de ces actifs. 
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Chapitre II 

L'évaluation des actifs admis en représentation des 

provisions techniques
(1)

 

Article 33 (Modifié par l’arrêté du ministre des finances 

du 28 mars 2005). 

Les actifs admis en représentation des provisions techniques 

sont évalués conformément aux règles suivantes : 

1) Les placements immobiliers : 

Les placements immobiliers sont évalués au prix 

d'acquisition pour les acquisitions à titre onéreux, à la juste 

valeur pour les acquisitions à titre gratuit et au coût de 

production pour celles produites par l'entreprise. De ces valeurs, 

il est déduit les amortissements et provisions pour dépréciation 

devrant être constitués. 

Les provisions pour dépréciation représentent la différence 

négative entre le prix d'acquisition ou la juste valeur ou le coût 

de production nets des amortissements et la valeur de marché. 

Par valeur de marché, on entend le prix auquel les terrains et 

constructions pourraient être vendus, à la date d'évaluation entre 

un vendeur consentant et un acheteur non lié. Lorsqu'il n'est pas 

possible de déterminer la valeur de marché d'un terrain ou d'une 

construction, la valeur déterminée sur la base du principe du 

prix d'acquisition ou du coût de revient est réputée être la valeur 

de marché. 

                                                      

(1)

 L'article 2 de l'arrêté du ministre des finances du 28 mars 2005, dispose 

que " les dispositions du présent arrêté sont applicables aux données 

des dossiers annuels des entreprises d'assurance relatifs à l'activité de 

l'exercice 2004 et des exercices postérieurs ". 
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2) Obligations et titres à revenus fixes : 

Les bons, obligations et autres titres à revenus fixes sont 

évalués à leur prix d'acquisition hors frais accessoires sur achat 

et hors coupon couru à l'achat. 

Dès lors qu'un risque de recouvrement de la valeur de 

remboursement et/ou des intérêts est constaté sur ces actifs, ils 

doivent faire l'objet d'une provision pour dépréciation à due 

concurrence. Par conséquent, la valeur retenue pour la 

représentation des provisions techniques est déterminée après 

déduction des provisions pour dépréciation à constituer. 

3) Titres à revenus variables : 

Ces titres sont évalués aux prix d'acquisition hors frais 

accessoires sur achats. Le prix d'acquisition est réduit de la part 

de dividendes dont la décision de distribution est antérieure à la 

date d'acquisition et qui sont liés à des résultats réalisés au cours 

de la période antérieure à celle de l'acquisition s'il est clairement 

démontré que les dividendes représentent une distribution sur 

les bénéfices définitivement réalisés à la date de l'acquisition. 

En outre, il est déduit du prix d'acquisition les provisions 

pour dépréciation. 

Ces provisions représentent la valeur négative entre le coût 

d'acquisition et la valeur suivante : 

* Pour les titres côtés en bourse : le cours moyen des 

transactions en bourse au cours du mois qui précède la date de 

clôture des comptes. 

* Pour les titres non côtés en bourse : la valeur 

mathématique de l'exercice clôturé. 
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La valeur des titres à revenu variable est déterminée 

séparément pour chaque titre. Une moins-value dégagée sur un 

titre ne peut être compensée par une plus-value sur un autre. 

4) Les placements en représentation des contrats en 

unités de compte : 

Ces placements doivent être évalués à leur valeur de marché. 

La différence entre la valeur comptable et la valeur de marché 

doit être prise en compte dans le résultat. 

Article 34 

Sur demande et justification de l'entreprise d'assurance, le 

ministre des finances peut admettre des plus- values résultant de 

la réévaluation d'éléments d'actifs en représentation des 

provisions techniques. 

Si des plus-values sont admises en représentation des 

provisions techniques, un montant suffisant d'impôt et de frais 

est déduit. 

Chapitre III 

L'inscription des valeurs affectées à la représentation des 

provisions techniques 

Article 35 

L'inscription des valeurs mobilières affectées à la 

représentation des provisions techniques doit être réalisée 

auprès d'un intermédiaire agréé ou aux comptes de la personne 

morale émettrice. 

Les valeurs mobilières inscrites font l'objet d'une déclaration 

d'inscription établie conformément au modèle annexé au présent 

arrêté. Cette déclaration doit comporter : le nombre de titres, 
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leur nature, leur valeur nominale, leur montant, l'organisme 

émetteur et la date d'émission. 

Article 36 

Le retrait des valeurs mobilières inscrites et affectées à la 

représentation des provisions techniques ne peut être effectué 

que dans les cas : 

1) D'un réemploi de fonds d'un montant du moins équivalent 

à celui des valeurs faisant l'objet du retrait. 

2) D'une réduction des provisions techniques. Et dans ce cas, le 

retrait de valeurs s'effectue tous les trois mois et sur justification 

d'une réduction au moins équivalente desdites provisions. 

Tout retrait de valeurs inscrites ne peut être effectué que sur 

autorisation préalable du ministre des finances. Toutefois, le 

réemploi de ces fonds n'est pas soumis à l'autorisation préalable 

du ministre des finances. 

Les revenus des valeurs inscrites peuvent être retirés sans 

autorisation. 

Article 37 

Sont abrogées, les dispositions de l'arrêté du ministre des 

finances du 2 janvier 1993 fixant la liste, le mode de calcul des 

provisions techniques et les conditions de leur représentation. 

Article 38 

Les dispositions de l'article 31 du présent arrêté entrent en 

application à partir du premier janvier 2002. 



258  

Article 39 

Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la 

République Tunisienne. 

Tunis, le 27 février 2001. 

Le Ministre des Finances 

Taoufik Baccar 

Vu 

Le Premier Ministre 

Mohamed Ghannouchi 
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Déclaration d’inscription et de blocage des valeurs admises 

en représentation des provisions techniques de l’entreprise 

d’assurance et de réassurance 

En application des dispositions des articles 35 et 36 de 

l’arrêté du ministre des finances du 27 février 2001, fixant la 

liste, le mode de calcul des provisions techniques et les 

conditions de leur représentation. 

Je soussigné…………………………………………………. 

agissant en qualité de…….…………………………………. 

de l’entreprise…………….…………………………………. 

dont le siège social est à….…………………………………. 

déclare m’engager à conserver les valeurs détaillées sur le 

relevé ci-joint, d’un montant de………dinars à titre de 

représentation des provisions techniques de l’entreprise 

d’assurance……………………………………………………… 

dont le siège social est à……….……………………………. 

Ces valeurs étant matérialisées ou en compte, sont affectées 

par privilège spécial au règlement des engagements de la 

société envers les assurés et les bénéficiaires de contrats. 

 

 Signature et cachet  

(de la société chez laquelle sont inscrites les valeurs) 

 

Signature de l’entreprise d’assurance 

Tunis, le………………… 
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 ����� ���	
�� ���	�� ���� / ��  99  

table de mortalité femmes / TV99 

 

Age  / ����  Lx dx 

0 100000 2,34% 

1 97660 0,23% 

2 97436 0,13% 

3 97311 0,09% 

4 97223 0,07% 

5 97156 0,06% 

6 97100 0,05% 

7 97051 0,05% 

8 97006 0,04% 

9 96964 0,04% 

10 96923 0,04% 

11 96883 0,04% 

12 96842 0,04% 

13 96800 0,04% 

14 96758 0,05% 

15 96713 0,05% 

16 96667 0,05% 

17 96619 0,05% 

18 96569 0,05% 

19 96517 0,06% 

20 96462 0,06% 

21 96405 0,06% 

22 96346 0,06% 

23 96284 0,07% 

24 96219 0,07% 

25 96151 0,07% 

26 96080 0,08% 

27 96006 0,08% 

28 95929 0,08% 

29 95849 0,09% 

30 95765 0,09% 

31 95677 0,10% 

32 95585 0,10% 
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Age  / ����  Lx dx 

33 95488 0,11% 

34 95387 0,11% 

35 95281 0,12% 

36 95170 0,12% 

37 95052 0,13% 

38 94928 0,14% 

39 94796 0,15% 

40 94656 0,16% 

41 94508 0,17% 

42 94350 0,18% 

43 94180 0,19% 

44 93999 0,21% 

45 93804 0,22% 

46 93594 0,24% 

47 93367 0,26% 

48 93121 0,29% 

49 92854 0,31% 

50 92564 0,34% 

51 92247 0,38% 

52 91901 0,41% 

53 91523 0,45% 

54 91108 0,50% 

55 90651 0,55% 

56 90150 0,61% 

57 89597 0,68% 

58 88988 0,75% 

59 88317 0,84% 

60 87576 0,94% 

61 86757 1,04% 

62 85853 1,16% 

63 84856 1,30% 

64 83754 1,45% 

65 82540 1,62% 

66 81202 1,81% 

67 79729 2,03% 

68 78111 2,27% 

69 76337 2,54% 

70 74395 2,85% 
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Age  / ����  Lx dx 

71 72275 3,19% 

72 69969 3,57% 

73 67469 4,00% 

74 64770 4,48% 

75 61869 5,01% 

76 58769 5,61% 

77 55474 6,27% 

78 51997 7,00% 

79 48356 7,82% 

80 44576 8,72% 

81 40689 9,72% 

82 36735 10,82% 

83 32762 12,02% 

84 28823 13,35% 

85 24976 14,79% 

86 21282 16,37% 

87 17799 18,07% 

88 14583 19,91% 

89 11679 21,89% 

90 9122 24,02% 

91 6931 26,27% 

92 5110 28,66% 

93 3645 31,48% 

94 2498 34,48% 

95 1637 37,77% 

96 1019 41,37% 

97 597 45,32% 

98 326 49,64% 

99 164 54,37% 

100 75 59,55% 

101 30 65,23% 

102 10 71,45% 

103 3 78,26% 

104 1 85,73% 

105 0  
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 ���	
�� ���	�� �����	����  /�. �  99  

table de mortalité hommes / TD99 

 

Age / ����  Lx dx 

0 100000 2,90% 

1 97104 0,24% 

2 96869 0,15% 

3 96727 0,11% 

4 96624 0,09% 

5 96541 0,07% 

6 96471 0,06% 

7 96410 0,06% 

8 96356 0,05% 

9 96306 0,05% 

10 96258 0,05% 

11 96211 0,05% 

12 96163 0,05% 

13 96111 0,06% 

14 96052 0,07% 

15 95985 0,08% 

16 95908 0,09% 

17 95821 0,10% 

18 95722 0,11% 

19 95614 0,12% 

20 95496 0,13% 

21 95372 0,14% 

22 95242 0,14% 

23 95108 0,14% 

24 94971 0,14% 

25 94834 0,15% 

26 94696 0,15% 

27 94558 0,15% 

28 94420 0,15% 

29 94283 0,15% 

30 94145 0,15% 

31 94007 0,15% 

32 93867 0,15% 

33 93724 0,16% 
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Age / ����  Lx dx 

34 93578 0,16% 

35 93426 0,17% 

36 93268 0,18% 

37 93102 0,19% 

38 92926 0,20% 

39 92739 0,22% 

40 92538 0,23% 

41 92323 0,25% 

42 92089 0,27% 

43 91837 0,30% 

44 91562 0,33% 

45 91263 0,36% 

46 90937 0,39% 

47 90580 0,43% 

48 90190 0,47% 

49 89764 0,52% 

50 89297 0,57% 

51 88786 0,63% 

52 88226 0,69% 

53 87614 0,76% 

54 86944 0,84% 

55 86211 0,93% 

56 85410 1,02% 

57 84536 1,13% 

58 83582 1,24% 

59 82542 1,37% 

60 81409 1,51% 

61 80178 1,67% 

62 78842 1,84% 

63 77393 2,02% 

64 75826 2,23% 

65 74134 2,46% 

66 72312 2,71% 

67 70354 2,98% 

68 68257 3,28% 

69 66017 3,61% 

70 63632 3,97% 

71 61103 4,37% 
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Age / ����  Lx dx 

72 58432 4,81% 

73 55623 5,28% 

74 52686 5,80% 

75 49629 6,37% 

76 46469 6,99% 

77 43222 7,66% 

78 39911 8,40% 

79 36560 9,19% 

80 33200 10,06% 

81 29861 10,99% 

82 26580 12,00% 

83 23390 13,09% 

84 20328 14,27% 

85 17428 15,53% 

86 14722 16,87% 

87 12238 18,31% 

88 9997 19,85% 

89 8013 21,48% 

90 6292 23,20% 

91 4832 25,02% 

92 3623 26,93% 

93 2647 29,12% 

94 1876 31,43% 

95 1286 33,92% 

96 850 36,61% 

97 539 39,51% 

98 326 42,65% 

99 187 46,03% 

100 101 49,68% 

101 51 53,62% 

102 24 57,87% 

103 10 62,46% 

104 4 67,42% 

105 1 72,76% 

106 0  
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La liste et la forme des documents 

et des états de conjoncture                      

des entreprises d'assurance                     

et de la réassurance 
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Arrêté du ministre des finances du 7 mars 2003, fixant 

la liste et la forme des documents et des états de 

conjoncture des entreprises d'assurance et de 

réassurance, tels que prévus par l'article 60 nouveau 

du code des assurances. 

Le ministre des finances, 

Vu la loi n° 96-112 du 30 décembre 1996, relative au 

système comptable des entreprises, 

Vu l'article 60 nouveau du code des assurances, tel que 

promulgué par la loi n° 92-24 du 9 mars 1992 et les textes qui l'ont 

complétés et en particulier la loi n° 2002-37 du 1
er

 avril 2002, 

Vu l'arrêté du ministre des finances du 26 juin 2000, portant 

approbation des normes comptables des entreprises d'assurance 

et de réassurance, 

Vu l'arrêté du ministre des finances du 27 février 2001, 

fixant la liste et le mode de calcul des provisions techniques et 

les conditions de leur représentation, 

Vu l'arrêté du ministre des finances du 31 juillet 2001, fixant 

les documents constitutifs du rapport annuel prévu par l'article 

61 du code des assurances. 

Arrête : 

Article premier 

Les entreprises d'assurance et de réassurance doivent produire 

au ministère des finances les états de conjoncture trimestriels 

prévus par l'article 60 nouveau du code des assurances, et ce, 

conformément aux modèles annexés. Ces états sont préparés 

trimestriellement et transmis au ministère des finances dans un 

délai ne dépassant pas les deux mois qui suivent chaque trimestre. 
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Article 2 

Les tableaux de conjoncture des entreprises d'assurance et de 

réassurance annexés au présent arrêté sont : 

- Le tableau n° 1, relatif aux indicateurs techniques de 

l'activité des entreprises d'assurance et de réassurance. 

Il comprend deux sous-tableaux : 

tableau n° 1-1, relatif à l'évolution des indicateurs 

techniques des branches d'assurances non vie, 

tableau n° 1-2, relatif à l'évolution des indicateurs 

techniques des branches d'assurance vie. 

- Le tableau n° 2, relatif au suivi des actifs représentant les 

provisions techniques des branches d'assurance, telles que prévues 

par l'arrêté du ministre des finances du 27 février 2001, fixant la 

liste et le mode de calcul des provisions techniques et les 

conditions de leur représentation. 

Article 3 

Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la 

République Tunisienne. 

Tunis, le 7 mars 2003. 

Le Ministre des Finances 

Taoufik Baccar 

Vu 

Le Premier Ministre 

Mohamed Ghannouchi 
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Documents constitutifs du rapport 

annuel des sociétés d'assurances  
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Arrêté du ministre des finances du 3 octobre 2005, 

fixant les documents constitutifs du rapport annuel 

prévu par l’article 60 du code des assurances. 

Le ministre des finances, 

Vu 1’article 60 du code des assurances, tel que promulgué 

par la loi n°
 

92-94 du 9 mars 1992 et les textes le complétant, 

Vu la loi n°
 

96-112 du 30 décembre 1996, relative au 

système comptable des entreprises, 

Vu l’arrêté du ministre des finances du 26 juin 2000, 

approuvant les nonnes comptables des entreprises d’assurance 

et de réassurance, 

Vu l’arrêté du ministre des finances du 27 février 200l, 

fixant la liste, le mode de calcul des provisions techniques et les 

conditions de leur représentation, tel que modifié par l’arrêté du 

ministre des finances du 28 mars 2005, 

Vu l’arrêté du ministre des finances du 31 juillet 2001, fixant 

les documents constitutifs du rapport annuel prévu par l’article 

61 du code des assurances. 

Arrête : 

Article premier 

Le rapport annuel des entreprises d’assurance, visé à l’article 

60 du code des assurances, comprend les états financiers, les 

tableaux statistiques et les renseignements énumérés ci-après : 

A. Les états financiers comprennent : 

1. L’actif du bilan (A1) 

2. Les capitaux propres et le passif (A2) 
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3. L’état de résultat technique de l’assurance non-vie (A3) 

4. L’état de résultat technique de l’assurance vie (A4) 

5. L’état de résultat (A5) 

6. Le tableau des engagements reçus et donnés (A6) 

7. Le tableau de flux de trésorerie (A7) 

8. Les notes aux états financiers. 

B. Les tableaux statistiques (documents non publiables) 

comprennent : 

1. Les tableaux B1 relatifs aux résultats techniques par 

catégories d’assurance, comprennent : 

- Le tableau B1-1 : Résultats techniques d’assurance vie 

(Tableau B1 Vie) 

- Le tableau B1-2 : Résultats techniques d’assurance non-vie 

(Tableau B1 Non-vie) 

2. Les tableaux B2 relatifs aux placements de l’entreprise, 

comprennent : 

- Le tableau B2-1 : La liste détaillée des placements 

- Le tableau B2-2-l : Les acquisitions de placements 

immobiliers 

- Le tableau B2-2-2 : Les cessions de placements 

immobiliers 

- Le tableau B2-2-3 : Les opérations d’acquisitions et de 

cessions des titres et actions. 

3. Les tableaux B3 relatifs aux éléments d’actifs représentant 

les provisions techniques, comprennent : 

- Le tableau B3-1 : Etat des éléments d’actifs représentant 

les provisions techniques d’assurance vie (Tableau B3 Vie) 
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- Le tableau B3-2 : Etat des éléments d’actifs représentant 

les provisions techniques d’assurance non-vie (Tableau B3 

Non-vie). 

4. Les tableaux B4 relatifs aux créances de l’entreprise, 

comprennent : 

- Le tableau B4-1 : Les créances sur les assurés par 

catégories d’assurance et par exercice démission 

- Le tableau B4-2 : Les créances sur les intermédiaires en 

assurance par exercice d’émission 

- Le tableau B4-3 : Les autres créances. 

5. Les tableaux B5 relatifs aux primes émises et créances, 

comprennent : 

- Le tableau B5-1 : Les primes émises nettes d’annulations 

détaillées par catégories d’assurances et par intermédiaire 

- Le tableau B5-2 : Les créances de l’entreprise détaillées 

par intermédiaire en assurance 

- Le tableau B5-3 : Les émissions, encaissements et 

annulations de primes effectués au cours de l’exercice 

inventorié : détail par année de souscription 

- Le tableau B5-4 : La liste des créances annulées au cours 

de l’exercice inventorié. 

6. Les tableaux B6 relatifs aux contrats d’assurances, 

sinistres réglés et provisions pour sinistres à payer détaillés par 

catégories d’assurance, comprennent les tableaux ci-après : 

- Le tableau B6-l : Le nombre de contrats 

- Le tableau B6-2 : Le nombre de sinistres déclarés, payés ou 

classés et à payer : détail par exercice de survenance 
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- Le tableau B6-3 : Le nombre de sinistres déclarés entre le 

31 décembre de l’exercice inventorié et la date de clôture de 

l’inventaire des dossiers sinistres du même exercice 

- Le tableau B6-4 : Sinistres, paiements et provisions : détail 

par exercice de survenance des opérations effectuées au cours 

de l’exercice inventorié 

- Le tableau B6-5 : Coût moyen et pourcentage des sinistres 

par rapport aux primes: détail par exercice en cours de 

liquidation 

- Le tableau B6-6 : Liste des dossiers des sinistres 

importants 

7. Le tableau B7 : Les primes et résultats des opérations 

d’acceptation par catégorie d’assurance, ventilés suivant la 

provenance : locale et étrangère 

8. Les tableaux B8 relatifs aux primes cédées, résultats, 

transferts de devises et créances relatives aux opérations de 

cessions, comprennent : 

- Le tableau B8-1 : Primes et résultats des opérations de 

cession 

- Le tableau B8-2 : Transferts de devises, créances, 

provisions et dépôts relatifs aux opérations de cessions détaillés 

par réassureur 

- Le tableau B8-3 : Créances sur les réassureurs 

9. Le tableau B9 : Les mouvements des contrats d’assurance 

vie et de capitalisation, des capitaux ou rentes assurés au cours 

de l’exercice inventorié 

10. Le tableau B10 : Provisions techniques d’assurance vie 

et de capitalisation 

11. Le tableau B11 : Calcul des provisions pour risques 

encours 
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12. Le tableau B12 : Calcul de la marge de solvabilité 

13. Le tableau B13 : Affectation du résultat de l’exercice 

C. Les renseignements sur l’entreprise (documents non 

publiables) comprennent : 

1. Les renseignements généraux (RG1) 

2. Le capital social (RG2) 

3. Les membres du conseil d’administration ou du conseil de 

surveillance et du directoire (RG3) 

4. Les cadres de direction, l’effectif et l’organigramme 

(RG4) 

5. Le réseau commercial de l’entreprise (RG5) comprend : 

- Les bureaux directs et les succursales 

- Les agences d’assurances 

- Les courtiers d’assurances 

- Les producteurs vie 

- Les banques 

- La poste 

- Autres intermédiaires. 

6. La liste des experts en assurance avec lesquels l’entreprise 

a traité au cours de l’exercice (RG6) 

7. La liste des commissaires d’avaries avec lesquels 

l’entreprise a traité au cours de l’exercice comptable (RG7) 

8. La liste des catégories d’assurance exploitées (RG8) 

9. La liste des réassureurs avec lesquels l’entreprise a traité 

au cours de l’exercice (RG9). 
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Article 2 

Le rapport annuel des entreprises de réassurance, visé à 

l’article 60 du code des assurances, comprend les états 

financiers et les renseignements sur l’entreprise indiqués à 

l’article premier ci-dessus à l’exception des renseignements 

généraux 5, 6 et 7. Ce rapport comprend également les tableaux 

statistiques (documents non publiables) suivants : 

Le tableau B1 : Résultats techniques par catégories 

d’assurances 

2. Les tableaux B2 relatifs aux placements de l’entreprise 

comprennent : 

- Le tableau B2-1-1 : La liste détaillée des placements en 

dinar tunisien 

- Le tableau B2-1-2 : La liste détaillée des placements en 

devise 

- Le tableau B2-2-1 : Les acquisitions de placements 

immobiliers 

- Le tableau B2-2-2  : Les cessions de placements immobiliers 

- Le tableau B2-2-3 : Les acquisitions et cessions des titres et 

actions 

- Le tableau B2-3 : Les liquidités en devises en fin d’exercice 

3. Les tableaux B4 relatifs aux créances de l’entreprise 

comprennent : 

- Le tableau B4-1 : Les créances sur les cédantes par exercice 

d’émission 

- Le tableau B4-2 : Les créances sur les courtiers en 

réassurance par exercice démission 

- Le tableau B4-3 : Les créances sur les rétrocessionnaires 

par exercice d’émission 
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4. Les tableaux B6 relatifs aux primes acceptées, sinistres 

réglés et provisions pour sinistres à payer, comprennent : 

- Le tableau B6-1 : Les primes acceptées, sinistres réglés et 

provisions pour sinistres à payer des souscriptions 

conventionnelles 

- Le tableau B6-2 : Les primes acceptées, sinistres réglés et 

provisions pour sinistres à payer des souscriptions facultatives 

5. Le tableau B7  : Les conservations 

6. Les tableaux B8 : relatifs aux opérations de rétrocession 

comprennent : 

- Le tableau B8-l : Les primes et résultats des opérations de 

rétrocession 

- Le tableau B8-2 : Les provisions et dépôts relatifs aux 

opérations de rétrocession 

7. Le tableau B13 : Affectation du résultat de l’exercice 

8. Le tableau B14 : Congruence actif / passif 

Article 3 

Les modèles des tableaux et renseignements cités aux 

premier et deuxième articles du présent arrêté et leur méthode 

d’élaboration sont fixés par circulaire du ministre des finances. 

Article 4 

Le rapport annuel des entreprises d’assurance et des 

entreprises de réassurance comprend également les documents 

suivants : 

1. Les modifications apportées aux statuts de l’entreprise au 

cours de l’exercice comptable, 

2. Un exemplaire des statuts mis à jour, 

3. Le rapport du conseil d’administration ou du directoire et 

les rapports des commissaires aux comptes présentés à 
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l’assemblée générale des actionnaires ou des adhérents et les 

résolutions adoptées par ladite assemblée, 

4. Les procès-verbaux des réunions du conseil 

d’administration ou du directoire et des assemblées générales 

des actionnaires ou des adhérents ayant lieu au cours de 

l’exercice 

5. Les déclarations d’inscription et de blocage des valeurs 

mobilières admises en représentation des provisions techniques 

indiquées à l’article 35 de l’arrêté du ministre des finances du 

27 février 2001, fixant la liste, le mode de calcul des provisions 

techniques et les conditions de leur représentation, tel que 

modifié par l’arrêté du ministre des finances du 28 mars 2005. 

Article 5 

Sont abrogées, les dispositions de l’arrêté du ministre des 

finances du 31 juillet 2001 fixant les documents constitutifs du 

rapport annuel prévu par l’article 61 du code des assurances. 

Article 6 

Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la 

République Tunisienne. 

Tunis, le 3 octobre 2005. 

Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 

 Vu  

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

 

 



La bancassurance et la 

postassurance  





297  

 

 

Arrêté du ministre des finances du 8 août 2002, fixant 

les catégories d'assurance prévues à l'article 69 du 

code des assurances. 

Le ministre des finances, 

Vu l'article 69 du code des assurances promulgué par la loi 

n° 92-24 du 7 mars 1992, telle que complétée par la loi n° 94-10 

du 31 janvier 1994, la loi n° 97-24 du 28 avril 1997, la loi n° 

2001-91 du 7 août 2001 et la loi n° 2002-37 du 1er avril 2002, 

Vu l'arrêté du ministre des finances du 2 janvier 1993, fixant 

la liste des catégories d'assurances prévue à l'article 49 du code 

des assurances et l'ensemble des textes qui l'ont modifié et 

complété. 

Arrête :  

Article premier (Paragraphe premier modifié par 

l’arrêté du ministre des finances du 10 mars 2004). 

 Les opérations d'assurances peuvent être présentées au 

public par l'entremise des banques et de l’office national des 

postes qui sont chargés en vertu de conventions de conclure des 

contrats d'assurances au nom et pour le compte d'une ou 

plusieurs entreprises d'assurances, et ce, pour les catégories et 

les sous catégories d'assurances suivantes, telles que fixées par 

l'arrêté du ministre des finances du 2 janvier 1993, fixant la liste 

des catégories d'assurances prévue à l'article 49 du code des 

assurances  : 

-  assurance des risques agricoles (catégorie 6), 

- assurance crédit et assurance caution (catégorie 8), 
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- assurance – assistance (catégorie 9), 

- assurance sur la vie et la capitalisation (catégorie 13). 

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la 

République Tunisienne. 

 

Tunis, le 8 août 2002. 

Le Ministre des Finances 

Taoufik Baccar 

Vu 

Le Premier Ministre 

Mohamed Ghannouchi 



Les cahiers des charges fixant 

les conditions d'exercice                 

des missions d'expertise                    

en assurance, de commissariat 

aux avaries et d'actuariat 
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Arrêté du ministre des finances du 5 juin 2002, 

portant approbation du cahier des charges fixant les 

conditions d'exercice des missions d'expertise en 

assurance et de commissariat aux avaries
 (1)

. 

Le ministre des finances, 

Vu le code des assurances promulgué par la loi n°92-24 du 9 

mars 1992, tel que modifié par les textes annexés à la loi 

n°2001-91 du 7 août 2001 et notamment l'article 80 (nouveau), 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 

attributions du ministère des finances, 

Vu le décret n° 91-556 du 23 avril 1991, portant organisation 

du ministère des finances et l'ensemble des textes qui l'ont 

modifié et complété, 

Vu le décret n°93-982 du 3 mai 1993, relatif à la relation 

entre l'administration et ses usagers, 

Vu le décret n° 2002-544 du 5 mars 2002, modifiant le 

décret n° 92-2260 du 31 décembre 1992, fixant les conditions 

d'inscription et de radiation des experts et des commissaires 

d'avaries, la composition et les attributions de la commission 

des experts prévues à l'article 80 du code des assurances. 

Arrête :  

Article unique 

Est approuvé, le cahier des charges ci-joint fixant les 

conditions d'exercice des missions d'expertise en assurance et 

de commissariat aux avaries. 

Tunis, le 5 juin 2002 

Le Ministre des Finances 

Taoufik BACCAR 

Vu Le Premier Ministre 

Mohamed GHANNOUCHI 

                                                      
(1)

  Le cahier des charges est publié uniquement en arabe. 
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Arrêté du ministre des finances du 5 juin 2002, 

portant approbation du cahier des charges fixant les 

conditions d'exercice des missions d'actuariat pour la 

certification des tarifs d'assurances vie
(1)

. 

Le ministre des finances,  

Vu la loi n°92-24 du 9 mars 1992, portant promulgation du 

code des assurances, tel que modifié par les textes annexés à la loi 

n°2001-91 du 7 août 2001 et notamment l'article 47 (nouveau), 

Vu le décret n°75-316 du 30 mai 1975, fixant les attributions 

du ministère des finances, 

Vu le décret n°91-556 du 23 avril 1991, portant organisation 

du ministère des finances et l'ensemble des textes qui l'ont 

modifié et complété, 

Vu le décret n°93-982 du 3 mai 1993, relatif à la relation 

entre l'administration et ses usagers, 

Vu le décret n°2002-543 du 5 mars 2002, portant fixation 

des conditions d'exercice de l'activité d'actuaire habilité à 

certifier les tarifs d'assurances vie, prévues à l'article 47 du code 

des assurances. 

                                                      
(1)

  le cahier des charges est publié uniquement en arabe. 
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Arrête : 

Article unique  

Est approuvé, le cahier des charges ci-joint fixant les 

conditions d'exercice des missions d'actuariat pour la 

certification des tarifs d'assurances vie. 

Tunis, le 5 juin 2002 

Le Ministre des Finances 

Taoufik BACCAR 

 Vu Le Premier Ministre

  

Mohamed GHANNOUCHI



Assurances des véhicules  

Terrestres à moteur   
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Arrêté du ministre des finances du 17 janvier 2006, 

fixant les règles de fonctionnement du bureau central 

de tarification. 

Le ministre des finances, 

Vu le code des assurances, tel que promulgué par la loi n° 

92-24 du 9 mars 1992 et l'ensemble des textes qui l’ont modifié 

et complété dont la loi n° 2005-86 du 15 août 2005 portant 

insertion d’un cinquième titre au code des assurances 

concernant l’assurance de la responsabilité civile du fait de 

l’usage des véhicules terrestres à moteur et au régime 

d’indemnisation des préjudices résultant des atteintes aux 

personnes dans les accidents de la circulation, et notamment son 

article 112. 

Arrête :  

Article premier 

Le bureau central de tarification, institué en vertu de l’article 

112 du code des assurances, fixe la prime ou la cotisation 

d’assurance en contrepartie de laquelle l’entreprise d’assurance 

est tenue de couvrir la responsabilité civile du fait de l'usage des 

véhicules terrestres à moteur, et ce, dans le cas où elle refuse la 

souscription d'un nouveau contrat ou la prorogation d’un contrat 

en vigueur ou sa modification, ou la reprise d’effet d’un contrat 

suspendu. 
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Le silence gardé par l’entreprise d’assurance pendant plus de 

dix jours après réception d’une demande de conclusion d’un 

contrat d’assurance est considéré comme refus implicite 

d’assurance. 

Article 2 

Dans tous les cas, l’entreprise d’assurance est tenue de 

fournir aux assurés le formulaire de déclaration de risque, le 

bureau central de tarification est tenu également de leur fournir 

le formulaire de demande d’assurance. 

Article 3 

Les demandes adressées au bureau central de tarification ne 

sont acceptées que lorsque le demandeur d’assurance prouve qu’il 

a présenté une demande en l'objet à l'une des entreprises agréées à 

pratiquer l’assurance de responsabilité civile du fait de l’usage des 

véhicules terrestres à moteur et que sa demande a été rejetée. 

La demande de souscription d’un contrat d’assurance est 

prouvée soit au moyen d'un formulaire de déclaration du risque 

ou d’un formulaire de demande d’assurance. 

Article 4   

Toute personne soumise à l’obligation d’assurance de la 

responsabilité civile du fait de l’usage des véhicules terrestres à 

moteur, dont la demande relative à l'un des cas prévus à l’article 

premier ci-dessus a été rejetée, peut saisir le bureau central de 

tarification au moyen d’une lettre recommandée avec avis de 

réception ou de tout autre moyen laissant une trace écrite. 
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Article 5 

La personne qui a demandé l’intervention du bureau central 

de tarification, est tenue de fournir tous les renseignements et 

informations relatifs à son dossier et qui comprennent 

essentiellement : 

- une demande, datée et signée, de l’intervention du bureau 

central de tarification indiquant l’entreprise d’assurance ayant 

rejeté sa demande de souscription d’un contrat d’assurance, 

- une copie du formulaire de déclaration du risque ou du 

formulaire de demande d’assurance adressé à l’entreprise 

d’assurance, 

- le cas échéant, une copie de la lettre de rejet émise par 

l’entreprise d'assurances, 

- une copie de la dernière attestation d’assurance et des 

conditions particulières du contrat d’assurance, 

- une copie de la carte grise du véhicule,  

- une copie du relevé bonus-malus, 

- lorsqu’il s’agit d’un agriculteur, une copie de l’autorisation 

de circulation pour l’usage agricole, de l’attestation prouvant 

l’acquittement des impôts et de l’attestation d’exercice d’une 

activité agricole. 

Article 6 

Le bureau central de tarification se compose d’un président, 

de membres permanents et de leurs suppléants, et ce, comme 

suit : 

- un représentant de la cour des comptes : président, 

- un représentant du ministère des finances : membre, 
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- un représentant du ministère du transport : membre, 

- un représentant de l’organisation de défense du 

consommateur : membre, 

- un représentant de l’association professionnelle des 

sociétés d'assurances : membre, 

- un représentant des entreprises d’assurance ayant la forme 

de sociétés anonymes qui pratiquent la branche assurance 

automobile : membre, 

- un représentant des entreprises d’assurance à forme 

mutuelle qui pratiquent la branche assurance automobile : 

membre. 

Les membres permanents et leurs suppléants sont nommés 

pour  une période de trois ans renouvelable une seule fois, par 

arrêté du ministre des finances et sur proposition des parties 

concernées. 

Article 7  

Le bureau central de tarification se réunit sur convocation de 

son président et ne délibère valablement qu’en présence de la 

majorité de ses membres. 

Lors de ses réunions, le bureau procède à l’audience du 

représentant de l'entreprise d’assurance qui a rejeté la demande 

d’assurance, convoqué à l’effet au moyen d'une lettre 

recommandée avec avis de réception ou de tout autre moyen 

laissant une trace écrite. 

Article 8 

Le bureau central de tarification est tenu de statuer sur les 

demandes d'assurance dans un délai ne dépassant dix jours à 

compter de la réception de la demande de l’assuré. 
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Les décisions du bureau sont prises à la majorité des voix 

des membres présents, en cas d’égalité des voix, celle du 

président est prépondérante. 

Les décisions du bureau sont consignées dans un procès-

verbal signé par les membres présents. 

L’assuré, l’entreprise d’assurance concernée et les services 

compétents des ministère des finances sont informés de la 

décision du bureau dans un délai ne dépassant trois jours. 

Article 9 

Le secrétariat du bureau central de tarification est assuré par 

les services de l’association professionnelle des sociétés 

d’assurance. 

Article 10 

Cet arrêté est publié au Journal Officiel de la République 

Tunisienne. 

Tunis, le 17 janvier 2006. 

Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 

Vu 

Le Premier ministre 

     Mohamed Ghannouchi 
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Arrêté du ministre des finances du 17 janvier 2006, 

portant approbation du modèle-type des 

renseignements demandés en vue d'établir l'offre de 

transaction amiable. 

Le ministre des finances, 

Vu le code des assurances, tel que promulgué par la loi n° 

92-24 du 9 mars 1992 et l'ensemble des textes qui l'ont modifié 

et complété et notamment l'article 169 inséré par la loi n° 2005-

86 du 15 août 2005. 

Arrête :  

Article unique 

Est approuvé, le modèle-type annexé au présent arrêté relatif 

aux renseignements demandés en vue d'établir l'offre de 

transaction amiable. 

Tunis, le 17 janvier 2006. 

Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 
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Arrêté du ministre des finances du 17 janvier 2006, 

portant approbation des statuts de l'association 

professionnelle chargée de l'application des 

conventions conclues avec les pays étrangers 

adhérents aux régimes de cartes internationales 

d'assurance. 

Le ministre des finances, 

Vu le code des assurances, tel que promulgué par la loi n° 

92-24 du 9 mars 1992 et l'ensemble des textes qui l'ont modifié 

et complété et notamment l'article 114 inséré par la loi n° 2005-

86 du 15 août 2005. 

Arrête ce qui suit : 

Article unique 

Sont approuvés, les statuts de l'association professionnelle 

chargée de l'application des conventions conclues avec les pays 

étrangers adhérents aux régimes de cartes internationales 

d'assurance, annexés au présent arrêté. 

Tunis, le 17 janvier 2006. 

Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 
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Arrêté du ministre des finances du 12 avril 2006, 

fixant la forme de l’attestation d’assurance et son 

contenu. 

Le ministre des finances,              

    Vu le code des assurances tel que promulgué par la loi n°
 

92-24 du 9 mars 1992 et l’ensemble des textes qui l’ont modifié 

et complété et notamment l’article 114 inséré par la loi n°
 

2005-

86 du 15 août 2005, 

Vu le décret n° 2006-873 du 27 mars 2006, relatif aux 

conditions d’application des dispositions du premier chapitre du 

titre 5 du code des assurances pour les utilisateurs des véhicules 

terrestres à moteur non immatriculés dans l’une des séries 

d’immatriculation en usage en Tunisie ainsi que les modalités 

d’établissement et de validité des documents justificatifs de 

l’existence du contrat d’assurance, et notamment son article 2. 

Arrête : 

Article premier     

L’attestation d’assurance comprend obligatoirement les 

renseignements suivants : 

- la raison sociale de l’entreprise d’assurance et son siège 

social, 

- le code de l’agence émettrice de l’attestation 

- le nom et le prénom du souscripteur du contrat d’assurance 

ou du propriétaire du véhicule terrestre à moteur et ses 

remorques, attelées ou non attelées, ainsi que son adresse, 

- la période de validité de l’attestation d’assurance,  
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- numéro de l’attestation d’assurance ainsi que celui du 

contrat d’assurance, 

- la classe relative à l’échelle Bonus-Malus à laquelle 

appartient l’assuré, 

    - marque du véhicule, son type, sa puissance fiscale et son 

cylindré, 

- numéro minéralogique du véhicule ou numéro du châssis, 

- usage du véhicule,  

- cachet et signature de l’émetteur 

Pour les personnes exerçant les métiers mentionnés aux 

paragraphes 3 et 4 de l’article 110 du code des assurances, 

l’attestation d’assurance comprend les mentions suivantes : 

- la raison sociale de l’entreprise d’assurance et son siège 

social, 

- le code de l’agence émettrice de l’attestation, 

- le nom et le prénom du souscripteur du contrat d’assurance 

ainsi que son adresse personnelle, 

- adresse professionnelle de l’assuré, 

- numéro de l’attestation d’assurance ainsi que celui du 

contrat d’assurance, 

- la période de validité de l’attestation d’assurance, 

- la profession du souscripteur du contrat d’assurance, 

- cachet et signature de l’émetteur 
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Article 2 

 - Tous les renseignements portés sur l’attestation 

d’assurance doivent être rédigés en caractères apparents et sans 

ratures, et en caractères très apparents pour la période de 

l’assurance et le numéro minéralogique du véhicule. 

Le verso de l’attestation d’assurance doit porter une mention 

indiquant que « Il est interdit de proroger cette attestation, la 

raturer ou modifier son contenu», ainsi que la reprise du texte 

de l’article 22 du code des assurances. 

Article 3  

 L’attestation d’assurance est établie sur papier de couleur 

rose conformément aux dimensions suivantes : 17 cm /12 cm. 

Pour les personnes exerçant les métiers mentionnés à 

l’article 110 du code des assurances, l’attestation d’assurance 

est établie sur papier de couleur jaune. 

Article 4 

L’attestation d’assurance est rédigée obligatoirement en 

langue arabe. Lorsqu’elle est rédigée en langue arabe et en 

langue française, le recto est entièrement réservé aux 

énonciations en langue arabe. 

Article 5 

 Les entreprises d’assurance disposent d’un délai d’un an à 

partir de la publication du présent arrêté pour se conformer aux 

dispositions de l’article 4 ci-dessus. 
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Article 6 

Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la 

République Tunisienne. 

Tunis, le 12 avril 2006. 

Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouch
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Arrêté du ministre des finances, du ministre de la 

santé publique et du ministre des affaires sociales, de 

la solidarité et des Tunisiens à l’étranger du 8 juin 

2006, fixant les tarifs cadres des frais de soin des 

victimes des accidents de la circulation. 

Le ministre des finances, le ministre de la santé publique et 

le ministre des affaires sociales, de la solidarité et des Tunisiens 

à l’étranger, 

Vu le code des assurances, tel que promulgué par la loi n° 

92-24 du 9 mars 1992 et l’ensemble des textes qui l’ont modifié 

et complété et notamment l’article 129 inséré par la loi n° 2005-

86 du 15 août 2005, 

Vu la loi n° 91-63 du 29 juillet 1991, relative à 

l’organisation sanitaire et notamment son article 38, 

Vu la loi n° 94-28 du 21 février 1994, portant régime de 

réparation des préjudices résultant des accidents du travail et 

des maladies professionnelles dans le secteur privé, 

Vu la loi n° 95-56 du 28 juin 1995, portant régime particulier 

de réparation des préjudices résultant des accidents du travail et 

des maladies professionnelles dans le secteur public, 

Vu la loi n° 2004-71 du 2 août 2004, portant institution d’un 

régime d’assurance maladie, 

Vu l’arrêté des ministres des finances et de la santé publique 

du 19 décembre 1996, fixant les tarifs de prise en charge des 

malades payants dans les structures sanitaires publiques 

relevant du ministère de la santé publique, tel qu’il a été 

modifié et complété par l’arrêté des ministres des finances et de 

la santé publique du 17 avril 1998 et l’arrêté des ministres des 

finances et de la santé publique du 29 janvier 2003. 
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Arrêtent : 

Article premier 

Les tarifs des frais de soin des victimes des accidents de 

la circulation mentionnés à l’article 129 du code des 

assurances sont fixés conformément à l’arrêté des ministres 

des finances et de la santé publique du 19 décembre 1996, 

fixant les tarifs de prise en charge des malades payants dans 

les structures sanitaires publiques relevant du ministère de la 

santé publique. 

Article 2  

L’indemnisation des frais de soin des victimes des accidents 

de la circulation mentionnés à l’article 128 du code des 

assurances comprend : 

- Les frais des médecins, des médecins dentistes et du 

personnel paramédical. 

- Les frais d’hospitalisation et de soins dans les 

établissements hospitaliers publics ou privés. 

- Les frais des médicaments, de laboratoires, d’examens, des 

équipements, des appareils et des prothèses. 

- Les frais de transport de la victime et de ses 

accompagnants au lieu le plus proche où elle pourra recevoir les 

soins requis par son état de santé. 

Article 3 

Le présent arrêté reste en vigueur jusqu’à la signature d’une 

convention entre les parties concernées, et ce, par référence aux 

tarifs qui seront appliqués dans le cadre du régime de 

l’assurance maladie et qui feront l’objet des conventions 

spéciales conclues entre la caisse nationale d’assurance maladie 

et les organismes sanitaires. 
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Article 4 

Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la 

République Tunisienne. 

Tunis, le 8 juin 2006. 

Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 

Le ministre de la santé publique 

Mohamed Ridha Kechrid 

Le ministre des affaires sociales, de la 

solidarité et des Tunisiens à l'étranger 

Ali Chaouch 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 
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Arrêté du ministre des finances du 25 décembre 2006, 

portant approbation de la convention d’indemnisation 

pour le compte d’autrui. 

Le ministre des finances, 

Vu le code des assurances, tel que promulgué par la loi n° 

92-24 du 9 mars 1992 et l’ensemble des textes qui l’ont modifié 

et complété et notamment l’article 149 inséré par la loi n° 2005-

86 du 15 août 2005, 

Vu la convention d’indemnisation pour le compte d’autrui 

conclue par les parties concernées, le 9 octobre 2006. 

Arrête : 

Article unique 

Est approuvée la convention d’indemnisation pour le compte 

d’autrui annexée au présent arrêté. 

Tunis, le 25 décembre 2006. 

Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi
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Arrêté du ministre des finances et du ministre de la 

santé publique du 11 juin 2007, portant approbation 

du barème des incapacités permanentes. 

Le ministre des finances et le ministre de la santé publique, 

Vu le code des assurances, tel que promulgué par la loi n°  

92-24 du 9 mars 1992 et l’ensemble des textes qui l’ont modifié 

et complété et notamment l’article 131 inséré par la loi n°  

2005-86 du 15 août 2005. 

Arrêtent : 

Article premier 

Est approuvé, le barème des incapacités permanentes annexé 

au présent arrêté. 

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la 

République Tunisienne. 

Tunis, le 11 juin 2007. 

Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 

Le ministre de la santé publique 

Mohamed Ridha Kechrid 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 
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Les textes législatifs  

et réglementaires se rapportant  

aux assurances et non insérés  

dans le code 





Fonds de garantie des assurés   
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Création d'un Fonds de Garantie des Assurés 

 

Loi n° 2000-98 du 31 décembre 2000 portant loi de 

finances pour l’année 2001 
(1)

. 

Article 35 

Est crée un fonds intitulé "Fonds de Garantie des Assurés" 

dont l'objet est de garantir les assurés en cas d'insolvabilité des 

entreprises d'assurances en réglant, sur demande du ministre des 

finances, les indemnisations mises à la charge de ces 

entreprises. 

Article 36 

Les ressources du fonds sont constituées par : 

- la contribution des entreprises d'assurance 

- toutes autres ressources qui pourraient lui être affectées 

conformément aux lois et règlements en vigueur. 

La contribution des entreprises d'assurance est fixée par 

décret. 

Article 37 

Le fonds est subrogé dans les droits et actions des assurés à 

l'égard des tiers qui ont provoqué par leurs propres fautes les 

dommages ayant donné lieu à la responsabilité de l'entreprise 

d'assurance. Le fonds se subroge également à l'entreprise 

d'assurance pour l'exécution des traités de réassurance. 

                                                      
(1) 

  Travaux préparatoires : 

Discussion et adoption par la chambre des députés dans sa séance du 22 décembre 2000. 
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Article 38 

Les conditions et les modalités d'intervention et de gestion 

du fonds de garantie des assurés sont fixées par décret. La 

gestion de ce fonds est confiée à une entreprise en vertu d'une 

convention conclue entre le ministre des finances et cette 

entreprise. 

Article 39 

Sont applicables à la contribution des entreprises d'assurance 

prévue par l'article 36 de la présente loi en matière de 

recouvrement, d'obligation, de contrôle, de constatation des 

infraction, des sanctions, de contentieux, de prescription et de 

restitution les mêmes règles afférentes à la taxe unique sur les 

assurances.  
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Décret n° 2002-418 du 14 février 2002, fixant les 

conditions d'intervention, les modalités de 

fonctionnement et les modes de financement du 

fonds de garantie des assurés. 

Le Président de la République 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu la loi n° 92-24 du 9 mars 1992, relative à la 

promulgation du code des assurances et les textes qui l'ont 

modifiée ou complétée ainsi que ses textes d'application, 

Vu la loi n° 2000-98 du 25 décembre 2000, portant loi de 

finances de l'année 2001 et notamment les articles 35, 36, 37, 

38 et 39 relatifs à la création d'un fonds de garantie des assurés, 

Vu l'avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Dispositions générales 

Article premier 

Le fonds de garantie des assurés créé par la loi n° 2000-98 

du 25 décembre 2000 a pour objet de régler les indemnisations 

mises à la charge des entreprises d'assurances au cas où ces 

dernières seraient incapables d'honorer leurs engagements 

envers les assurés et les bénéficiaires des contrats d'assurance. 

Article  2 (Modifié par le décret n° 2002-2123 du 23 

septembre 2002)  

La cotisation des sociétés d'assurance, prévue par l'article 36 

de la loi précitée, est fixée à 1 % des primes émises du mois 

précédent nettes d'annulations et d'impôts et de réassurance. 

Cette cotisation concerne toutes les catégories d'assurances à 

l'exception de l'assurance sur la vie et la capitalisation. 
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La commission de garantie des assurés 

Article 3 

Il est créé une commission spécialisée dite "commission de 

garantie des assurés" qui sera appelée à donner son avis sur les 

demandes d'indemnisation adressées au fonds, selon des critères 

qui sont fixés par un manuel de procédure, élaboré par la 

commission et approuvé par le ministre des finances. 

Article 4 

La commission de garantie des assurés comprend les 

membres suivants : 

- un représentant du ministère des finances : président, 

- le président de l'association professionnelle des sociétés 

d'assurances, 

- deux représentants des entreprises d'assurances dont 

l'un représentera les sociétés d'assurance vie. 

Les membres de la commission sont désignés par arrêté du 

ministre des finances sur proposition des organismes concernés. 

Le président peut inviter toute autre personne dont la 

participation est jugée utile aux travaux de la commission. 

Article 5 

La commission se réunit à la demande de son président 

autant que besoin. Les délibérations de la commission ne sont 

valables qu'en présence d'au moins trois de ses membres. Au 

cas où le quorum n'est pas atteint, la commission sera 

convoquée de nouveau dans un délai ne dépassant pas un mois; 

auquel cas la commission se réunit quelque soit le nombre des 

membres présents. 

L'avis de la commission est pris à la majorité des voix des 

membres présents et en cas de partage, la voix du président est 

prépondérante. 
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Les avis de la commission sont consignés dans des procès-

verbaux signés par les membres présents et transmis au ministre 

des finances. 

Le secrétariat de la commission est assuré par les services de 

la société chargée de la gestion du fonds. 

Les conditions d'intervention et les modalités de 

fonctionnement du fond de garantie des assurés 

Article 6 

La gestion du fonds est confiée à une entreprise d'assurance 

en vertu d'une convention conclue entre le ministre des finances 

et cette entreprise. 

Article 7 

L'entreprise chargée de la gestion du fonds procède, sur 

demande du ministre des finances, au règlement des 

indemnisations mises à la charge de l'entreprise concernée, et ce, 

dans la limite des ressources disponibles. 

Article 8 

L'entreprise insolvable est tenue d'informer ses assurés et les 

bénéficiaires des contrats d'assurances, émis par ses soins de la 

subrogation du fonds dans ses droits et actions. 

Article 9 

L'entreprise chargée de la gestion du fonds est tenue d'établir 

un rapport semestriel détaillé concernant l'activité du fonds et 

de le communiquer aux services du ministère des finances. 

Article 10 

Les avoirs disponibles du fonds sont placés par l'entreprise 

chargée de la gestion de ce fonds en valeurs fixées par le 

ministre des finances. 
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Article 11 

Les opérations du fonds sont retracées dans une comptabilité 

distincte de celle de l'entreprise chargée de sa gestion. Les 

comptes annuels du fonds sont soumis à l'approbation du 

ministre des finances. 

Article 12 

La convention de gestion du fonds visée à l'article 38 de la 

loi n° 2000-98 du 25 décembre 2000 portant loi de finances de 

l'année 2001 comporte des clauses concernant notamment : 

- les opérations confiées à l'entreprise chargée de la gestion 

du fonds, 

- les obligations mises à la charge de l'entreprise chargée de 

la gestion du fonds, 

- la commission allouée à l'entreprise pour couvrir les frais 

de gestion du fonds. 

Article 13 

Le contrôle des opérations du fonds de garantie des assurés 

s'effectue par les services du ministère des finances 

conformément aux dispositions de l'article 82 du code des 

assurances. 

Article 14 

Le ministre des finances est chargé de l'exécution du présent 

décret qui sera publié au Journal Officiel de la République 

Tunisienne. 

Tunis, le 14 février 2002. 

Zine El Abidine Ben Ali



Obligation d'assurance                    

du transport des marchandises             

à l'importation 
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Loi n° 80-88 du 31 décembre 1980 portant loi de 

Finances pour l'année 1981. 

 

Article 30  

Le transport maritime, aérien et terrestre des marchandises à 

l'importation est soumis à l'obligation d'assurance en Tunisie. 

Les infractions aux dispositions de cet article sont constatées 

par les agents des douanes à l'occasion du dédouanement des 

marchandises. 

Article 31  

Les infractions aux dispositions des articles 29 et 30 de la 

présente loi sont punies d'une amende de 100 Dinars à 1.000 

Dinars. Cette amende est doublée en cas de récidive. 

Article 32  

Un décret fixera la date d'entrée en vigueur, le champ 

d'application et les conditions d'application des obligations 

édictées par les articles 29, 30 et 31 de la présente loi.  
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Décret n° 81-1596 du 24 novembre 1981, fixant les 

conditions d'application des obligations édictées par 

les articles 30, 31 et 32 de la loi n° 80-88 du 31 décembre 

1980 portant loi de finances pour la gestion 1981. 

Nous, Habib Bourguiba, Président de la République Tunisienne ;  

Vu la loi n°80-88 du 31 décembre 1980, portant loi de finances 

pour la gestion 1981 et en particulier ses articles 29, 31 et 32 ;  

Sur proposition du Ministre du Plan et des Finances ;  

Vu l'avis du Tribunal Administratif ;  

 Décrétons : 

Chapitre premier 

Champ d'application 

Article Premier (Modifié par le décret n°99-2364 du 27 

octobre 1999)   

Les personnes physiques ou morales habilitées à effectuer 

des importations doivent couvrir par une assurance les risques 

de transport des marchandises en provenance de l'étranger. 

Cette assurance doit être souscrite auprès des entreprises 

d'assurances agréées à pratiquer le risque " Transport ". 

Cette assurance obligatoire ne s'applique pas aux :  

1) opérations d'importation occasionnelles sans caractère 

commercial ;  

2) colis et paquets postaux ;    

3) importations réalisées par les entreprises totalement 

exportatrices exerçant conformément à l'article 10 du code 

d'incitation aux investissements, tel que promulgué par la loi n° 

93-120 du 27 décembre 1993,  
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4) Les marchandises importées sous le régime de 

l'admission temporaire conformément au paragraphe premier de 

l'article 153 du code de la douane,  

5) Les marchandises importées sous le régime de l'entrepôt 

industriel conformément à l'article 150 bis du code de la douane,  

6) Les marchandises et les biens importés par les 

personnes morales ou physiques non résidentes 

7) Les marchandises importées et dont la valeur sur le 

contrat commercial ne dépasse pas 3000 dinars (ou la contre 

partie de cette valeur si la monnaie du contrat est autre que le 

dinars tunisien).  

Chapitre II 

Conditions minimales du contrat d'assurance 

Article 2  

Le contrat d'assurance des risques de transport des 

marchandises visés à l'article 1
er

 doit comporter des garanties au 

moins équivalentes à celles qui sont définies ci-après : 

1) Marchandises transportées par voie maritime : 

Les marchandises faisant l'objet d'un transport maritime (et 

éventuellement d'un transport terrestre ou fluvial ou aérien 

préliminaire à ce transport maritime) doivent être assurées au 

minimum aux conditions "Franc d'Avarie Particulière Sauf" 

(F.A.P sauf) annexé au présent décret; 

2) Marchandises transportées par voie aérienne : 

Les marchandises faisant l'objet d'un transport aérien doivent 

être garanties au minimum aux conditions de la clause 

"Accidents caractérisés" annexé au présent décret. 

3) Marchandises transportées par voie terrestre : 

Les marchandises faisant l'objet d'un transport terrestre 

doivent être assurées au minimum aux conditions de la clause 

"Accidents Caractérisés" annexé au présent décret. 
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Chapitre III 

Dispositions générales 

Article 3 

Les personnes soumises aux obligations prévues par les 

articles précédents du présent décret doivent être en mesure de 

justifier qu'elles ont satisfait aux dites obligations par la 

production d'un contrat d'assurances ou du certificat 

d'assurances ou de l'avenant de banque, ou de la note de 

couverture. Le montant de la prime d'assurance correspondante 

à cette importation doit figurer sur le document présenté lequel 

doit comporter en caractères apparents la mention suivante 

"application de la loi n° 80-88 du 31 décembre 1980 et du 

décret n°81-1596 du 24 novembre 1981. 

Article 4 

Toute personne assujettie à l'obligation d'assurance qui, 

ayant sollicité la souscription d'un contrat auprès des entreprises 

d'assurances agréées à pratiquer le risque "Transport" se voit 

opposer un refus, peut saisir le Ministre du Plan et des Finances.  

Le Ministre du Plan et des Finances fixe le montant de la 

prime moyennant laquelle le risque devra être couvert auprès 

des entreprises d'assurances désignées à cet effet. 

Article 5 

Toutes les lettres de crédit ou documents similaires émis par 

les banques concernant les importations doivent être établis sur 

une base excluant l'assurance transport. 

Article 6 

Les dispositions du présent décret prendront effet à partir du 

1
er

 janvier 1982 et s'appliqueront aux opérations d'importations 

dont la déclaration réglementaire d'ouverture aura été établie 

après l'entrée en vigueur des dispositions du présent décret. 
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Article 7 

Les infractions au présent décret sont réprimées 

conformément aux dispositions de l'article 31 de la loi sus-visée 

n°80-88 du 31 décembre 1980. 

Article 8 

Du fait de la nature particulière du risque ou en raison de 

circonstances exceptionnelles, des dérogations à l'article 1
er

 du 

présent décret peuvent être accordées par décision motivée du 

Ministre du Plan et des Finances. 

Article 9 

Le Ministre du Plan et des Finances et le Gouverneur de la 

Banque Centrale de Tunisie sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié au 

Journal Officiel de la République Tunisienne. 

 

Fait à Tunis, le 24 novembre 1981 

P. le Président de la République Tunisienne                                        

et par délégation 

Le Premier Ministre  

Mohamed Mzali 



Obligation d'assurance incendie 
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Loi n° 80-88 du 31 décembre 1980 portant loi de 

Finances pour la gestion 1981. 

 

Assurance incendie 

 

Article 29 

Les personnes physiques ou morales exploitant une 

industrie, un commerce ou un établissement hôtelier doivent 

couvrir contre l'incendie, les biens servant à leur exploitation. 

Les infractions aux dispositions de cet article sont constatées 

par les agents relevant du Ministère du Plan et des Finances. 
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Décret n° 81-1595 du 24 novembre 1981, fixant les 

conditions d'application des obligations édictées par 

les articles 29, 31 et 32 de la loi n° 80-88 du 31 décembre 

1980 portant loi de finances pour la gestion 1981. 

Nous, Habib Bourguiba, Président de la République 

Tunisienne ;  

Vu la loi 80-88 du 31 décembre 1980, portant loi de Finances 

pour la gestion 1981 et en particulier ses articles 29, 31 et 32 ;  

Sur la proposition du Ministre du Plan et des Finances ;  

Vu l'avis du Tribunal Administratif,  

 Décrétons :  

Article Premier  

Tout exploitant d'une industrie, d'un commerce ou d'un 

établissement hôtelier, doit justifier de la couverture du risque 

incendie dans les conditions déterminées par les articles 2 et 3 

du présent décret, auprès d'une entreprise d'assurance agréée à 

pratiquer ce risque en Tunisie. 

Article 2  

L'assurance doit couvrir les éléments principaux affectés à 

l'exploitation en particulier :  

Les immeubles,  

Les aménagements,  

Le mobilier,  

Le matériel ou outillage,  

Les marchandises et les produits en stocks. 

Article 3  

La valeur des biens à assurer est, celle portée au contrat 

d'assurance qui les couvre. Cependant, l'indemnisation en cas de 

sinistres obéit aux dispositions de l'article 31 du décret du 16 

mai 1931. 
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Article 4  

Les personnes soumises aux obligations prévues par les 

articles précédents du présent décret doivent être en mesure de 

justifier qu'elles ont satisfait aux dites obligations par la 

production d'un contrat d'assurance en cours de validité. 

Toutefois la note de couverture peut servir de preuve  

Article 5  

Les infractions au présent décret sont réprimées 

conformément aux dispositions de l'article 31 de la loi susvisée 

n° 80-88 du 31 décembre 1980. 

Article 6  

Toute personne assujettie à l'obligation d'assurance qui, 

ayant sollicité la souscription d'un contrat auprès des entreprises 

d'assurances agréées à pratiquer le risque "Incendie" se voit 

opposer un refus, peut saisir le Ministre du Plan et des Finance. 

Le Ministre du Plan et des Finances fixe le montant de la prime 

moyennant laquelle le risque devra être couvert auprès des 

entreprises désignées à cet effet. 

Article 7  

Les dispositions du présent décret prendront effet à compter 

du 1
er

 janvier 1982 

Article 8   

Le Ministre du Plan et des Finances est chargé de l'exécution 

du présent décret qui sera publié au journal Officiel de la 

République Tunisienne. 

 

Fait à Tunis, le 24 novembre 1981 

     P. le Président de la République Tunisienne  

Et par délégation  

Le Premier Ministre  

Mohamed MZALI  
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Décret du 26 mars 1931 sur les assurances 

mutuelles agricoles 

 

(Modifié par le décret du 7 juillet 1955) 

(7 Kaâda 1349) 

 

Nous Ahmed Pacha-Bey, Possesseur du Royaume de 

Tunis, 

Vu le décret du 13 juillet 1921 sur l'organisation des sociétés 

ou caisse d'assurances ou de réassurances mutuelles agricoles; 

Vu le décret du 30 juin 1913 indiquant les conditions dans 

lesquelles le Gouvernement se réserve de subventionner les 

sociétés d'assurances mutuelles agricoles, 

Vu les décrets du 1
er

 février 1922 et du 4 février 1925 

fusionnant en un seul fonds de mutualité les avances et 

redevances de la Banque de l'Algérie et fixant les conditions 

d'attribution des avances ou des subventions sur ce fonds; 

Vu les décrets des 15 mars 1921, 12 juillet 1922, 31 janvier 

1924 et 1
er

 juillet 1924 étendant aux exploitations agricoles la 

législation sur les accidents du travail; 

Vu le décret des 19 et 20 avril 1912 relatif à l'exemption de 

la formalité de l'enregistrement, ainsi que du droit et de la 

formalité du timbre pour les actes intéressant les Caisses 

d'Assurances Mutuelles Agricoles; 

Vu la loi française du 4 juillet 1900 relative à la constitution 

des Sociétés ou Caisse d'Assurances Mutuelles Agricoles; 

Vu les décrets du Président de la République française du 2 

août 1923 et du 26 janvier 1930, relatifs à la constitution et au 

fonctionnement des sociétés d'assurances mutuelles agricoles 

qui sollicitent les subventions de l'Etat; 
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Sur la proposition de notre Directeur Général de 

l'Agriculture, du Commerce et de la Colonisation et de notre 

Directeur Général des Finances et sur la présentation de notre 

Premier Ministre; 

Avons pris le décret suivant : 

 

I- Dispositions générales  

Article premier 

Les sociétés ou caisses d'assurances mutuelles agricoles qui 

sont gérées et administrées gratuitement, qui n'ont en vue et qui, en 

fait, ne réalisent aucun bénéfice, peuvent se former librement sans 

l'autorisation du Gouvernement et sont affranchies des formalités 

prescrites pour la constitution des sociétés d'assurances, elles sont 

soumises aux dispositions du présent décret. 

Elles ont la personnalité civile et peuvent ester en justice. 

Article 2 

Elles ont pour objet d'assurer les risques agricoles de toute 

nature ou connexes à l'agriculture et notamment les risques 

d'incendie, d'accidents, de mortalité du bétail, de grêle, de gelée 

et autres intempéries. 

Les risques connexes à l'agriculture sont les risques des 

sociétés et petits artisans ruraux désignés sous les numéros 2 et 

3 de l'article 5. 

Article 3 

Les sociétés d'assurances mutuelles peuvent être des sociétés 

locales d'assurances proprement dite ou des sociétés de 

réassurances au premier ou au deuxième degré. 

Les sociétés ou caisse locales forment entre elles des 

sociétés de réassurances au premier degré, dite caisses 

régionales qui, à leur tour, peut se grouper en une caisse 

centrale de réassurance au deuxième degré. 
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1°/ Des sociétés ou caisses locales 

Article 4 

Les statuts des caisses locales déterminent la durée, le siège, 

la dénomination de la société, la circonscription territoriale de 

ses opérations, la nature des risques assurés, le mode de 

constitution, d'administration, de contrôle, de dissolution, de 

liquidation de la société, le mode de fixation des tarifs, de 

recouvrement des cotisations et droits d'entrée, de règlement et 

payement des sinistres, les conditions d'assurances qui doivent 

être les mêmes pour toutes les caisses locales dépendant d'une 

même caisse régionale. 

Les statuts fixent aussi les dates d'ouverture et de clôture de 

l'exercice financier. La date du sinistre et non l'époque de son 

règlement détermine l'exercice auquel il doit appartenir. Ils 

fixent en outre le mode de constitution et de gestion des fonds 

de garantie et de réserve. 

Article 5 

Dans les limites de la circonscription statutaire, peuvent faire 

partie de la société s'ils se soumettent aux formalités prévues 

par les statuts : 

1°/ Les agricultures ou propriétaires ruraux ; 

2°/ les sociétés coopératives agricoles régies par le décret du 4 

juillet 1907, les caisses mutuelles de crédit agricole constituées 

conformément au décret du 25 mai 1905, les caisses mutuelles 

d'assurances agricoles soumises aux dispositions du présent décret, 

les associations d'intérêt hydraulique régies par le décret du 25 mai 

1920, dont l'objet principal concerne la production agricole ; ou la 

transformation et la vente des produits agricoles. 

3°/ Les artisans ruraux n'employant pas plus de deux ouvriers 

de façon permanente, tel que : maréchaux-ferrants, forgerons, 

charrons, réparateurs de machines-outils, d'instruments ou de 

bâtiments agricoles, bourreliers, tonneliers, etc… 



408  

Article 6 

Les administrateurs ou Directeurs des Caisses d'assurances 

mutuelles agricoles doivent être français ou Tunisiens. 

Aucune rémunération ne peut être allouée aux personnes 

chargées de la gestion ou de l'administration de la société. 

Il peut être désigné toutefois, en dehors du Conseil 

d'Administration, un secrétaire trésorier rémunéré. 

Article 7  

Avant toute opération, les statuts, avec la liste complète des 

administrateurs, gérants ou directeurs, indiquant leurs noms, 

profession, domicile et nationalité, sont, par dérogation aux 

conditions de publicité prescrites pour les sociétés d'assurances 

ordinaires, établis sur papier libre et déposés en double 

exemplaire au greffe de la justice de paix du canton dans lequel 

la société a son siège. Toute modification apportée aux statuts, 

au conseil d'administration ou à la Direction, devra faire l'objet 

d'un dépôt semblable. 

Chaque année, dans la première quinzaine de mai, il est, en 

outre, déposé au même greffe et également en double 

exemplaire, la liste des administrateurs, gérants ou directeurs en 

fonctions, ainsi que le tableau sommaire des recettes et des 

dépenses et des opérations effectuées aux cours de l'exercice 

précédent. 

Il est donné sans frais récépissé de chacun de ces dépôts. 

Un exemplaire de chaque document déposé est adressé, 

séance tenante, par le juge de Paix, au procureur de la 

République de l'arrondissement judiciaire. 

L'exemplaire qui reste déposé au greffe de la Justice de Paix, 

est communiqué à tout requérant. 
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Article 8 

Les caisses locales d'assurance mutuelles agricoles ne sont 

définitivement constituées et ne peuvent faire d'opérations qu'à 

la double condition de comprendre sept membres aux moins et 

d'avoir, au nombre de deux au moins, formé entre elles une 

caisse régionale de réassurance des risques prévues par leurs 

statuts. 

Article 9 

Le fonds social ne peut être formé par des souscriptions 

d'actions. Il est constitué par des droits d'entrée des membres, 

les cotisations des assurés, les subventions ou subsides de l'Etat 

et des Associations Agricoles, notamment des Caisses de Crédit 

Mutuel Agricole, les dons et legs des particuliers et des dites 

associations, les intérêts des fonds placés, les ristournes ou 

participations obtenues des réassureurs. 

Les cotisations d'assurances sont fixées et exclusives de 

toute solidarité entre les assurés. 

Les recettes sociales sont affectées au paiement des frais de 

gestion, des primes de réassurances, des indemnités de sinistres 

et autres dépenses. 

L'excédent annuel des recettes sur les paiements est versé à 

un fonds de réserve. 

Lorsque les réserves statutaires sont atteintes, des ristournes 

peuvent être faites aux adhérents sous forme de réduction de 

primes. 

Article 10 

Chaque caisse locale doit obligatoirement conserver à sa 

charge une part des risques assurés par elle. Cette part est, au 

minimum, d'un vingtième de la part conservée par la caisse 

régionale de réassurances, mais elle peut être augmentée au fur 

et à mesure de l'accroissement des réserves. 
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Le surplus des risques doit être obligatoirement réassuré à la 

caisse régionale. Toutefois, en matière d'accidents du travail, les 

caisses locales sont tenues de réassurer intégralement les cas de 

mort et d'incapacité permanente. 

Article 11 

Aucune caisse locale d'assurance ne peut se retirer de la 

caisse de réassurance dont elle fait partie avant l'expiration de 

l'engagement prévu à son traité de réassurance. Elle doit 

rembourser à la caisse de réassurance les avances qu'elle en a, 

reçues, ainsi que la part des risques qui lui incombait, mais que 

celle-ci aura payée ou pourra avoir à payer à sa décharge. 

Article 12 

En cas de dissolution d'une caisse locale, l'actif, après 

apurement des comptes, sera versé à une société d'assurances 

mutuelles agricoles ou à une œuvre d'intérêt général agricole 

désignée, par l'assemblée générale, sous réserve de 

l'approbation de l'administration. En aucun cas, il ne peut être 

réparti entre les sociétaires. 

2°/ Des sociétés de réassurances 

Article 13 

Les circonscriptions d'action de ces sociétés sont librement 

fixées par les statuts. Les sociétés de réassurances sont tenues 

d'accepter l'adhésion de toute société constituée suivant les 

dispositions du présent décret et qui se soumet aux conditions et 

formalités statutaires. 

Les articles 4, 6 et 7 ci-dessus sont applicables aux sociétés 

de réassurances. Ces sociétés peuvent, toutefois, entretenir un 

personnel salarié, à condition que les membres de ce personnel 

ne fassent pas partie, avec voix délibérative, du conseil 

d'administration. 
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Les statuts des caisses de réassurances fixent encore la durée de 

l'affiliation des caisses locales qui ne peut être inférieure à cinq 

ans, les conditions de participation dans les pertes des locales 

affiliées et le montant du fonds de réserve à partir duquel des 

ristournes sous forme de réduction de primes pourront être allouées 

aux caisses adhérentes sur les excédents de recettes.   

Article 14 

Les caisses régionales ont pour objet de garantir le paiement de 

la part de risque conservée par les caisses locales qui leur sont 

affiliées, en cas d'insuffisance de leurs ressources, de prendre en 

réassurance de chaque caisse locale, une quote-part de leurs risques 

et les excédents et d'en réassurer une partie à une Caisse Centrale 

Mutuelle Tunisienne ou Algérienne ou Française. 

Elles sont tenues d'accepter intégralement en réassurances 

les cas de mort et d'incapacité permanente et doivent s'engager 

expressément à prendre pour ces risques les lieux et place des 

Caisses Locales affiliées. 

Elles doivent elles-mêmes réassurer intégralement les cas de 

mort et d'incapacité permanente à un organisme autorisé en 

France par le ministre du travail. 

Article 15 

Les caisses régionales ont le droit de vérifier à tout moment la 

comptabilité des caisses locales qui leur sont affiliées et de 

prononcer leur exclusion pour refus d'inspection ou irrégularité 

grave dans leur fonctionnement, sous réserve de l'exécution des 

engagements en cours au moment de l'exclusion. Toute exclusion 

proposée par le conseil d'administration sera soumise à la 

ratification de l'Assemblée Générale de la Caisse Régionale. 

Article 16 

Les caisses régionales peuvent former entre elles et aussi avec 

d'autres caisses régionales, algériennes, marocaines, ou françaises 

légalement constituées, une caisse centrale mutuelle tunisienne, ou 

algérienne ou française de réassurance du deuxième degré. 
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Article 17  

La caisse centrale doit garantir le paiement de la part des 

risques conservés par les caisses régionales, pour le cas 

d'insuffisance de leurs ressources. 

Article 18 

Si la caisse centrale est tunisienne, les règles prévues au 

présent décret lui sont applicables. 

Elle peut fonctionner dès que deux caisses régionales au 

moins se rattachent à elle. 

Elle peut conserver une part de 50 % (cinquante pour cent) 

dans les risques assurés par les caisses régionales ; toutefois, 

elle peut réduire ou majorer cette part selon l'importance des 

réserves. Pour le surplus des risques, la caisse centrale doit se 

réassurer obligatoirement à une caisse centrale de l'Algérie ou 

de la métropole ou une société par actions. 

Article 19 

En cas de dissolution d'une caisse régionale, l'actif, après 

apurement des comptes, sera réparti entre ses caisses locales ou 

prorata des primes encaissées pendant les cinq dernières années. 

De même, en cas de dissolution de la caisse centrale, son actif 

est réparti dans les mêmes conditions entre ses caisses régionales. 

II- Dispositions spéciales 

Article 20 

Les sociétés ou caisses d'assurances mutuelles agricoles 

pourront recevoir des subventions de Gouvernement, dans les 

conditions fixées par les décrets du 1
er

 févier 1922 et du 4 

février 1925, et dans les limites d'un maximum de 100.000 

francs par an à provenir du fonds de mutualité. Toute demande 

de subvention devra indiquer d'une manière précise la situation 

des caisses régionales et locales au jour de la demande et être 

appuyée de toutes les justifications que comporte cette situation. 
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Article 21 

Les fonds libres des sociétés d'assurances ou de réassurances 

mutuelles agricoles, qui reçoivent des subventions de l'Etat, 

sont déposés au Trésor, à la Banque de l'Algérie, aux Caisses 

d'Epargne régulièrement constituées ou dans les caisses de 

crédit agricole régies par le décret du 25 mai 1905. 

Les réserves doivent être placées jusqu'à concurrence de la 

moitié au moins en valeurs de l'Etat français ou tunisien ou 

jouissant de la garantie de l'un d'eux. 

Les sociétés d'assurances et de réassurances mutuelles 

agricoles peuvent aussi, dans les conditions fixées par 

l'assemblée générale et jusqu'à concurrence de la moitié 

seulement des réserves : 

1° consentir des prêts hypothécaires en première hypothèque 

sur les immeubles situés en Tunisie sans que le montant du prêt 

puisse dépasser la moitié de la valeur vénale de l'immeuble. 

2° acquérir des immeubles situés en Tunisie et immatriculés. 

3° consentir des prêts à des caisses d'assurances ou de 

réassurances mutuelles agricoles fonctionnant conformément au 

présent décret. 

4° souscrire des parts sociales de sociétés coopératives 

agricoles régies par le décret du 4 juillet 1907 ou de caisses de 

crédit agricole régies par le décret du 25 mai 1905. 

Article 22 

Les sociétés d'assurances et de réassurances mutuelles 

agricoles subventionnées par l'Etat doivent faire parvenir au 

Directeur Général de l'agriculture, du commerce et de la 

colonisation, les documents visés par l'art 7. 

Elles doivent se soumettre aux vérifications prescrites par le 

Directeur Général de l'agriculture. Elles sont également 

soumises au contrôle de l'inspection des Finances. 



414  

Article 23 

En cas de dissolution d'une caisse locale subventionnée par 

l'Etat la part de l'actif net de la société provenant des 

subventions de l'Etat est versée à la caisse de réassurances à 

laquelle la société était affiliée ou, à défaut, à une caisse 

d'assurance mutuelle agricoles dont la désignation par la société 

elle même sera soumise à l'approbation de l'administration. 

Le surplus est employé conformément aux dispositions de 

l'article 12. 

En aucun cas, ce surplus ne peut être réparti entre les 

membres de la société. 

En cas de dissolution d'une caisse de réassurance du premier 

degré, la part de l'actif net de la société provenant des 

subventions de l'Etat est versée à une institution de mutualité 

agricole désignée par l'assemblée générale de ladite caisse et 

sous réserve de l'approbation de l'administration. 

Toutefois, cette approbation sera donnée à titre provisoire 

pour un délai de deux ans à compter de la dissolution de la 

caisse de réassurances du premier degré et, si une nouvelle 

caisse de réassurances se crée dans cette circonscription pendant 

le même délai, l'administration pourra ordonner le reversement 

partiel ou total, sans intérêt, du fonds de réserve provenant des 

subventions de l'Etat à la caisse de réassurance nouvelle. 

L'emploi de l'actif net des sociétés de réassurance du 

deuxième degré provenant des subventions de l'Etat, sera, en 

cas de dissolution, réglé par décision du Directeur Général de 

l'agriculture, du commerce et de la colonisation et du Directeur 

Général des Finances. 

Le surplus de l'actif net des sociétés de réassurances du 

premier degré est employé conformément aux dispositions de 

l'article 19. 
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Article 24 

Les caisses d'assurances et de réassurances mutuelles 

agricoles, constituées et fonctionnant suivant les dispositions du 

présent décret, sont exemptes de tout droit de timbre et 

d'enregistrement. 

 

Article 25 

Les décrets du 13 juillet 1912 et du 30 juin 1913 sont 

abrogés. Le présent décret se substitue à eux dans tous les textes 

où ils étaient mentionnés et notamment dans nos décrets du 12 

juillet 1922 et du 1
er

 juillet 1924. 

Article 26 

Notre Directeur Général de l'agriculture, du commerce et 

de la colonisation et notre Directeur Général des Finances 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 

présent décret et de prendre tous arrêtés réglementaires en 

vue de son application et notamment pour l'exécution des 

articles 20, 23 et 24. 

Vu pour promulgation et mise à exécution 

Tunis, le 26 mars 1931 





Le fonds de mutualité pour 

l'indemnisation des dommages 

agricoles dûs aux calamités 

naturelles 
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Loi n° 86–106 du 31 décembre 1986, portant loi de 

Finances pour l’année 1987 
(1)

. 

 

Création d’un Fonds de Mutualité pour l’indemnisation 

des dommages agricoles dûs aux calamités naturelles  

 

Article 52 

Il est institué « un fonds de mutualité pour l’indemnisation 

des dommages agricoles dûs aux calamités naturelles » destiné 

à contribuer à la réparation des dommages subis par les 

agriculteurs par suite de calamités naturelles. 

Le champ d’intervention du fonds sera fixé par un décret qui  

déterminera en outre les conditions et les modalités de cette 

intervention. 

La gestion du fonds peut être confiée à un organisme 

d’assurance en vertu d’une convention à conclure entre cet 

organisme et le ministre du plan et des finances. 

Article 53 

Tout agriculteur pratiquant les spéculations agricoles 

couvertes par le fonds de mutualité pour l’indemnisation des 

dommages agricoles dûs aux calamités naturelles peut adhérer à 

ce fonds. 

L’adhésion est constatée par le paiement de la contribution 

prévue à l’article ci-après. 

                                                      
(1)

  Travaux préparatoires : 

Discussion et adoption de la chambre des députés dans sa séance du 30 décembre 1986. 
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Article 54   

Le fonds de mutualité pour l’indemnisation des dommages 

agricoles dûs aux calamités naturelles est alimenté par : 

a) Une contribution à la charge de l’agriculteur. Le montant 

et les modalités de recouvrement de cette contribution seront 

fixés par décret. 

b) Une subvention du budget de l’Etat dont le montant sera 

égale à 30% du total de la contribution visée au paragraphe (a) 

ci-dessus. 

c) Toutes autres sommes qui viendraient à lui être affectées 

par la législation et la réglementation en vigueur. 

Le produit des recettes précitées est affecté à un fonds de 

concours qui sera ouvert au budget du ministère du plan et des 

finances. 

Article 55  

L’indemnisation accordée par le fonds de mutualité précité 

s’effectue dans la limite de ses disponibilités. L’indemnité est 

allouée à chaque adhérent dans la limite d’une proportion des 

frais culturaux engagés qui sera fixée par décret sans que cette 

indemnité excède la valeur des dommages subis. 

La réalisation des calamités naturelles sera confirmée par 

décret qui fixera en outre la culture et la zone sinistrées ainsi 

que la période durant laquelle les dommages ont eu lieu. 

Article 56 

A titre exceptionnel, la subvention du Budget de l’Etat qui 

sera allouée en 1987 au profit du fonds de mutualité pour 

l’indemnisation des dommages agricoles dûs aux calamités 

naturelles sera consentie par avance sur les disponibilités du 

Trésor et ce dans la limite de 3 Millions de Dinars. La dite 

avance sera régularisée dans le cadre du budget de l’Etat pour la 

gestion 1988. 
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Décret n° 88-949 du 21 mai 1988 fixant les modalités 

et les conditions d'intervention et de gestion du fonds 

de mutualité pour l'indemnisation des dommages 

agricoles dûs aux calamités naturelles.  

Le Président de la République ;  

Vu la loi n° 86-106 du 31 décembre 1986 portant loi de 

finances pour la gestion 1987 et notamment ses articles 52 à 56 ; 

Vu l’avis des ministres des finances et de l’agriculture ;  

Vu l’avis du tribunal administratif ;  

Décrète :  

Article premier   

Le fonds de mutualité pour l’indemnisation des dommages 

agricoles dûs aux calamités naturelles a pour objet de contribuer 

à l’indemnisation des dommages subis par les agriculteurs par 

suite de calamités naturelles entrant dans le champ 

d’intervention dudit Fonds. 

La réparation des dommages de l’agriculteur dont l’exploitation 

a été touchée par une calamité porte sur le remboursement d’une 

partie des frais culturaux qu’il a engagés depuis le début de la 

campagne agricole jusqu’au moment du sinistre. 

Article 2  

L’intervention du fonds de mutualité pour l’indemnisation 

des dommages agricoles dûs aux calamités naturelles est mise 

en œuvre de manière progressive en ce qui concerne les 

spéculations, les zones et les calamités sur proposition de la 

commission nationale des calamités naturelles prévue à l’article 

5 ci-après. 
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Article 3  

Sont éligibles à l’indemnisation du fonds de mutualité pour 

l’indemnisation des dommages agricoles dûs aux calamités 

naturelles les agriculteurs dont l’exploitation a été touchée par 

l’une des calamités couvertes par le Fonds et justifiant au 

moment du sinistre d’un contrat d’adhésion auprès de 

l’organisme gestionnaire du Fonds ;  

Le contrat d’adhésion au Fonds doit être souscrit au début de 

chaque campagne agricole et délivré contre paiement par 

l’agriculteur de sa contribution. L’adhésion de l’agriculteur est 

effective à partir du paiement de la dite contribution. 

Article 4   

Lors de la réalisation de la calamité, l'agriculteur sinistré 

devra faire une demande d'indemnisation écrite à l'organisme 

gestionnaire en confirmant les superficies déclarées et leurs 

situations. 

L'organisme gestionnaire procède à l'expertise des dégâts. Le 

règlement des indemnités de sinistre se fera conformément aux 

clauses du contrat d'adhésion visé à l'article 3 ci-dessus. 

Article 5  

Il est créée une commission nationale des calamités 

naturelles ayant notamment pour mission :  

- de réunir les informations et de proposer les moyens 

d'action concernant la prévention des risques de calamités 

naturelles et de développement des techniques de couverture 

contre ces risques ;  

- de présenter des propositions au gouvernement en ce qui 

concerne la fixation et la révision du taux de la contribution des 

agriculteurs au Fonds et les conditions générales 

d'indemnisation ;  
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- de proposer un plan d'intervention du Fonds en concrétisant 

son application progressive pour ce qui à trait aux spéculations, 

zones et calamités à couvrir ;  

- de donner son avis sur l'opportunité de reconnaître le caractère 

de calamité naturelle pour une culture et une zone déterminée. 

Article 6  

La commission nationale des calamités naturelles se 

compose comme suit :  

- un représentant du premier ministre : 

Président ;  

- un représentant du ministère des finances : 

membre ;  

- un représentant du ministère du plan : 

membre ;  

- un représentant du ministère de l'agriculture : 

membre ;  

- un représentant de l'institut national de la 

météorologie : membre ;  

- trois représentants de l'union nationale des 

agriculteurs : membres ;  

- un représentant de l'organisme chargé de la 

gestion du Fonds : membre.  

Le Président de la commission peut, en outre, faire appel à 

toute personne dont la présence lui paraît utile pour les travaux 

de la commission. 

Les membres de la commission nationale des calamités 

naturelles sont nommés par arrêté du Premier ministre sur 

proposition des départements, organismes et organisations 

concernés. 

Article 7  

La commission nationale des calamités naturelles se réunit 

sur convocation de son président autant de fois qu'il est 
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nécessaire, et au moins une fois par an. L'organisme 

gestionnaire du Fonds est chargé de la présentation des dossiers 

soumis à la commission dont il assure en outre le secrétariat. 

La commission ne délibère valablement qu'en présence d'au 

moins la moitié de ses membres. Ses avis sont pris à la majorité 

des deux tiers des membres présents et en cas de partage la voix 

du Président est prépondérante. 

Article 8   

Le contrat d'adhésion au Fonds de mutualité pour 

l'indemnisation des dommages agricoles dûs aux calamités 

naturelles peut être souscrit :  

- soit individuellement par chaque agriculteur 

- soit collectivement par les coopératives de production, 

groupements interprofessionnels, offices ou sociétés agricoles. 

Article 9  

Toute personne ayant sciemment fait une fausse déclaration 

ou participé à l'établissement d'une telle déclaration sera exclue 

du bénéfice de l'indemnisation par le fonds de mutualité pour 

l'indemnisation des dommages agricoles dûs aux calamités 

naturelles. 

Article 10   

Le Premier ministre et les ministres intéressés sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du président décret 

qui sera publié au Journal Officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 21 mai 1988 

Zine El Abidine Ben Ali 



Fonds de garantie de financement 

des exportations avant expédition  
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Loi n° 99-95 du 6 décembre 1999, relative à la création 

d'un fonds de garantie de financement des 

exportations avant expédition
(1)

. 

Au nom du peuple,  

La chambre des députés ayant adopté,  

Le Président de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit :  

Article premier  

Il est créé un fonds intitulé " fonds de garantie de financement 

des exportations avant expédition " dont l'objet est de garantir les 

crédits de financement des exportations avant expédition accordés 

par les établissements bancaires aux petites et moyennes 

entreprises réalisant à partir de la Tunisie des exportations assorties 

par un crédit documentaire confirmé par une banque établie en 

Tunisie ou couvertes par un contrat d'assurance à l'exportation 

couvrant les risques de non paiement et d'interruption de marché. 

Article 2 

Le fonds couvre le risque de non remboursement des crédits 

visés à l'article premier dû à l'incapacité de l'entreprise exportatrice 

d'exécuter la commande d'exportation conformément au contrat de 

vente et pour autant que cette incapacité ne trouve pas son origine 

dans l'une des causes suivantes :  

- la situation ou le comportement de l'acheteur étranger,  

- la situation du pays de l'acheteur ou les mesures édictées 

par les autorités de ce même pays,  

                                                      

(1)  Travaux préparatoires : 

Discussion et adoption par la Chambre des députés dans sa séance du 23 novembre 1999. 
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- la survenance d'un sinistre affectant l'appareil de 

production ou tout autre sinistre susceptible d'être couvert par 

une assurance dommage. 

Article 3  

La garantie du fonds est accordée contre paiement par 

l'entreprise exportatrice de cotisations de garantie fixées par le 

ministre des finances sur proposition du comité de garantie du 

financement des exportations crée par décret. Les ressources du 

fonds comprennent en plus de ces cotisations, les récupérations 

au titre des indemnisations servies, les produits des placements 

ainsi que toutes autres ressources qui pourraient lui être 

affectées par la législation ou la réglementation. 

Article 4  

Le fonds est subrogé jusqu'à concurrence de l'indemnité 

payée à l'établissement bancaire dans les droits et actions de ce 

dernier, à l'égard de l'entreprise exportatrice qui n'a pas 

remboursé le crédit. 

Article 5  

Les conditions et les modalités de fonctionnement du fonds 

de garantie de financement des exportations avant expédition 

sont fixées par décret.  

La gestion du fonds est confiée à une société spécialisée en 

assurance à l'exportation en vertu d'une convention conclue 

entre le ministre des finances et cette société. 

La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la 

République Tunisienne et exécutée comme loi de l'Etat. 

Tunis, le 6 décembre 1999  

Zine El Abidine Ben Ali
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Décret n°2000-23 du 3 janvier  2000, fixant les 

conditions et les modalités de fonctionnement du 

fonds de garantie de financement des exportations 

avant expédition et la création de la commission de 

garantie de financement des exportations. 

Le Président de la République,  

Sur proposition du ministre des finances,  

Vu la loi n° 99-95 du 6 décembre 1999, portant création du 

fonds de garantie de financement des exportations avant 

expédition et notamment les articles 3 et 5 de ladite loi,  

Vu le décret n° 91-556 du 23 avril 1991, portant 

organisation du ministère des finances, ainsi que tous les textes 

qui l'ont modifié ou complété,  

Vu l'avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Dispositions générales 

Article premier   

Le fonds de garantie de financement des exportations avant 

expédition institué par la loi n° 99-95 du 6 décembre 1999 a pour 

objet de garantir les crédits de financement des exportations avant 

expédition accordés par les établissements bancaires aux 

entreprises visées à l'article premier de la loi susvisée,  

Comité de garantie du financement des exportations 

Article 2 

Il est crée un comité, de garantie de financement des 

exportations dont le rôle est de se prononcer notamment sur les 
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demandes de garantie relatives aux risques couverts par le fonds 

ainsi que les demandes d'indemnisation des pertes qui en 

découlent. 

Article 3 

Le comité de garantie de financement des exportations est 

composé des membres suivants :  

- Le président directeur général de la société chargée de la 

gestion du fonds de garantie de financement des exportations 

avant expédition : président  

- Un représentant du ministère des finances 

- Deux représentants du ministère du commerce dont un 

représente le centre de promotion des exportations  

- un représentant du ministre du développement économique 

- un représentant de la banque centrale de Tunisie 

- Un représentant de l'union Tunisienne de l'agriculture et de 

la pêche  

Ces membres sont nommément désignés à titre permanent 

par les ministres concernés, le gouverneur de la banque centrale 

de Tunisie, le président de l'union Tunisienne de l'industrie, du 

commerce et de l'artisanat et le président de l'union Tunisienne 

de l'agriculture et de la pêche, chacun en ce qui le concerne. 

Le président du comité peut inviter toute autre personne dont 

la contribution est jugée utile. Cette personne n'est pas prise en 

compte dans le quorum et ne participe pas au vote pour la prise 

des décisions prévues par l'article 4 du présent décret. 

Le secrétariat du comité est assuré par les services de la 

société chargée de la gestion du fonds de garantie de 

financement des exportations avant expédition. 

Les décisions du comité sont consignées dans des procès 

verbaux signés par les membres présents. 
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Article 4  

Le comité de garantie de financement des exportations se 

réunit périodiquement à la demande de son président et ce, pour 

délibérer d'un ordre de jour établi à l'avance. 

Le comité ne délibère valablement qu'en présence d'au 

moins cinq membres. Ses décisions sont prises à la majorité des 

voix des membres présents et en cas de partage la voix du 

président est prépondérante. 

Fonctionnement du fonds de garantie du financement des 

exportations avant expédition 

Article 5   

Les opérations du fonds sont retracées dans une comptabilité 

distincte des comptes de la société chargée de la gestion du 

fonds de garantie de financement des exportations avant 

expédition en vertu de l'article 5 de la loi n° 99-95 du 6 

décembre 1999 portant création du fonds. 

Les comptes annuels du fonds sont soumis à l'approbation 

du ministre des finances. 

Article 6  

La convention de gestion du fonds prévue par l'article 5 de la 

loi relative à la création du fonds de garantie de financement 

des exportations avant expédition comporte notamment des 

clauses concernant les éléments suivants :  

- Les opérations confiées à la société en matière de gestion 

du fonds  

- Les modalités de préparation des comptes du fonds, ainsi 

que les statistiques des opérations du fonds et les délais de leur 

communication aux services du ministère des finances. 

- La fixation de la commission octroyée à la société en 

contrepartie de sa gestion du fonds 
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Article 7  

Les avoirs disponibles du fonds sont placés par la société 

chargée de sa gestion en actifs déterminés par le ministre des 

finances. 

Article 8  

Le contrôle des opérations du fonds de garantie de 

financement des exportations avant expédition sera effectué 

conformément aux lois et règlements en vigueur. 

Article 9  

Le ministre des finances est chargé de l'exécution du présent 

décret qui sera publié au Journal Officiel de la République 

Tunisienne.  

Tunis, le 3 janvier 2000. 

Zine El Abidine Ben Ali 



La responsabilité et le contrôle 
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Loi n° 94-9 du 31 janvier 1994, relative à la 

responsabilité et au contrôle technique dans le 

domaine de la construction
(1)

. 

Au nom du peuple ;  

La Chambre des Députés ayant adopté,  

Le Président de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit :  

Chapitre premier 

De la responsabilité 

Article premier  

L'architecte, l'ingénieur, l'entrepreneur, le bureau d'études, le 

bureau de contrôle technique ainsi que toute autre personne liée 

au maître d'ouvrage par un contrat de louage d'ouvrage ou de 

services, sont responsables de plein droit pendant dix ans à 

compter de la date de réception de l'ouvrage qu'ils ont conçu, 

réalisé ou dirigé ou dont ils ont contrôlé les travaux, et ce en cas 

d'effondrement total ou partiel de l'ouvrage ou en cas de menace 

évidente d'effondrement ou d'atteinte évidente à sa solidité au 

niveau des fondations, des structures, ou du couvert, résultant 

soit d'erreur de calcul ou de conception, soit du défaut des 

matériaux, soit du vice dans la construction ou dans le sol. 

Cette responsabilité s'étend également aux promoteurs 

immobiliers et à toute personne qui à titre habituel ou 

professionnel, vendent après achèvement, un ouvrage qu'ils ont 

                                                      
(1)

  Travaux préparatoires : 

Discussion et adoption de la chambre des députés dans sa séance du 18 janvier 1994. 
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construit ou fait construire, et toute autre personne qui, bien 

qu'agissant en qualité de mandataire du propriétaire de 

l'ouvrage, accomplit une mission assimilable à celle d'un 

promoteur immobilier. 

Article 2  

Une telle responsabilité n'a point lieu à l'encontre de tout 

intervenant qui prouve que les dommages affectant l'ouvrage 

sont dus à la force majeure ou à la faute d'un tiers ou à la 

persistance du maître de l'ouvrage à appliquer ses instructions 

fermes malgré sa mise en garde par huissier-notaire contre les 

dangers qu'elles comportent. 

Article 3  

Est réputé ouvrage, au sens de la présente loi, tout ce qui est 

édifié à demeure par l'utilisation des matériaux de construction, 

soit au dessus du sol ou à son niveau soit sous le sol, soit au 

dessus de l'eau. 

Article 4  

La réception intervient à l'amiable, à la demande de la partie 

la plus diligente, par un écrit, avec ou sans réserves. A défaut 

d'accord, la réception intervient par voie d'arbitrage ou 

judiciairement  

Article 5  

L'action en responsabilité décennale se prescrit dans le délai 

d'un an à compter du jour de la constatation de l'effondrement 

de l'ouvrage ou de l'apparition de sa menace d'effondrement ou 

de l'atteinte à sa solidité. 
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Chapitre II 

Du contrôle technique 

Article 6   

Le contrôle technique est obligatoire dans tous les cas où la 

loi exige l'assurance de responsabilité des intervenants dans la 

construction. 

Ne peuvent exercer ce contrôle que les contrôleurs 

techniques agréés par l'autorité administrative compétente. 

Les missions des contrôleurs techniques, les conditions ainsi 

que les modalités de leur agrément sont fixées par décret. 

Article 7  

Le contrôleur technique a notamment pour mission de 

contribuer à la prévention des différents aléas techniques 

susceptibles d'être rencontrés dans la réalisation de l'ouvrage. 

Il intervient pour donner son avis au maître de l'ouvrage, à 

l'assureur et aux intervenants, sur les problèmes d'ordre 

technique concernant en particulier la solidité de l'ouvrage et la 

sécurité des personnes. 

Article 8  

L'activité du contrôle technique prévue au présent chapitre 

est incompatible avec l'exercice de toute activité de conception 

ou d'exécution d'un ouvrage. Il est également interdit au 

contrôleur technique de procéder à toute expertise judiciaire 

d'un ouvrage dont le contrôle lui a été confié. 
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Chapitre III 

Dispositions diverses 

Article 9  

Est nulle de plein droit, toute clause contraire aux 

dispositions des articles précédents tendant à supprimer ou à 

réduire la responsabilité décennale. 

Article 10  

Quiconque contrevient aux dispositions du chapitre 2 de la 

présente loi sera puni d'une amende de 5000 à 50.000 dinars. 

Article 11  

Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires à la 

présente loi et notamment le décret-loi n°86-4 du 10 octobre 

1986 relatif à la responsabilité et à l'assurance dans le domaine 

de la construction, tel que ratifié par la loi n°86-100 du 9 

septembre 1986. 

La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la 

République Tunisienne et exécutée comme loi de l'Etat. 

Tunis, le 31 janvier 1994 

Zine El Abidine Ben Ali  
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Décret n° 95-416 du 6 mars 1995, relatif à la définition 

des missions du contrôleur technique et aux 

conditions d'octroi de l'agrément. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l'équipement et de l'habitat, 

Vu la loi n°94-9 du 31 janvier 1994, relative à la 

responsabilité et au contrôle technique dans le domaine de la 

construction et notamment son article 6, 

Vu l'avis des ministres de l'intérieur, des finances, de 

l'industrie, du transport et de l'agriculture, 

Vu l'avis du tribunal administratif, 

Décrète : 

Titre premier 

Des missions du contrôleur technique 

Article premier  

La mission du contrôleur technique, telle que définie par la 

loi n°94-9 du 31 janvier 1994, relative à la responsabilité et au 

contrôle technique dans le domaine de la construction         

consiste à : 

- contribuer à la prévention des différents aléas techniques 

susceptibles d'être rencontrés dans la réalisation de l'ouvrage ; 

- émettre son avis au maître de l'ouvrage, à l'assureur et aux 

intervenants, sur les questions d'ordre technique concernant 

notamment la solidité de l'ouvrage et la sécurité des personnes. 
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Article 2 

Le contrôleur technique agit avec toute la diligence requise 

et met en œuvre tous les moyens qui permettent d'éviter autant 

que faire se peut les retards qui pourraient découler de son 

intervention. 

Le contrôleur technique est jugé, sous sa responsabilité, du 

caractère de nécessité des actes en cause. 

Le contrôleur technique n'est pas considéré comme mandataire 

du maître de l'ouvrage, et de ce fait, il n'est pas en droit de donner 

des ordres aux intervenants dans le domaine de la construction. 

Article 3 

Le contrôleur technique fonde les vérifications auxquelles il 

procède, pour accomplir sa mission, sur les règles scientifiques 

qui intéressent les domaines d'intervention concernés et qui sont 

en jeu dans les aléas techniques susceptibles d'être rencontrés. 

Il doit vérifier en matière de solidité, la conformité des calculs 

avec les règles de conception et d'exécution des ouvrages. 

Il doit vérifier en matière de sécurité des personnes, 

l'application des exigences de la législation relative à la 

protection contre les risques d'incendie et de panique dans les 

établissements recevant du public ainsi que la disponibilité des 

moyens de secours. 

Le contrôle porte également sur la vérification de conformité 

à la réglementation relative aux installations électriques et de 

gaz combustibles, aux installations de climatisation, ainsi 

qu'aux règlements d'hygiène et de sécurité applicables dans la 

zone où sont situés les ouvrages. 

Article 4 

Pour accomplir sa mission, le contrôleur technique est tenu 

de procéder à l'examen : 

- des documents, plans et dessins définissant les ouvrages, 
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- des dispositions prévues par les constructeurs afin de 

s'assurer qu'ils effectuent d'une manière satisfaisante les 

vérifications techniques qui leur incombent, 

- des ouvrages réalisés. 

Toutefois et pour que l'objectif de prévention fixé au 

contrôleur technique puisse être atteint, l'intervention du 

contrôleur ne peut être limitée à l'examen de documents 

techniques réputés achevés ou d'ouvrages dont la réalisation est 

terminée, son intervention doit plutôt, s'échelonner tout au long 

des phases suivantes : 

- contrôle des documents de conception, 

- contrôle des documents d'exécution, 

- contrôle sur le chantier lors de la réalisation. 

Article 5 

Le contrôleur technique émet son avis par écrit sur les 

documents techniques du projet et sur tout ce qu'il peut 

constater sur les lieux. 

Article 6 

L'intervention du contrôleur technique doit tenir compte de 

la réaction des intervenants dans le domaine de la construction à 

propos des avis qu'il a émis au maître de l'ouvrage. 

Cette mission nécessite la participation du contrôleur 

technique aux réunions de mises au point techniques que le 

maître de l'ouvrage décide de tenir avec les intervenants dans le 

domaine de la construction. 

Article 7 

Outre les avis émis par écrit tout au long de sa mission le 

contrôleur technique consigne le résumé de son intervention 

dans deux rapports principaux : 
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- un rapport initial de contrôle technique, relatif au contrôle 

des documents de conception, ce rapport doit être adressé au 

maître de l'ouvrage avant la signature du marché de travaux et à 

l'assureur à l'ouverture du chantier, 

- un rapport final de contrôle technique, relatif à la totalité 

des missions, ce rapport doit être adressé au maître de l'ouvrage, 

à l'assureur et aux intervenants dans le domaine de la 

construction avant la réception. il doit récapituler, en particulier, 

les observations formulées par le contrôleur technique et qui, à 

sa connaissance, n'ont pas été suivies d'effet. 

Chapitre premier 

Du contrôle de conception 

Article 8 

Au cours de la phase de conception, le contrôleur technique 

procède à l'examen de l'ensemble des dispositions techniques du 

projet et consigne ses observations et avis, dans une forme 

accessible au maître de l'ouvrage, sur les documents dûment 

signés afférents audit projet. 

Dans l'expression de ses avis, le contrôleur doit signaler les 

fautes relevées dans les documents de conception et les risques 

qui peuvent en découler. 

Il ne peut préconiser de solution de reprise mais il peut, par 

contre, énoncer les différentes solutions pouvant être adoptées. 

Chapitre II 

Du contrôle d'exécution 

Article 9 

Le contrôleur technique visite le chantier autant qu'il est 

nécessaire pour renseigner le maître de l'ouvrage sur la qualité 

des conditions de l'exécution, notamment lors des phases 

particulièrement importantes de celle-ci. 
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Le nombre de visites sera précisé dans le marché de contrôle 

technique, lequel devra prévoir des visites de levée de réserves 

ayant pour objet de vérifier que les ouvrages ont été mis en 

conformité. 

Article 10 

Pendant la période d'exécution des travaux, le contrôleur 

technique s'assure notamment que les vérifications techniques 

qui incombent à chacun des intervenants dans la construction 

s'effectuent d'une manière satisfaisante. 

Il émet, en particulier, son avis sur les documents concernant 

les détails d'exécution. 

La mission du contrôleur technique consiste notamment en la 

nécessité de s'assurer que la qualité des matériaux utilisés dans la 

construction est appropriée au projet. Toutefois, ce contrôle ne 

comporte pas la réalisation d'essais de ces matériaux. 

Les avis donnés au fur et à mesure de l'exécution sont signés 

par le contrôleur technique. 

Du fait des difficultés rencontrées qui lui paraissent 

insurmontables, le contrôleur technique peut avoir recours, sous 

sa responsabilité et à ses frais, à un consultant de haute 

qualification pour émettre son avis sur la difficulté en cause. 

Article 11 

Le contrôleur technique, fournit au maître de l'ouvrage et à 

l'assureur, lors de la réception, un rapport récapitulatif 

comportant, en particulier, ses avis et notamment ceux qui n'ont 

pas été suivis d'effet. Il n'est pas tenu d'assister aux réunions 

préalables à la réception. 

Article 12 

Le contrôleur technique est tenu de rédiger un rapport annuel 

récapitulant les missions qu'il aurait effectuées. Ce rapport sera 

adressé au ministre de l'équipement et de l'habitat avant le 1
er

 

février de chaque année. 
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Titre II 

De l'octroi de l'agrément aux contrôleurs techniques 

Chapitre premier 

Des modalités et conditions d'octroi de l'agrément aux 

contrôleurs techniques 

Article 13 

L'agrément des contrôleurs techniques est délivré par le 

ministre de l'équipement et de l'habitat, pour une durée 

maximale de 5 ans, renouvelable dans le même forme et 

conditions de son obtention sur avis motivé de la commission 

d'agrément prévue à l'article 17 du présent décret. 

Les décisions d'octroi, de refus, ou de renouvellement de 

l'agrément sont notifiées aux intéressés par voie administrative 

dans un délai ne dépassant pas quatre vingt dix jours (90) à 

partir de la date de dépôt du dossier dument constitué. 

Chapitre II 

Des conditions d'agrément 

Article 14 

Le demandeur d'agrément doit répondre aux conditions 

d'aptitude professionnelle, il doit notamment : 

- jouir de ses droits civiques et ne pas avoir d'antécédents, 

- être titulaire d'un diplôme d'ingénieur dans le domaine de 

la construction délivré par une école nationale ou d'un diplôme 

d'ingénieur équivalent, reconnu conformément à la législation 

en vigueur, 

- justifier d'une pratique professionnelle de dix ans au moins, 

- avoir exercé à un niveau satisfaisant les activités 

d'ingénieur de conception ou de réalisation, d'ingénieur expert 

ou d'ingénieur contrôleur. 
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Ces exigences concernent à la fois les demandeurs personnes 

physiques ainsi que les dirigeants des personnes morales et leurs 

agents ayant la délégation de signature des avis de contrôle. 

Chapitre III 

Des catégories d'agrément 

Article 15 

Les catégories d'agrément sont au nombre de quatre : 

A) tous types de constructions et d'ouvrages ; 

B1) habitations, bureaux, bâtiments civils d'une hauteur 

inférieure à 10 mètres, bâtiments industriels, commerciaux et 

agricoles de moins de 25 mètres de portée et à fondations 

superficielles ; 

B2) par comparaison, et outre les bâtiments et constructions 

cités en B1, tous bâtiments d'importance et de complexité plus 

grande; 

C) ouvrages d'art.  

Chapitre IV 

Des pièces constitutives du dossier d'agrément 

Article 16 

Les demandes d'octroi ou de renouvellement d'agrément 

doivent être accompagnées d'un dossier comportant les 

indications suivantes : 

1) les nom, prénoms, nationalité et adresse du demandeur 

ou, si la demande émane d'une personne morale, sa nature, son 

siège, sa nationalité, son objet et les nom, prénoms, nationalité 

et adresse de ses dirigeants. 

Les personnes morales sont tenues de fournir leur statut et 

d'indiquer : 

- les personnes physiques ou morales qui détiennent une part 

de leur capital, 
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- les organismes du domaine de la construction qui 

détiennent individuellement ou globalement une part de leur 

capital,  

2) le bulletin n° 3 du demandeur d'agrément datant de moins 

de trois mois à la date du dépôt du dossier. 

3) la justification de la compétence théorique et de 

l'expérience pratique du demandeur et des agents appelés à 

signer des avis de contrôle, 

4) l'engagement du demandeur de respecter les dispositions 

des articles 20 et 21 du présent décret, 

5) l'engagement du demandeur de porter à la connaissance 

de l'administration, dans le mois, toute modification des 

renseignements figurant au dossier accompagnant la demande, 

6) un état des missions de contrôle exercées antérieurement, 

le cas échéant, 

7) la catégorie d'agrément sollicitée, 

8) être inscrit au tableau de l'ordre des ingénieurs. 

Chapitre V 

De la commission d'agrément 

 Article 17 

La commission d'agrément est présidée par le ministre de 

l'équipement et de l'habitat ou son représentant, elle comprend : 

- un représentant du Premier ministère; 

- un représentant du ministère de l'intérieur; 

- un représentant du ministère de l'équipement et de l'habitat; 

- un représentant du ministère des finances; 

- un représentant du ministère de l'industrie; 
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- un représentant du ministère de l'agriculture; 

- un représentant des établissements d'assurance garantissant 

les risques découlant de la responsabilité dans le domaine de la 

construction proposé par l'organisme représentant la profession; 

- un représentant de chacune des professions intervenant à 

l'acte de construire dont un représentant des contrôleurs 

techniques. 

Le président de la commission peut faire appel à toute 

personne qu'il juge utile de faire assister aux réunions de la 

commission en raison de sa compétence. 

Les membres de la commission sont nommés par arrêté du 

ministre de l'équipement et de l'habitat sur proposition des 

ministres et des organismes intéressés pour trois ans, leur 

mandat est renouvelable dans les mêmes forme et conditions. 

Article 18 

La commission se réunit régulièrement sur convocation de 

son président. Elle délibère en présence des 2/3 de ses 

membres. 

Si le quorum n'est pas atteint lors de la première réunion, les 

membres de la commission sont convoqués pour une deuxième 

réunion quinze (15) jours après la première. 

Elle doit obligatoirement délibérer dans ce cas, quel que soit 

le nombre des membres présents. 

Les membres de la commission sont convoqués par lettre 

recommandée au moins sept (7) jours avant la date de la 

réunion de la commission. 

La commission émet son avis exprimant celui de la majorité 

des membres présents. 

En cas de partage, la voix du président est prépondérante. 



448  

Article 19 

Le secrétariat de la commission est assuré par la direction 

des programmes et des agréments relevant du ministère de 

l'équipement et de l'habitat qui procède à : 

- l'étude des dossiers d'agrément présentés par les candidats, 

- la convocation individuelle des membres de la commission, 

- l'établissement des procès-verbaux des réunions et des 

rapports d'activité annuels de la commission. 

Chapitre VI 

Des incompatibilités avec la mission de contrôle technique 

Article 20 

Le contrôleur technique doit agir avec impartialité et n'avoir 

aucun lien de nature à porter atteinte à son indépendance vis-à-

vis des organismes exerçant une activité de conception ou 

d'exécution dans le domaine de la construction. 

En particulier, il n'est pas admis qu'il puisse recevoir des 

salaires, honoraires ou des jetons de la part de ces organismes ni 

qu'il y détienne une part de capital. Il ne peut être membre de 

leur conseil d'administration. 

De même, si le contrôleur technique est une personne 

morale, il n'est pas admis que son capital appartienne à des 

personnes exerçant ou contrôlant des organismes assurant une 

activité de conception et d'exécution. 

Article 21 

L'activité de contrôle technique est incompatible avec 

l'exercice de toute activité de conception ou d'exécution de 

l'ouvrage objet du contrôle. 

Il est également interdit au contrôleur technique de procéder 

à toute expertise judiciaire de l'ouvrage dont le contrôle lui a été 

confié. 
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Chapitre VII 

Du retrait de l'agrément 

Article 22 

L'agrément du contrôle technique dans le domaine de la 

construction est retiré à titre provisoire, et pour une durée 

n'excédant en aucun cas les six mois, dans les cas suivants : 

- défaillance et carence répétées tout au long des phases de 

contrôle citées à l'article premier du présent décret et ayant fait 

l'objet de plus de deux mises en demeure ; 

- deux résiliations de marché aux torts du contrôleur 

technique. 

Il résulte de ce retrait, le déclassement dans une catégorie 

inférieure du contrôleur technique. 

Article 23 

L'agrément est retiré définitivement au contrôleur technique 

dans le cas : 

- de l'infliction de deux (2) retraits provisoires durant la 

période de validité de son agrément, 

- de faute professionnelle grave ou de manquement à la 

moralité professionnelle, notamment aux règles 

d'incompatibilité mentionnées aux articles 20 et 21 du présent 

décret. 

Pour les contrôleurs techniques personnes physiques, 

l'agrément est également retiré définitivement, en cas de 

condamnation à plus de trois mois d'emprisonnement ferme 

pour corruption, faux et usage de faux, falsification, faux, 

témoignage, abus de confiance ou escroquerie. 
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Article 24 

Les faits reprochés au contrôleur technique dans le domaine 

de la construction doivent faire l'objet d'un dossier circonstancié 

établi par le maître de l'ouvrage concerné et adressé, dans un 

délai n'excédant pas un mois suivant la date de la constatation 

des faits au ministre de l'équipement et de l'habitat qui saisira à 

cet effet la commission d'agrément compétente dans les deux 

mois suivant la date de réception du dossier. 

Le contrôleur technique dans le domaine de la construction 

concerné doit obligatoirement être mis en demeure de présenter 

ses observations 20 jours au moins avant la saisie de la 

commission d'agrément. 

Il devra remettre ses observations aux services compétents 

du ministère de l'équipement et de l'habitat dans un délai de 

quinze jours à partir de la date de notification de la mise en 

demeure. 

Article 25 

La décision de retrait à titre provisoire ou définitif de 

l'agrément est prise par le ministre de l'équipement et de 

l'habitat sur avis motivé de la commission d'agrément. Elle est 

notifiée au contrôleur technique dans un délai de 20 jours à 

partir de la date de décision. 

Chapitre VIII 

De la rémunération des contrôleurs techniques 

Article 26 

Le contrôleur technique assure les missions qui lui sont 

confiées sur demande du maître de l'ouvrage et moyennant 

rémunération. 

Les honoraires du contrôleur technique sont fixés 

conformément aux dispositions de la législation relative à la 

liberté des prix et à la concurrence en vigueur. 
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Chapitre IX 

Dispositions transitoires 

Article 27 

Tous les contrôleurs techniques dans le domaine de la 

construction, personnes physiques ou morales, exerçant en 

Tunisie à la date d'entrée en vigueur du présent décret, doivent 

présenter dans un délai d'un mois à compter de la date d'entrée 

en vigueur du présent décret, un dossier d'agrément dans les 

forme et conditions prévues à l'article 16 précité. 

Article 28 

Les ministres et secrétaires d'Etat concernés sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret 

qui sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 6 mars 1995 

Zine El Abidine Ben Ali 
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